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L’approche de BMO en matière de durabilité  
fait partie intégrante de notre stratégie d’affaires  
et de notre gouvernance d’entreprise. 
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• Rapport de durabilité et Déclaration annuelle
• Index GRI
• Communication de l’information 

conformément aux normes du SASB 
• Sommaire des données et glossaire du 

Rapport de durabilité
• Rapport climatique
• Rapport sur l’impact des obligations durables 
• Principes pour une banque responsable : 

modèle de rapport et d’autoévaluation 

Pour en savoir plus
• Rapport annuel aux actionnaires
• Circulaire de sollicitation de procurations  

de la direction

Notre Rapport climatique 2022 présente notre approche pour réaliser cette ambition, conformément  
aux lignes directrices du Groupe de travail sur l’information financière relative aux changements 
climatiques (GIFCC) 1. Pour en savoir plus sur les efforts que nous déployons afin d’aider à bâtir un 
monde durable, veuillez consulter notre Rapport de durabilité 2022.

L’Ambition climatique de BMO : être le principal partenaire 
de nos clients dans la transition vers un monde carboneutre.

3  Message du chef de la durabilité 
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déterminés importants. 
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Dans le présent rapport
Nous, notre, nos, Banque et BMO désignent  
la Banque de Montréal et ses filiales.

Période visée par le rapport
Exercice clos le 31 octobre 2022.
Nous avons publié notre dernier rapport 
en mars 2022. Les rapports antérieurs se 
trouvent sur notre site Web.

Cadre de communication  
de l’information
Groupe de travail sur l’information  
financière relative aux changements 
climatiques (GIFCC).

Données
Sauf indication contraire :

les données sont en date du  
31 octobre 2022;
elles visent l’ensemble de l’organisation; 
elles peuvent être arrondies;
les montants indiqués sont en  
dollars canadiens.

 KPMG a fourni une assurance limitée  
à l’égard de ce résultat. Le Rapport 
d’assurance limitée indépendant de KPMG  
se trouve à la page 56.

1  Le présent rapport comprend des divulgations volontaires sur des sujets liés aux changements climatiques, y compris les occasions et les risques, la gouvernance, la stratégie, la gestion des risques ainsi que les mesures et les cibles, qui, dans certains cas, ne sont ni ne doivent être 
incorporés dans l’information que nous sommes tenus de publier, puisque nous utilisons une définition de l’importance relative établie en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables afin de nous conformer aux règles et règlements de divulgation promulgués par les organismes 
de réglementation des valeurs mobilières pertinents et aux normes d’inscription en bourse applicables.

https://notre-impact.bmo.com/rapports/
https://www.bmo.com/principal/a-propos-de-nous/relations-avec-les-investisseurs/rapports-annuels
https://notre-impact.bmo.com/rapports/
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Message du chef de la durabilité

Parmi les principaux résultats, on compte des activités visant à 
accélérer le déploiement de solutions climatiques, l’avancement de 
la stratégie commerciale visant à financer ces solutions, l’élaboration 
de notre stratégie numérique relative aux changements climatiques 
et l’amélioration de nos capacités de gestion des risques climatiques, 
ainsi que la poursuite du développement de notre approche en matière 
de carboneutralité, sans oublier les améliorations apportées à notre 
communication de l’information sur les changements climatiques. 
Ces efforts comprennent la création de l’infrastructure nécessaire 
pour respecter les engagements climatiques de BMO et soutenir la 
décarbonisation et la résilience de l’économie réelle. Notre Rapport 
climatique 2022 témoigne de ces progrès de la dernière année et 
indique notre parcours futur pour la réalisation de notre ambition 
climatique.

L’Institut pour le climat de BMO démontre son leadership
L’Institut pour le climat de BMO, créé en 2021, a fait progresser 
d’importants travaux à l’égard de trois piliers fondamentaux : 1) la 
décarbonisation, 2) la résilience et 3) la justice climatique. L’Institut 
organise un important dialogue public-privé, en plus d’agir à titre de 
coordonnateur du secrétariat pour le groupe de travail sur l’affectation 
de capital carboneutre du Conseil d’action en matière de finance durable 
du gouvernement du Canada. Afin de favoriser la décarbonisation des 
secteurs fournissant les matières premières essentielles nécessaires à 
la transition vers la carboneutralité, l’Institut pour le climat de BMO a 
analysé la viabilité technique et économique des feuilles de route de la 
décarbonisation pour les secteurs de l’industrie lourde en Amérique du 
Nord par rapport aux parcours de carboneutralité fondés sur des données 

scientifiques. Il a également tiré parti de ses analyses géospatiales 
de premier ordre sur les dangers physiques liés aux changements 
climatiques afin d’aider notre équipe Gestion des risques à améliorer 
nos capacités d’analyse de scénarios climatiques et d’aider l’équipe 
Recherche sur les actions à BMO à produire ce que nous estimons être 
l’analyse du risque climatique la plus sophistiquée jamais réalisée dans 
le segment des fiducies de placement immobilier (FPI) aux États-Unis. 
L’Institut a également publié un premier sondage sur les changements 
climatiques mené auprès de petites et moyennes entreprises (PME) en 
Amérique du Nord, qui souligne la nécessité de mobiliser les PME afin de 
créer les bonnes mesures incitatives pour lutter contre les changements 
climatiques. 

Avancement de la stratégie de commercialisation  
en matière de changements climatiques
En 2022, nous avons officialisé l’intégration de l’ambition climatique de 
BMO à nos priorités stratégiques. L’occasion de commercialisation en 
matière de changements climatiques est considérable, compte tenu des 
centaines de milliards de dollars devant être investis pour atteindre les 
objectifs de carboneutralité. L’un des développements les plus emballants 
à cet égard a été l’annonce par BMO de l’acquisition de Radicle Group Inc., 
un leader des services-conseils en matière de mesure des gaz à effet 
de serre, de l’établissement de crédits de carbone et de la négociation 
de produits de base environnementaux. Grâce à Radicle, BMO est en 
bonne position pour favoriser une meilleure mobilisation de ses clients 
à l’égard des occasions de décarbonisation, pour améliorer la qualité des 
données et pour intégrer davantage les considérations climatiques dans 
sa stratégie d’affaires. 

L’année 2022 a été décisive pour l’ambition climatique de BMO, à savoir d’être le principal 
partenaire de nos clients dans la transition vers un monde carboneutre. Nous avons réalisé 
de solides progrès, en plus de bien positionner la Banque en vue d’accélérer le pas encore 
davantage en 2023 et par la suite. 

https://nouvelles.bmo.com/2022-12-07-Un-sondage-de-lInstitut-pour-le-climat-de-BMO-revele-que-les-couts-et-les-priorites-concurrentes-ralentissent-laction-climatique-des-petites-et-moyennes-entreprises
https://nouvelles.bmo.com/2022-12-07-Un-sondage-de-lInstitut-pour-le-climat-de-BMO-revele-que-les-couts-et-les-priorites-concurrentes-ralentissent-laction-climatique-des-petites-et-moyennes-entreprises
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des cibles de carboneutralité afin d’inclure les secteurs de l’industrie 
lourde (ciment, aluminium, fer et acier) et de l’agriculture, ainsi qu’une  
analyse des émissions financées de notre portefeuille de prêts aux 
entreprises et aux administrations publiques 1. Ces secteurs sont essentiels  
à la transition et l’Institut pour le climat de BMO a entrepris une analyse  
approfondie des parcours de décarbonisation pour chacun d’eux 
(Émissions financées). Nous avons également mis à jour les analyses  
des précédentes communications de l’information propres au secteur 
pétrolier et gazier, à la production d’électricité, aux prêts pour les 
véhicules automobiles et à l’immobilier résidentiel. Au cours de l’année  
à venir, nous nous concentrerons sur l’immobilier commercial et le 
transport commercial, ce qui couvrira une grande partie de notre 
portefeuille de crédit. 

Conclusion
Les événements mondiaux de la dernière année ont mis en évidence 
l’importance d’une transition ordonnée qui permet un équilibre entre 
les besoins actuels et une progression soutenue vers l’objectif de la 
carboneutralité, qui demeure, à juste titre, le principe d’organisation  
clé des efforts de décarbonisation. Comme ce fût mentionné à la COP27,  
le monde n’est actuellement pas en voie d’atteindre les objectifs de 
carboneutralité d’ici 2050. La poursuite de l’établissement de nos parcours  
vers la carboneutralité, le financement de la décarbonisation et la 
croissance et l’expansion des technologies novatrices qui seront nécessaires  
dans un monde axé sur la cible de 1,5 °C font partie des solutions. 

Le défi consistera à opérer une transition ordonnée et en temps opportun 
afin d’atteindre les objectifs ambitieux de carboneutralité d’ici 2050.  
Ces objectifs sont réalisables, mais l’urgence d’agir augmente. La sécurité 
énergétique est également devenue un enjeu stratégique et économique 
majeur, en raison de l’inflation et des répercussions de l’augmentation du  
coût de la vie sur la société. La durabilité consiste à répondre aux besoins 
d’aujourd’hui sans compromettre la capacité des générations futures à  
répondre à leurs propres besoins. Pour faire les deux, nous devons avoir  
accès à une énergie abordable tout en passant à une économie à faibles  
émissions de carbone. Le financement de la transition est un outil 
essentiel pour décarboniser l’économie sur la voie d’un avenir carboneutre. 

Diversification de notre programme de carboneutralité
Du point de vue de la durabilité opérationnelle, notre programme de 
carboneutralité a continué à se diversifier, notamment grâce à l’achat de 
crédits de carbone équivalant à l’élimination de 5 750 tonnes métriques 
de CO2, dans le cadre d’un accord conclu avec CarbonCure Technologies, 
une société canadienne de technologie climatique qui soutient la 
décarbonisation du secteur mondial du béton. Cet investissement dans 
l’innovation témoigne de notre engagement à développer l’écosystème 
qui sera nécessaire pour atteindre la carboneutralité. 

Amélioration de notre approche de gestion  
des risques climatiques 
En 2022, nous nous sommes appuyés sur notre capacité interne pour 
effectuer des analyses de scénarios climatiques. Par son approche globale 
et multidisciplinaire, le groupe de travail sur l’analyse de scénarios 
climatiques du Cadre de gestion des risques vise à favoriser l’uniformité 
de la conception et à mettre en œuvre un programme reproductible 
d’analyse de scénarios climatiques en tirant parti des capacités existantes 
de simulation de crise, augmentées par une expertise propre au climat. 
En 2022, nous avons réalisé des projets d’analyse de scénarios pour 
évaluer les risques de transition associés à notre portefeuille de prêts 
de gros au secteur des mines et métaux, l’incidence potentielle des 
risques physiques sur notre portefeuille canadien de prêts hypothécaires 
à l’habitation et le risque de marché pour notre portefeuille de 
négociation et de prise ferme, dans l’hypothèse d’une transition tardive 
et désordonnée. 

Élargissement de la communication de l’information  
et du suivi par rapport aux engagements 
Notre travail sur les mesures et les cibles continue de progresser. Nous 
en sommes à la deuxième année d’un parcours de trois ans qui vise 
à quantifier les émissions financées et à déterminer les cibles pour 
les secteurs à forte intensité carbonique, en appliquant les méthodes 
du Partnership for Carbon Accounting Financials (PCAF) et de l’alliance 
bancaire Net Zéro (NZBA). Cette année, nous avons étendu nos méthodes  
de quantification des émissions financées et d’analyse pour l’établissement  

L’investissement dans l’innovation et les technologies disponibles, 
comme le captage et la séquestration du carbone, permettra de réduire 
les émissions, tandis que la transition verte est adaptée aux besoins de 
la société. 

Comme nous l’avons indiqué dans notre Rapport climatique 2021, nous 
n’adoptons pas de stratégies de désinvestissement isolées qui pourraient 
décarboniser notre portefeuille sur papier sans faciliter la décarbonisation 
de l’économie réelle. Nous visons plutôt à être le principal partenaire de 
nos clients dans la transition vers un monde carboneutre, en facilitant les 
investissements nécessaires pour atteindre cet objectif. Le gouvernement 
doit jouer un rôle de premier plan dans la mise en œuvre de politiques 
qui soutiennent la décarbonisation à l’échelle de l’économie et qui fixent 
des objectifs stratégiques clairs quant à la façon d’y parvenir. 

La réalisation de l’objectif de carboneutralité d’ici 2050, et de l’ambition 
climatique de BMO, dépendront des efforts fructueux de nombreux 
acteurs de l’économie, notamment le gouvernement, les consommateurs, 
l’industrie et le secteur financier. Ni BMO ni aucune banque ne sera en 
mesure d’atteindre cet objectif sans un effort concerté. Notre ambition 
climatique est un aspect clé de notre stratégie et instaure de nouvelles 
façons de faire des affaires, de servir nos clients et de répondre aux 
attentes de nos actionnaires et autres parties prenantes. À BMO, nous 
réalisons des progrès en partenariat avec nos clients, mais nous avons 
encore beaucoup de pain sur la planche.

Michael Torrance 
Chef de la durabilité 
BMO Groupe financier

Message du chef de la durabilité

1  Cette analyse était axée sur les activités d’octroi de crédit aux entreprises inscrites au bilan, conformément à la norme PCAF.
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À propos de BMO
Fondé en 1817, BMO Groupe financier est la huitième banque en Amérique 
du Nord selon la valeur de l’actif, lequel s’établit à 1 140 milliards de dollars. 
Nous sommes une organisation hautement diversifiée qui offre une vaste 
gamme de produits et de services dans les domaines des services bancaires 
aux particuliers et aux entreprises, de la gestion de patrimoine, des marchés 
mondiaux et des services de banque d’affaires. Nous servons douze millions  
de clients au Canada et aux États-Unis, ainsi que dans certains marchés  
à l’échelle mondiale, par l’entremise de trois groupes d’exploitation intégrés.

1  Le bénéfice net ajusté par secteur géographique est un ratio non conforme aux PCGR. Pour plus de renseignements, voir la section Mesures 
non conformes aux PCGR et autres mesures financières à la page 58.

2  Les pourcentages ont été établis compte non tenu des résultats des Services d’entreprise.

BMO Gestion  
de patrimoine (GP) 

BMO Gestion de patrimoine sert 
tous les segments de clientèle, 
des particuliers et familles aux 
propriétaires d’entreprise et clients 
institutionnels, en offrant une vaste 
gamme de produits et de services 
de gestion de patrimoine, de gestion 
d’actifs et d’assurance conçus pour 
aider les clients à planifier, à faire 
croître, à protéger et à transmettre 
leur patrimoine. Nos activités  
de gestion d’actifs sont axées sur 
l’offre de solutions et de stratégies 
novatrices aux clients.

Services bancaires 
Particuliers et 
entreprises (PE)
Les Services bancaires Particuliers  
et entreprises offrent des produits  
et des services financiers aux clients  
en Amérique du Nord. Les Services 
bancaires aux particuliers et aux 
entreprises donnent aux clients  
les moyens d’améliorer leurs 
finances par l’intermédiaire d’un 
réseau de succursales, de centres 
contact clientèle, de plateformes 
de services bancaires numériques 
et de guichets automatiques. Nos 
conseillers des Services bancaires 
aux grandes entreprises agissent 
comme partenaires de confiance  
en offrant une expertise sectorielle, 
une présence locale et l’accès à  
une gamme complète de produits 
et de services axés sur ce segment 
de marché.

BMO Marchés  
des capitaux (MC)  

BMO Marchés des capitaux est 
un fournisseur nord-américain de 
services financiers offrant une vaste 
gamme de produits et de services  
à sa clientèle constituée de sociétés, 
d’investisseurs institutionnels  
et d’administrations publiques. 
BMO Marchés des capitaux compte 
environ 2 800 employés et possède 
32 bureaux répartis dans le monde 
entier, dont 18 en Amérique du Nord.

PE 
Canada 
 41 % 

PE États-Unis
27 %

BMO GP
13 %

BMO MC
19 %

Comptable

Canada 41 %
États-Unis 58 %
Autre 1 %

Ajusté¹

63 %
36 %
1 %

Comptable

Canada 41 %
États-Unis 58 %
Autre 1 %

Ajusté¹

63 %
36 %
1 %

12 millions
de clients dans le monde

8e banque
en Amérique du Nord  
selon la valeur de l’actif

1817
Au service des clients  
depuis 205 ans

Actif total de

1 140 milliards 
de dollars

Bénéfice net comptable par  
groupe d’exploitation 2 – Exercice 2022

Bénéfice net par secteur 
géographique – Exercice 2022
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La raison d’être de BMO, avoir le cran de faire une différence  
dans la vie, comme en affaires, nous encourage à viser plus haut  
et à avoir un impact significatif pour nos clients, nos employés et  
les collectivités. Nos engagements audacieux sont des objectifs d’affaires 
mesurables qui visent à faire une différence. Ils évoluent au rythme  
des besoins de la collectivité, des priorités de BMO et de la situation  
du marché. Nos engagements audacieux continueront de refléter  
notre détermination à progresser vers une économie florissante,  
un avenir durable et une société plus inclusive et sans obstacles.

Nous sommes résolus à réaliser des progrès significatifs en soutenant les solutions aux changements 
climatiques. Notre ambition climatique, être le principal partenaire de nos clients dans  
la transition vers un monde carboneutre, reconnaît le rôle essentiel que nous jouons, en tant 
qu’institution financière, pour catalyser la lutte contre les changements climatiques, financer 
une transition équitable vers une économie carboneutre, et travailler avec nos clients afin de 
comprendre les risques et les occasions liés à cette transformation. Pour en savoir plus sur la façon 
dont nous intégrons cette ambition dans nos activités, consultez la page 16.

Comment la lutte contre les changements climatiques s’harmonise 
avec notre raison d’être 

Financement durable Ambition climatique Investissement d’impact 

Engagements audacieux de BMO en faveur d’un avenir durable 
Ces engagements reflètent notre ambition climatique

267 
milliards

de dollars

Cible : 300 milliards de dollars 
Augmentation de 150 milliards de dollars en 2021

Mobiliser 300 milliards de dollars en capital 
pour des clients cherchant à obtenir des 

résultats durables d’ici 2025
(au moyen de prêts, de prises fermes, de services-conseils 

et d’investissements verts, sociaux et durables)

136  
millions
de dollars

Cible : 350 millions de dollars 
Augmentation de 100 millions de dollars en 2022
Déployer notre fonds d’investissement d’impact 

dans lequel nous injecterons  
350 millions de dollars de capital d’ici 2025

Cible :

Émissions 
nettes à zéro

d’ici 2050

Être le principal partenaire de nos clients  
dans la transition vers un monde carboneutre – 

viser les émissions financées nettes à zéro  
dans nos prêts d’ici 2050
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Notre tradition de lutte contre les changements climatiques

2007
Premier achat 
d’énergie 
renouvelable

2008
Établissement de 
l’empreinte d’émissions 
de gaz à effet de serre 
opérationnelles et de 
la première cible de 
réduction des émissions

Première institution 
financière au Canada  
à obtenir la certification 
ISO 14001:2004 pour  
un grand immeuble  
de bureaux

2019
Établissement de la première cible  
en matière de finance durable et mise  
sur pied de l’équipe Finance durable

Émission d’une première obligation 
durable

Premier projet pilote d’analyse  
de scénarios relatifs aux  
changements climatiques

Intégration du risque climatique  
dans la taxonomie des risques  
de l’organisation

2021
Adhésion au Partnership for Carbon Accounting Financials (PCAF) et début de la quantification des émissions financées 

Signature des Principes pour une banque responsable des Nations Unies

Lancement d’Ambition carboneutralité de BMO, cadrant avec la raison d’être de BMO 

Création de l’Institut pour le climat de BMO afin d’atteindre notre objectif d’être le principal partenaire de nos clients 
dans la transition vers un monde carboneutre

Création de l’équipe Transition énergétique au sein de BMO Marchés des capitaux

Adhésion à l’alliance bancaire Net Zéro (NZBA), constituée par les Nations Unies

Ajout des risques physiques et des risques de transition liés aux changements climatiques à la taxonomie des risques 
de l’organisation

Établissement de seuils de tolérance au risque pour la mesure clé du risque associé aux changements climatiques

2010
Atteinte de  
la carboneutralité  
des activités

Première inscription 
dans le Global 500 
Carbon Performance 
Leadership Index  
du CDP

2009
Engagement  
de dix millions de 
dollars sur cinq  
ans afin de devenir 
l’investisseur 
principal dans  
le Fonds pour  
un Canada vert 
destiné aux projets 
de compensation 
des émissions  
de carbone

Première inscription 
dans le Global 500 
Carbon Disclosure 
Leadership Index  
du Carbon Disclosure 
Project (CDP)

2018
Début de  
la production 
de rapports 
conformément  
aux lignes 
directrices  
du GIFCC

Formation 
du Conseil 
d’administration 
de BMO sur la 
communication  
de l’information 
et les risques 
climatiques

2020
Atteinte de l’objectif de se procurer 100 % de notre électricité 
à l’échelle mondiale auprès de sources renouvelables

Inclusion des changements climatiques dans notre énoncé 
d’appétit pour le risque et mise en place d’une mesure clé  
du risque associé aux changements climatiques 

BMO Gestion mondiale d’actifs devient un membre fondateur 
de l’initiative Net Zero Asset Managers (NZAM).

Établissement de restrictions concernant le financement 
direct de tout projet ou de toute transaction qui comprend 
l’exploration ou la mise en valeur dans le Refuge faunique 
national de l’Arctique 

Mise au point d’une plateforme numérique d’analyse  
du risque climatique en collaboration avec les Labos  
d’IA de BMO 

2022
Lancement de la formation Notions de base sur les changements climatiques pour  
tous les employés, les dirigeants et le Conseil d’administration de BMO

Progression de notre stratégie de commercialisation en matière de changements 
climatiques conformément à notre ambition climatique

Création de livres blancs décrivant la feuille de route de décarbonisation de secteurs 
aux émissions difficiles à réduire

Annonce de l’acquisition de Radicle Group Inc., un leader des services-conseils en 
matière de mesure des gaz à effet de serre, de l’établissement de crédits de carbone et 
de la négociation de produits de base environnementaux.

Diversification accrue de la stratégie de carboneutralité, avec l’achat à CarbonCure  
de crédits de carbone équivalant à 5 750 tonnes de dioxyde de carbone sur cinq ans

Mise en place de la politique générale Gestion du risque environnemental et social, 
approuvée par le Conseil d’administration

Membre fondateur de l’initiative Engagement climatique Canada (ECC) et membre  
de son comité directeur

Mise sur pied et présidence du groupe de travail sur l’affectation du capital  
carboneutre, qui fait partie du Conseil d’action en matière de finance durable (CAFD)  
du gouvernement du Canada
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Sommaire des activités de 2022 du Groupe de travail sur l’information 
financière relative aux changements climatiques (GIFCC) 
Le tableau ci-dessous résume notre approche pour saisir les occasions liées aux changements climatiques et en gérer les risques, au moyen du cadre du Groupe de travail sur l’information financière relative aux changements 
climatiques (GIFCC). En 2022, nous avons réalisé d’importants progrès dans notre manière d’aborder la gouvernance, la stratégie, la gestion des risques ainsi que les mesures et les cibles dans ce domaine.

Gouvernance Les risques et les occasions liés au climat sont intégrés à notre structure de gouvernance.

Soutenir un comportement 
d’entreprise responsable,  
le rendement et la durabilité  
à long terme 

Conseil d’administration 

Des présentations sur la stratégie climatique de BMO  
ont été faites à l’ensemble du Conseil d’administration. 

La formation Notions de base sur les changements climatiques  
a été offerte au Conseil d’administration, en plus de bulletins  
et de nouvelles périodiques sur la durabilité.

Des activités de mobilisation sur des sujets liés aux changements 
climatiques ont eu lieu avec le Comité d’audit et de révision et le 
Comité d’évaluation des risques, y compris sur les sujets suivants :

• Gouvernance en matière de durabilité 

• Cibles liées aux changements climatiques et les plans d’action 
de transition

• Communication de l’information relative à la durabilité,  
y compris le Rapport climatique 

• Ambition climatique et stratégie climatique de BMO 

• Approbation de la politique générale Gestion du risque 
environnemental et social de BMO

Reportez-vous à la page 11 pour en savoir plus sur la surveillance 
des enjeux liés aux changements climatiques par le Conseil 
d’administration.

Gestion 

La gestion de l’approche de BMO à l’égard des changements 
climatiques fait appel à divers membres du comité de direction 
et hauts dirigeants, dont les suivants : 

• Chef de la direction 

• Conseiller général et dirigeant promoteur, Durabilité

• Chef de la gestion des risques 

• Chef de la stratégie et des opérations 

• Chef de la direction, BMO Marchés des capitaux

• Chef des finances 

• Chefs des groupes d’exploitation 

• Chef de la durabilité

• Équipe Durabilité et Institut pour le climat de BMO 

• Chef, Cadre de gestion des risques 

• Chef de la technologie et des opérations

• Conseiller spécial du chef de la direction sur  
les questions ESG 

• Chef des placements

• Chef, Relations avec les investisseurs 

• Chef, Finance durable 

• Chef, Placements non traditionnels, facteurs ESG  
et innovation, BMO Gestion mondiale d’actifs 

Comités directeurs et forums

La direction participe à plusieurs forums et comités directeurs, 
dont les suivants : 

• Comité de direction ESG

• Conseil de la durabilité 

• Comité de communication de l’information

• Comité de gestion des risques

• Comité de gestion du risque de réputation

• Comité sur la gestion de l’évolution de la réglementation  
à l’échelle de l’organisation

• Comité de placement du Fonds d’investissement d’impact 

• Comité de placement de BMO Gestion mondiale d’actifs

• Forum collaboratif sur le climat de BMO

(Suite à la page suivante)
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Stratégie Nous intégrons les occasions liées aux changements climatiques à nos activités en misant sur nos forces et nos capacités actuelles.

Les résultats de carboneutralité 
sont un principe d’organisation 
clé pour notre organisation

• Poursuite de la mise en œuvre des cadres du PCAF et de l’alliance bancaire Net Zéro.
• Élaboration de feuilles de route pour la décarbonisation des secteurs aux émissions difficiles à réduire et détermination des occasions de réduction des émissions de carbone.
• Mise sur pied et présidence du groupe de travail sur l’affectation de capital carboneutre, qui fait partie du Conseil d’action en matière de finance durable (CAFD) du gouvernement du Canada.
• Intégration de l’ambition climatique comme élément clé de la stratégie de la Banque.

Accroître les capacités liées  
au climat dans l’ensemble  
de nos activités 

• Nous avons fait progresser le travail de l’Institut pour le climat de BMO à l’égard de trois piliers fondamentaux : la décarbonisation, la résilience et la justice climatique. 
• Nous avons lancé une initiative afin de planifier et d’élaborer, pour l’organisation, une solution de données et d’analyse qui produira des renseignements en temps opportun afin d’orienter l’analyse continue 

aux fins de prise de décisions et de faire le suivi de nos progrès. 

Soutenir notre clientèle dans sa 
transition vers la carboneutralité 

• Nous avons offert une gamme de produits, de services et de capacités liés aux émissions de carbone à nos clients, dans l’ensemble de nos secteurs d’activité.
• Nous avons annoncé l’acquisition de Radicle Group Inc., un leader des services-conseils en matière de mesure des gaz à effet de serre, de l’établissement de crédits de carbone et de la négociation de produits  

de base environnementaux.

Faire progresser notre  
stratégie climatique 

• Nous avons conçu, à l’échelle de l’organisation, un système de gestion de l’environnement (SGE) conforme aux exigences de la norme ISO 14001. 
• Diversification du programme de carboneutralité, avec l’achat à CarbonCure de crédits de carbone équivalant à 5 750 tonnes de dioxyde de carbone sur cinq ans.
• Poursuite du développement d’une stratégie coordonnée de commercialisation en matière de changements climatiques en tant qu’initiative horizontale et interdirection soutenue par le Comité de direction.

Agir ensemble pour lutter contre 
les changements climatiques 

• Nous avons participé à de nombreuses associations, initiatives, groupes de travail et partenariats multilatéraux dans le but de faire progresser la lutte contre les changements climatiques grâce  
à la collaboration. 

Gestion des risques Nous considérons les changements climatiques comme un facteur de risque transversal qui se manifeste en fonction de risques déterminés importants. 

Intégration des facteurs 
climatiques dans notre cadre  
de gestion des risques

• Nous avons établi une politique générale sur le risque environnemental et social approuvée par le Conseil d’administration et intégrée dans le Cadre de gestion globale des risques, qui s’applique à tous  
les employés de BMO et de ses filiales. 

• Nous avons élaboré une carte de priorités initiale pour nous aider à cerner le risque physique et de transition dans l’ensemble de notre portefeuille de prêts et à prioriser nos efforts d’évaluation du risque,  
y compris les analyses de scénarios. 

• Les seuils de tolérance au risque sont entrés en vigueur pour la mesure clé du risque associé aux changements climatiques et les éléments d’actif liés au carbone (voir la page 50); ils ont été établis d’après 
la modélisation des émissions financées et du parcours de décarbonisation.

Augmentation des efforts  
et des capacités en matière 
d’analyse des scénarios 
climatiques

• Nous avons haussé le nombre de membres de l’équipe Analyse de scénarios relatifs aux changements climatiques et, en collaboration avec le groupe de travail sur l’analyse de scénarios relatifs aux 
changements climatiques, augmenté la capacité interne d’exécution de ce type d’analyse. 

• Nous avons réalisé des projets d’analyse de scénarios pour évaluer le risque de transition de notre portefeuille de prêts de gros au secteur pétrolier et gazier, l’incidence potentielle des risques physiques sur 
notre portefeuille canadien de prêts hypothécaires à l’habitation et le risque de marché pour notre portefeuille de négociation et de prise ferme, dans l’hypothèse d’une transition tardive et désordonnée. 

Mobilisation des parties 
prenantes à l’égard des 
changements climatiques

• Nous avons doublé le nombre de fournisseurs stratégiques mobilisés dans le cadre du programme de la chaîne d’approvisionnement du Carbon Disclosure Project (CDP), ce qui représente environ 70 %  
de nos dépenses liées aux fournisseurs. 

• Nous avons surveillé l’évolution des normes et des règlements internationaux et y avons réagi en effectuant des recherches indépendantes, en participant à des forums mondiaux avec nos pairs et en 
maintenant un dialogue ouvert avec nos parties prenantes internes et externes. 

Sommaire des activités de 2022 du Groupe de travail sur l’information financière relative aux changements climatiques (GIFCC)

Mesures et cibles Nous assurons le suivi des risques et des occasions liés aux changements climatiques et en rendons compte.

Mesure des progrès réalisés  
par rapport à notre engagement 
à l’égard de la lutte contre  
les changements climatiques

• Nous avons quantifié nos émissions de GES des champs d’application 1, 2 et de catégories précises du champ d’application 3 (catégories 5 et 6 – production de déchets et déplacements d’affaires) et les 
avons divulguées. 

• Nous nous sommes fixé pour objectif d’atteindre une réduction des émissions de 30 % dans le cadre de nos activités d’ici 2030 au moyen d’approches scientifiques. 
• Nous avons atteint l’objectif de carboneutralité chaque année depuis 2010 et nous sommes procuré toute notre électricité auprès de sources renouvelables chaque année depuis 2020. 
• Nous visons la réduction des émissions financées nettes à zéro dans nos prêts d’ici 2050 et continuons de surveiller notre rendement à l’égard des émissions financées (émissions du champ d’application 3 de  

BMO, catégorie 15 – Investissements) dans les secteurs initiaux, soit la production pétrolière et gazière en amont, la production d’électricité au Canada, l’achat de véhicules personnels au Canada et les prêts 
hypothécaires à l’habitation au Canada.

• Nous avons accru notre couverture sectorielle pour ce qui est de la quantification et de la divulgation des émissions financées afin d’inclure les secteurs du fer et de l’acier, de l’aluminium, du ciment et  
de l’agriculture.

(Suite de la page précédente)
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Gouvernance 
Les risques et les occasions liés aux changements 
climatiques sont intégrés à notre structure  
de gouvernance.

À BMO, les risques et les occasions liés aux changements climatiques sont gérés, surveillés et signalés au 
moyen de notre structure organisationnelle, qui a évolué et s’est adaptée pour mieux tenir compte du domaine 
des changements climatiques. Pour en savoir plus sur notre structure de gouvernance, consultez la circulaire 
de sollicitation de procurations de la direction de 2023. Le graphique ci-dessous illustre le fonctionnement des 
fonctions de gouvernance et de surveillance en matière climatique à l’échelle du Conseil d’administration, de la 
haute direction et de la direction.

Figure 1 : Structure de gouvernance liée aux changements climatiques

Conseil et comités du Conseil

Comité de direction

Comités directeurs et forums

Gestion

Conseil d’administration

Conseiller 
général et 

dirigeant promoteur, 
Durabilité

Chef de la gestion 
des risques Chef des finances

Chef de la stratégie 
et des opérations

Chefs des groupes 
d’exploitation

Chef de la direction

Comité d’audit 
et de révision

Comité d’évaluation 
des risques

Comité des ressources 
humaines

Comité de gouvernance 
et de mise en candidature

Comité de direction ESG
Conseil de la durabilité 
Comité de communication de l’information
Comité de gestion des risques
Comité de gestion du risque de réputation
Comité des affaires réglementaires de l’organisation
Comité de placement du Fonds d’investissement d’impact 
Comité de placement de BMO Gestion mondiale d’actifs
Forum collaboratif sur le climat de BMO

 

Affaires juridiques 
et conformité 

réglementaire, y compris 
l’équipe Durabilité 

et l’Institut pour le climat 
de BMO

Gestion globale 
des risques 

et du portefeuille*

Bureau 
du comptable 

en chef

Stratégies 
de l’organisation – 

Pilotage de la 
transformation

Groupes 
d’exploitation

*Y compris le chef, Cadre de la gestion des risques, avec le soutien du chef, Cadres de gestion des risques, Supervision des fonds propres réglementaires

https://www.bmo.com/principal/a-propos-de-nous/relations-avec-les-investisseurs/rapports-annuels
https://www.bmo.com/principal/a-propos-de-nous/relations-avec-les-investisseurs/rapports-annuels
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Supervision par le Conseil d’administration
Chacun des comités permanents du Conseil d’administration de BMO est responsable de la surveillance des risques et des occasions associés aux changements climatiques qui relèvent de sa compétence. 

Les membres du Conseil d’administration de BMO sont recrutés et évalués selon une grille de compétences qui inclut la compréhension de la responsabilité sociétale et des pratiques en matière de développement durable et 
l’expérience dans ces domaines. Neuf de nos douze administrateurs indépendants actuels possèdent cette expérience. Le Conseil d’administration compte des membres possédant une expérience démontrée en matière d’enjeux 
liés aux changements climatiques, et ces membres du Conseil sont représentés au sein de chacun de nos comités permanents. Les administrateurs reçoivent une formation continue sur des sujets liés à la durabilité, notamment le 
risque climatique et la communication de l’information à ce sujet; la formation est offerte à tous les membres du Conseil, y compris les membres des conseils d’administration des filiales. Pour en savoir plus sur les compétences et 
l’expérience de nos administrateurs et sur la formation continue, consultez notre circulaire de sollicitation de procurations de la direction de 2023. 

La surveillance par le Conseil d’administration des enjeux relatifs à la durabilité est inscrite dans la charte du Comité d’audit et de révision. La présidente du Comité d’audit et de révision possède une solide expérience en matière de 
changements climatiques et de durabilité; elle a dirigé les Services en changements climatiques et développement durable de la firme Ernst & Young à l’échelle mondiale.

Gouvernance

Figure 2 : Surveillance des questions liées aux changements climatiques exercée par le Conseil d’administration

Organe de gouvernance

Fréquence d’examen  
des questions 
climatiques Rôle dans la gouvernance climatique Sujets liés au climat abordés et formations connexes en 2022

Conseil d’administration Ponctuellement

Six fois en 2022

Superviser le processus de planification stratégique de BMO 
et approuver chaque année un plan stratégique, qui inclut les 
changements climatiques. 

Sur recommandation du Comité des ressources humaines du Conseil 
d’administration, approuver les objectifs du chef de la direction,  
y compris nos priorités stratégiques et nos principes de durabilité. 

Sur recommandation du Comité de gouvernance et de mise en 
candidature du Conseil d’administration, approuver les objectifs du 
Conseil d’administration, y compris l’évolution des enjeux ESG et la 
mise en œuvre de la stratégie de durabilité par la direction. 

Sur recommandation du Comité d’évaluation des risques, approuver 
l’énoncé d’appétit pour le risque de la Banque, qui comprend l’énoncé 
d’appétit pour le risque environnemental et social.

Les questions suivantes liées aux changements climatiques ont été abordées au Conseil :

• Rapport climatique 2021
• Propositions d’actionnaires liées aux changements climatiques
• Institut pour le climat de BMO 
• Histoire de BMO en matière de lutte contre les changements climatiques
• Ambition climatique
• Stratégies de l’organisation en matière de changements climatiques et de finances
• Gestion du risque climatique

Les occasions de formation suivantes ont été offertes au Conseil :

• Notions de base sur les changements climatiques – BMO
• Balados Sustainability Leaders

Comité d’audit et de révision Au moins deux fois  
par année

Trois fois en 2022

Approuver le Rapport de durabilité et la Déclaration annuelle de BMO, 
ainsi que le Rapport climatique.

Superviser les contrôles internes relatifs à la production de rapports 
de durabilité sur les questions ESG et superviser toute certification ou 
attestation externe concernant les mesures de durabilité déclarées. 

En collaboration avec le Comité d’évaluation des risques, examiner 
chaque année les cibles liées aux changements climatiques et les 
plans d’action de transition de BMO.

Les questions suivantes liées aux changements climatiques ont été abordées au Comité 
d’audit et de révision :
• Approbation du Rapport climatique 2021
• Audit interne portant particulièrement sur le risque environnemental et social,  

y compris les changements climatiques
• Mises à jour de la stratégie de commercialisation en matière de changements 

climatiques

Les occasions de formation suivantes ont été offertes au Comité d’audit et de révision :
• Webinaires de BMO sur l’accélération d’un avenir axé sur l’énergie propre dirigé par 

les Autochtones, un changement de paradigme dirigé par les Autochtones pour la 
réconciliation économique et l’atteinte du point de bascule des véhicules électriques.

• Webinaires d’Ernst & Young sur ce que le comité d’audit doit savoir : information 
financière et développements de la SEC, y compris les changements climatiques. 

(Suite à la page suivante)

https://www.bmo.com/principal/a-propos-de-nous/relations-avec-les-investisseurs/rapports-annuels
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Gouvernance  |  Supervision par le Conseil d’administration

Organe de gouvernance

Fréquence d’examen  
des questions 
climatiques Rôle dans la gouvernance climatique Sujets liés au climat abordés et formations connexes en 2022

Comité d’évaluation des risques Ponctuellement

Sept fois en 2022

Superviser la détection, l’évaluation et la gestion des risques 
environnementaux et sociaux de BMO, y compris sur le plan des 
changements climatiques, de notre culture de gestion des risques, 
du respect des politiques et des procédures de gestion des risques 
par les groupes d’exploitation et de la conformité aux exigences 
réglementaires liées aux risques. 

Passer en revue notre cadre de gestion des risques et fournir des 
directives pour la gouvernance de nos activités exposées aux risques.

Examiner les révisions apportées au cadre d’appétit pour le risque,  
y compris l’ajout d’un énoncé qualitatif et d’une mesure clé du risque 
faisant référence aux changements climatiques en 2020 et les mises 
à jour apportées en 2021 et 2022.

De concert avec le Comité d’audit et de révision, examiner chaque 
année les cibles liées aux changements climatiques et les plans 
d’action de transition de BMO.

Collaborer, au besoin, avec les présidents des autres comités  
du Conseil d’administration sur des sujets qui touchent l’ensemble  
des responsabilités des comités, y compris les changements 
climatiques et les risques stratégiques.

Les questions suivantes liées aux changements climatiques ont été abordées  
au Comité d’évaluation des risques :

• Approbation de la politique générale Gestion du risque environnemental et social
• Approbation ultérieure de l’énoncé d’appétit pour le risque environnemental et social 

et de la mesure de risque clé pour le risque concernant les éléments d’actif liés au 
carbone ainsi que des rapports trimestriels connexes

• Mise à jour concernant le risque environnemental et social, y compris les changements  
climatiques

• Examen du rapport global de risques sur les événements et les scénarios émergents, 
y compris les changements climatiques

• Gouvernance, stratégie, gestion des risques et mesures liés aux changements 
climatiques

Comité des ressources humaines Au moins une fois  
par année

Trois fois en 2022

Harmoniser la rémunération des dirigeants avec le rendement,  
y compris le rendement par rapport aux objectifs environnementaux 
et sociaux.

Les questions suivantes liées aux changements climatiques ont été abordées  
au Comité des ressources humaines :

• Examen du financement incitatif des dirigeants, qui peut varier en fonction  
de notre raison d’être et de nos objectifs stratégiques, y compris les facteurs ESG 

• Examen de la discussion et de l’analyse de la rémunération figurant dans  
la circulaire de sollicitation de procurations 2022, qui comprend un exposé sur  
la durabilité en 2021 et sur les facteurs ESG 

Comité de gouvernance  
et de mise en candidature

Ponctuellement

Cinq fois en 2022

Superviser l’harmonisation des rapports relatifs aux questions 
environnementales, sociales et de gouvernance (ESG) qui sont remis 
au Conseil d’administration et à ses comités.

Les questions suivantes liées aux changements climatiques ont été abordées pendant 
les réunions du Comité de gouvernance et de mise en candidature :

• Propositions d’actionnaires liées aux changements climatiques 
• Mises à jour sur les discussions de mobilisation des actionnaires en matière de 

changements climatiques
• Mises à jour sur les changements importants apportés aux règles et aux règlements 

de gouvernance liés à la communication de l’information relative aux changements 
climatiques proposée (BSIF, SEC, ISSB) 

• Mise à jour de l’Audit interne concernant le risque financier lié aux changements 
climatiques

Les occasions de formation suivantes ont été offertes au Comité de gouvernance  
et de mise en candidature :

• L’évolution du contexte de la SEC et les règles proposées en matière de changements 
climatiques

(Suite de la page précédente)
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Rôle des dirigeants
Dirigé par le chef de la direction de BMO, notre Comité de direction et ses équipes pertinentes ont la responsabilité de promouvoir stratégiquement les considérations climatiques dans leur secteur d’activité, leur fonction ou leur 
région afin de réaliser notre Ambition climatique. 

Le Comité de direction ESG a la responsabilité de superviser la stratégie climatique à l’échelle de la Banque. Nous pouvons ainsi coordonner, à l’échelle de l’organisation, notre expertise en matière climatologique, nos évaluations 
des risques et notre stratégie de commercialisation, puisque nous visons à adopter une approche agile suivant de près le marché. Le chef de la durabilité de BMO agit comme secrétaire du Comité de direction ESG. L’Institut pour le 
climat de BMO joue un rôle clé à titre de ressource de nos efforts en matière de lutte contre les changements climatiques.

Gouvernance

Figure 3 : Surveillance exercée par la direction en matière de changements climatiques

Fonction Membre du Comité de direction et équipe Rôle dans la gouvernance climatique

Organisation Chef de la direction Préside le Comité de direction de la Banque et est un administrateur de BMO Groupe financier ainsi que de sa filiale américaine, BMO Financial Corp. 
Examine et approuve les cibles liées aux changements climatiques. 

Durabilité Conseiller général et dirigeant promoteur, Durabilité Est nommé par le chef de la direction à titre de promoteur de la durabilité au sein du Comité de direction. Il relève directement du chef de la 
direction et est responsable, notamment, du risque juridique et réglementaire, du risque de réputation, de la conduite des affaires, de l’éthique et de 
la durabilité. Préside le Comité de direction ESG.

Équipe Durabilité et Institut pour le climat de BMO Sous la direction du chef de la durabilité, supervise la stratégie de durabilité et dirige des initiatives à l’échelle de la Banque en matière de risque 
environnemental et social, de stratégie relative aux changements climatiques, de relations avec les investisseurs qui sont axées sur les questions 
ESG, de communication de l’information relative à la durabilité et de durabilité opérationnelle, de même que de l’approche de la Banque en matière 
de finance durable en collaboration avec la Trésorerie et notre équipe Finance durable. Son mandat comprend ce qui suit :

• Promouvoir et innover la stratégie climatique

• Favoriser la mobilisation externe à l’égard de la stratégie climatique de BMO

• Améliorer la capacité d’analyse climatique et la surveillance des problèmes en évolution

• Élaborer des politiques, des mécanismes de gouvernance et des stratégies pour gérer les risques et les occasions liés aux changements 
climatiques en collaboration avec la Gestion globale des risques et du portefeuille

• Offrir aux groupes d’exploitation des services-conseils en matière de détermination, d’évaluation, de gestion, de surveillance et de production de 
rapports sur le risque climatique associé à nos clients et à nos transactions

• Produire et communiquer l’information liée aux changements climatiques

L’Institut pour le climat de BMO a été créé en 2021 et joue un rôle clé dans notre Ambition climatique. L’Institut pour le climat de BMO est un centre 
d’expertise qui fait le pont entre les politiques, la science et les finances afin de faciliter l’adaptation du marché aux solutions climatiques. Pour en 
savoir plus sur l’Institut pour le climat de BMO, veuillez consulter la page 20.

L’équipe Durabilité, qui comprend l’Institut, collabore avec des partenaires à l’échelle de la Banque pour faire progresser les occasions liées aux 
changements climatiques et la gestion des risques, y compris la Gestion globale des risques et du portefeuille, la Finance durable, les secteurs 
d’activité, les Stratégies de l’organisation et Pilotage de la transformation, les Affaires immobilières et l’Approvisionnement. 

(Suite à la page suivante)
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Gouvernance  |  Rôle des dirigeants

Fonction Membre du Comité de direction et équipe Rôle dans la gouvernance climatique

Risque Chef de la gestion des risques Le chef de la gestion des risques assure un leadership, ainsi que la surveillance et l’examen indépendant des risques à l’échelle de l’organisation;  
il élabore et tient à jour le cadre de gestion globale des risques et veille à ce qu’une culture de gestion des risques soit bien enracinée à l’échelle  
de l’organisation. Il relève directement du chef de la direction, dirige la Gestion globale des risques et du portefeuille, préside le Comité de gestion  
des risques et supervise les questions liées aux risques environnementaux et sociaux, en plus d’être membre du Comité de direction ESG  
et de relever du Comité d’évaluation des risques du Conseil d’administration pour ce qui est des questions liées aux risques environnementaux  
et sociaux, y compris les changements climatiques. 

Gestion globale des risques et du portefeuille Notre groupe Gestion globale des risques et du portefeuille supervise la mise en œuvre et le fonctionnement du cadre de gestion globale des risques 
et assure un examen et une surveillance indépendants, à l’échelle de l’organisation, des questions liées aux risques, afin d’assurer une prise de risques 
prudente et mesurée qui est intégrée à notre stratégie commerciale. 

L’équipe de direction de la Gestion globale des risques et du portefeuille tient compte des répercussions transversales des changements climatiques 
sur les risques dont elle est chargée, soit le risque de crédit et de contrepartie, le risque de marché, le risque de liquidité et de financement, le risque  
d’assurance et le risque d’entreprise, y compris le risque opérationnel non financier et le risque de modèle; ainsi que le profil de risque global de nos  
groupes d’exploitation. Le chef de la gestion des risques et l’équipe de direction de la Gestion globale des risques et du portefeuille sont appuyés par le  
chef, Cadres de gestion des risques, Supervision des fonds propres réglementaires, qui dirige l’équipe Cadre de gestion des risques environnementaux 
et sociaux et l’équipe Analyse de scénarios climatiques; ces dernières coordonnent les efforts de la Gestion globale des risques et du portefeuille 
visant à intégrer les facteurs liés aux changements climatiques dans le cadre de gestion globale des risques.

Finances Chef des finances Le chef des finances est conjointement responsable des contrôles et méthodes de communication de l’information de l’organisation et préside le Comité  
de communication de l’information. Il relève directement du chef de la direction et fournit au Comité d’audit et de révision du Conseil d’administration 
l’évaluation de fin d’exercice des contrôles et méthodes de communication de l’information financière, et est membre du Comité de direction ESG. 

Relations avec les investisseurs L’équipe Relations avec les investisseurs supervise la relation de la Banque avec les investisseurs en titres à revenu fixe et en actions, en plus de mener 
des discussions sur les sujets liés aux changements climatiques.

Stratégie Chef de la stratégie et des opérations Le chef de la stratégie et des opérations dirige la transformation organisationnelle, définit l’orientation stratégique ainsi que les engagements liés  
à la marque, à la raison d’être et à l’impact, y compris la stratégie climatique, et est membre du Comité de direction ESG.

Stratégies de l’organisation –  
Pilotage de la transformation

Les Stratégies de l’organisation – Pilotage de la transformation jouent un rôle de coordination et de rassembleur dans l’élaboration de la stratégie 
commerciale, y compris la stratégie de commercialisation en matière de changements climatiques de BMO.

Secteurs  
d’activité

Chefs des groupes d’exploitation Les chefs de BMO Marchés des capitaux, de BMO Gestion de patrimoine et des Services bancaires Particuliers et entreprises dirigent des stratégies 
visant à saisir les occasions de croissance du volume d’affaires, y compris celles associées au financement climatique. Chaque groupe d’exploitation 
s’organise différemment pour saisir les occasions liées aux changements climatiques et en gérer les risques. Le chef de BMO Marchés des capitaux  
est membre du Comité de direction ESG.

Groupes d’exploitation Les dirigeants de ces groupes comprennent notamment les suivants :

• Les chefs de l’exploitation des secteurs d’activité – Services bancaires Particuliers et entreprises Amérique du Nord, Services bancaires aux grandes 
entreprises Amérique du Nord, BMO Marchés des capitaux et BMO Gestion de patrimoine – soutiennent l’élaboration de stratégies, d’initiatives,  
de produits et de services-conseils visant à saisir les occasions d’affaires suscitées par les changements climatiques et assurent la gestion des 
risques connexes. 

• Le chef, Finance durable tire parti d’occasions liées à la finance durable auprès de clients de tous les secteurs d’activité et dirige les spécialistes  
en finance durable dont le rôle est de renforcer la mobilisation des clients et de repérer les occasions de proposer nos produits et nos services,  
au rythme de la croissance du marché de la finance durable. 

• Le chef, Placements non traditionnels, ESG et innovation de BMO Gestion mondiale d’actifs collabore avec le chef, Finance durable de tous les secteurs  
d’activité et l’équipe Investissement responsable pour aider les investisseurs à comprendre et à utiliser leur influence pour favoriser la lutte contre 
les changements climatiques.

(Suite de la page précédente)
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Les comités directeurs et les groupes de travail supervisent et soutiennent une approche coordonnée à l’échelle de l’organisation en matière de gouvernance climatique. 

Figure 4 : Comités directeurs ayant un rôle à jouer dans la gouvernance climatique

Des groupes de travail sont formés au besoin pour faire progresser notre approche de gestion des risques et 
des occasions liés aux changements climatiques, et pour favoriser l’uniformité et l’harmonisation à l’échelle de 
l’organisation. Ils comptent des représentants de différents secteurs fonctionnels et paliers de la Banque. En 
2022, des sujets liés aux changements climatiques ont été abordés au sein des groupes de travail, notamment la 
communication de l’information financière relative aux changements climatiques, la justice climatique, l’analyse 
de scénarios climatiques et le financement climatique. 

Gouvernance  |  Rôle des dirigeants

Forums et comités Président Composition
Fréquence d’examen des  
questions climatiques Rôle dans la gouvernance climatique

Comité de direction ESG Conseiller général Chef de la gestion des risques, chef des finances, chef 
de la stratégie et des opérations, chef de la direction de 
BMO Marchés des capitaux, conseiller spécial du chef de 
la direction sur les questions ESG, chef de la durabilité

Au moins une fois par trimestre Supervise les enjeux ESG, y compris la durabilité et les changements climatiques.  
Sa charge de supervision comprend la stratégie de BMO en matière de changements 
climatiques, Ambition climatique et les engagements à l’échelle de la carboneutralité. 

Conseil de la durabilité Conseiller spécial du chef de la 
direction sur les questions ESG

Cadres dirigeants de tous les secteurs d’activité et des 
Services d’entreprise de BMO

Chaque trimestre Forum de discussion sur le travail de BMO en matière de durabilité, y compris notre  
Ambition climatique.

Comité de communication  
de l’information

Chef des finances Cadres supérieurs Une fois l’an Le comité veille à ce que les déclarations publiques de l’organisation soient exactes et 
promptement publiées. Il examine chaque année les déclarations de BMO en matière de 
durabilité, y compris le Rapport climatique.

Comité de gestion  
des risques

Chef de la gestion globale  
des risques

Chef de la direction, chefs des groupes d’exploitation, 
conseiller général, chef de la stratégie et des opérations, 
chef de la technologie et des opérations, chef des 
finances, chef, Cadre de gestion des risques et chefs de 
la gestion globale des risques des groupes d’exploitation 

Neuf fois par année Le comité passe en revue l’énoncé d’appétit pour le risque de l’organisation à l’égard du risque  
environnemental et social, y compris les changements climatiques, ainsi que les mesures 
de risque clés connexes ayant trait au crédit sur les éléments d’actif liés au carbone pour 
lesquels il reçoit des rapports trimestriels. Il reçoit des présentations sur le programme de 
gestion des risques environnementaux et sociaux au moins deux fois par année, y compris 
sur la mise en œuvre de la politique générale Gestion du risque environnemental et social.

Comité de gestion  
du risque de réputation

Conseiller général Chef des finances, chef de la gestion globale des 
risques et chefs des groupes d’exploitation

Au besoin Le comité examine les cas de risque important ou accru pour notre réputation, y compris  
le risque climatique.

Comité des affaires 
réglementaires  
de l’organisation

Conseiller général et chef de  
la gestion globale des risques

Cadres supérieurs Chaque trimestre, ou au besoin Le comité soutient la gestion efficace des questions réglementaires pertinentes pour BMO 
et constitue un forum où les cadres supérieurs peuvent s’informer des principaux enjeux 
réglementaires, notamment en matière de changements climatiques.

Comité de placement  
du Fonds d’investissement 
d’impact

Chef, Finance durable et chef, 
Services bancaires aux grandes 
entreprises aux États-Unis 

Dirigeants dont l’expertise est pertinente pour les 
activités du Fonds

Au besoin Le comité examine et approuve toutes les décisions de placement du Fonds en fonction  
de leur incidence, notamment en matière économique.

Comité de placement  
de BMO Gestion mondiale 
d’actifs

Chef des placements Chef de BMO Gestion mondiale d’actifs et chefs de 
chacun des pupitres de placement, des placements non 
traditionnels et de la gestion de produits

Chaque trimestre, ou au besoin Le comité soutient, approuve et supervise l’adoption et l’application des activités 
d’investissement responsable de BMO Gestion mondiale d’actifs en matière de facteurs  
ESG et s’assure qu’elles sont conformes aux intérêts de ses clients, par l’intermédiaire  
du groupe de travail sur l’investissement responsable. 

Forum collaboratif sur le climat de BMO
Mis sur pied par l’Institut pour le climat de BMO, le Forum collaboratif sur le climat de BMO est un forum 
interfonctionnel qui permet d’échanger de l’information, de la recherche, de l’analyse, des ressources et des 
solutions liées au climat à l’échelle de la Banque et d’en tirer parti. Il vise à éviter les redoublements, tout en 
fournissant de l’information fiable pour appuyer les recommandations formulées à l’intention des dirigeants  
de BMO sur les changements climatiques et les sujets liés à la transition. Le forum regroupe, à l’échelle de la 
Banque, des cadres supérieurs dont les responsabilités englobent les changements climatiques du point de vue 
commercial, du risque ou de l’exploitation. À ce forum siègent des représentants de l’Institut pour le climat  
de BMO, de l’équipe Durabilité, du Cadre de gestion des risques, des Services bancaires aux Autochtones, de 
l’Octroi de crédit équitable et services bancaires responsables, de BMO Générosité et soutien aux collectivités, 
de la Finance durable, des Données et analyses, de la Recherche sur les actions et de la Gestion mondiale d’actifs.
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L’atteinte de l’objectif de carboneutralité d’ici 2050 nécessitera une transformation touchant 
tous les secteurs de l’économie. En tant que banque mondiale, nous cherchons à faciliter 
cette transformation en collaborant avec nos clients pour accélérer la transition vers une 
économie à faibles émissions de carbone, notamment en trouvant et en mettant en œuvre 
des solutions pour le climat qui permettent d’atteindre des objectifs de carboneutralité et  
de justice sociale. Nos clients joueront un rôle essentiel dans la transition vers une économie 
carboneutre et nous croyons que cette transition présentera des occasions, qu’il s’agisse de 
gains en efficience ou d’une demande croissante de la clientèle pour des produits de finance 
durable et de financement de la transition. 

Notre ambition est claire : être le principal partenaire de nos clients dans la transition 
vers un monde carboneutre. Nous avons conçu et mettons en œuvre une stratégie en 
quatre volets, à l’échelle de l’organisation, afin de respecter nos engagements en matière 
climatique et de saisir les occasions de commercialisation en collaborant avec nos clients 
dans leur parcours de décarbonisation. L’exécution de la stratégie a été confiée aux groupes 
d’exploitation de BMO, sous la supervision du Comité de direction ESG et avec l’appui  
de l’Institut pour le climat de BMO. Ce dernier sert de ressource à l’échelle de l’organisation 
pour accélérer les efforts de BMO en matière de transition climatique et pour agir à titre  
de rassembleur interne et externe afin de faire le pont entre la science, les politiques et  
les aspects économiques des changements climatiques et de contribuer à faciliter l’adaptation 
du marché aux solutions climatiques. 

Stratégie
Nous intégrons les occasions liées aux changements 
climatiques à nos activités en misant sur nos forces 
et nos capacités actuelles.
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Engagement

Honorant notre engagement pour un avenir 
durable, nous jouons notre rôle pour favoriser 
la transformation vers un monde carboneutre.

• Maintenir la carboneutralité, se procurer  
100 % de notre électricité auprès de sources 
renouvelables pour nos activités et atteindre 
un objectif de réduction des émissions  
de 30 % d’ici 2030.

• Viser la réduction des émissions financées 
nettes à zéro dans nos prêts d’ici 2050, 
avec des cibles intermédiaires qui seront 
atteintes en partenariat avec nos clients.

• Nous engager à faire preuve de 
transparence en ce qui a trait à la mesure 
de nos émissions et à notre performance  
à cet égard.

Partenariat avec les clients

Nous nous engageons à aider nos clients à s’adapter 
aux changements climatiques en leur offrant une 
gamme personnalisée de services-conseils ainsi que 
de produits et services de placement et de crédit 
verts afin de les soutenir dans leur transition vers 
une économie mondiale carboneutre.

• Communiquer avec les clients pour promouvoir 
les stratégies d’adaptation aux changements 
climatiques.

• Favoriser la transition de nos clients vers un monde  
carboneutre grâce à une gamme personnalisée 
de services-conseils et de produits de placement 
et de crédit verts.

• Être un guichet unique permettant aux clients  
de répondre à l’ensemble de leurs besoins liés 
aux facteurs ESG.

Agir ensemble pour lutter contre  
les changements climatiques
L’Institut pour le climat de BMO fournit  
des renseignements et réunit le secteur,  
le gouvernement, le milieu de la recherche  
et les investisseurs pour susciter la conversation 
sur les changements climatiques, collaborer  
à la recherche de solutions et accélérer une 
transition socialement et économiquement juste 
vers la carboneutralité.

• Unir les employés de BMO et leur donner  
les connaissances requises pour orienter  
la prise de décisions judicieuses en ce qui a 
trait aux politiques et aux activités relatives  
à la lutte contre les changements climatiques.

• Élaborer des solutions pour les secteurs sujets 
aux risques climatiques en Amérique du Nord.

• Explorer les synergies entre les objectifs  
liés aux changements climatiques et  
à la justice sociale.

Capacités

Les équipes Transition énergétique et Finance 
durable de BMO, avec l’appui de l’Institut pour  
le climat de BMO, offrent un leadership éclairé  
au croisement des changements climatiques  
et de la finance, ce qui nous permet d’être  
le principal conseiller de nos clients et de nos 
partenaires en matière de risques et d’occasions 
liés aux changements climatiques.

• Tirer parti des capacités d’analyse de pointe  
de BMO pour comprendre les répercussions  
des changements climatiques.

• Générer des données permettant à notre 
organisation, à nos clients et à nos partenaires 
de s’adapter et de s’épanouir dans le contexte 
climatique en constante évolution.

• Exercer un leadership éclairé fondé sur  
des recherches et une expertise axées sur  
les données.

Ambition climatique de BMO
Être le principal partenaire de nos clients dans la transition vers un monde carboneutre

Nous améliorons nos capacités en matière climatique et visons à développer celles qui permettent une analyse continue des progrès 
réalisés en ce qui a trait à la gestion des risques et à la saisie des occasions, de sorte à faciliter la prise de décisions. 

Stratégie
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Alliance bancaire Net Zéro (NZBA)
Dirigée par l’industrie et constituée par les Nations Unies, la NZBA réunit des grandes banques qui sont résolues 
à travailler avec leurs clients pour harmoniser leurs activités de crédit et d’investissement avec des parcours 
vers la carboneutralité d’ici 2050. Nous nous sommes joints à la NZBA en octobre 2021 et nous sommes engagés 
à établir des cibles de réduction des émissions financées à moyen et à long terme que nous nous efforcerons 
d’atteindre en collaboration avec nos clients.

Partnership for Carbon Accounting Financials (PCAF)
Le Partenariat pour la comptabilité financière du carbone (Partnership for Carbon Accounting Financials – PCAF)  
regroupe à l’échelle mondiale des institutions financières qui travaillent ensemble pour élaborer et mettre en  
œuvre une approche harmonisée d’évaluation et de divulgation des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
associées à leurs prêts et investissements. Nous nous sommes joints au PCAF en janvier 2021 et avons commencé  
à quantifier et à divulguer les émissions financées conformément à la norme mondiale de comptabilisation  
et de déclaration des gaz à effet de serre du PCAF pour le secteur financier (la norme PCAF), ce qui constitue  
une étape importante vers l’établissement de cibles conformes à l’Accord de Paris pour notre portefeuille.

Principes pour une banque responsable (PRB)
Les Principes pour une banque responsable établissent le cadre d’un système bancaire durable. En y adhérant, 
en février 2021, nous nous sommes engagés à harmoniser notre stratégie d’affaires avec les objectifs de 
développement durable des Nations Unies, l’Accord de Paris sur le climat et les cadres régionaux et nationaux 
pertinents. À l’aide des méthodes PRB, nous avons déterminé que les changements climatiques sont l’une  
des répercussions les plus importantes associées à notre portefeuille et avons établi des cibles pour les réduire, 
comme il est décrit dans notre modèle de rapport et d’autoévaluation 2022. 

Initiative Net Zero Asset Managers (NZAM)
NZAM est un groupe international de gestionnaires d’actifs qui s’engagent à soutenir l’objectif de zéro émission 
nette de GES d’ici 2050 ou plus tôt, conformément aux efforts déployés à l’échelle mondiale pour limiter le 
réchauffement à 1,5 °C, ainsi qu’à soutenir les investissements axés sur l’atteinte de l’objectif de carboneutralité 
d’ici 2050 ou avant. BMO Gestion mondiale d’actifs a été l’un des signataires fondateurs en décembre 2020  
et a établi des cibles provisoires afin d’atteindre un objectif de 100 % d’actifs sous gestion carboneutres d’ici 
2050. BMO Gestion mondiale d’actifs a adopté le cadre de placement carboneutre de la Paris Aligned Investment 
Initiative afin de mesurer et de gérer nos progrès par rapport à ces engagements. 

International Sustainability Standards Board (ISSB)
BMO soutient l’ISSB, qui vise à développer un ensemble commun de normes de durabilité mondiales cohérentes, 
comparables et fiables afin de répondre aux besoins des parties prenantes. BMO a soutenu la proposition  
du Canada d’accueillir un bureau de l’ISSB à Montréal, au Québec; elle a été acceptée et nous continuons  
de soutenir le processus de l’organisme.

Notre stratégie climatique et les mesures que nous pouvons prendre pour faciliter la réduction des émissions à l’échelle de l’économie  
en partenariat avec nos clients sont inspirées par notre engagement à l’égard de nombreuses initiatives sectorielles et par notre 
participation à celles-ci. Dans le cadre de ces initiatives, nous mettons en œuvre des approches afin de mieux comprendre les risques  
et les occasions liés aux changements climatiques que suscitent nos activités et notre financement.

Réduction de notre empreinte carbone :  
Système de gestion de l’environnement 
En 2022, nous avons commencé à mettre au point, à l’échelle de l’organisation, un système  
de gestion de l’environnement (SGE) conforme aux exigences de la norme ISO 14001, reconnue 
à l’échelle internationale et susceptible d’aider les organisations à gérer leurs responsabilités 
environnementales. Ce travail se poursuivra en 2023. L’outil SGE nous aidera à atteindre 
systématiquement nos objectifs environnementaux et, au bout du compte, à ajouter de  
la valeur pour notre organisation, nos principales parties prenantes et l’environnement même. 

À BMO, le SGE porte sur deux aspects clés : 

• les émissions de GES du champ d’application 1 liées aux Affaires immobilières et aux moyens 
de transport appartenant à l’entreprise; les émissions de GES du champ d’application 2 liées aux 
Affaires immobilières; et les émissions de GES du champ d’application 3 liées à l’achat de biens  
et de services, aux déchets provenant de notre exploitation et aux déplacements d’affaires;

• le Programme de carboneutralité de BMO, y compris les certificats d’énergie renouvelable et les 
crédits compensatoires de carbone. 

Notre SGE, implanté en 2010, est conforme aux principes énoncés dans la norme ISO 14001 et à nos 
propres lignes directrices en matière de conception et de construction durables qui comprennent  
des critères de rendement énergétique pour les projets de construction et de rénovation de bureaux 
et de commerces de détail. Nous maintenons la certification ISO 14001 de deux immeubles  
de bureaux au Canada, et avons obtenu la certification Leadership in Energy and Environmental 
Design (LEED) pour 13 établissements à l’échelle mondiale.

Notre SGE opérationnel nous aide à gérer et à améliorer notre rendement environnemental, à  
répondre aux principales attentes des parties prenantes et à atteindre nos objectifs environnementaux.

En 2022, nous avons effectué des analyses de lacunes et des évaluations des besoins pour  
une partie de nos bureaux, de nos établissements de détail et de nos sites essentiels. Nous nous 
sommes concentrés sur les emplacements dont la consommation d’énergie et les émissions  
étaient relativement élevées et avons repéré des occasions d’optimiser notre efficacité énergétique 
et de réduire notre empreinte écologique. Nous élaborons actuellement des plans d’action pour  
la décarbonisation.

Engagement
Stratégie

https://notre-impact.bmo.com/rapports/
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Engagement envers la carboneutralité et les achats d’électricité  
entièrement renouvelable 
Nous avons atteint la carboneutralité de nos opérations en 2010 et nous maintenons ce statut chaque année 
depuis. Notre stratégie à cet égard assure la carboneutralité de nos activités et stimule le marché  
des technologies de gestion des émissions. Elle est fondée sur une approche en trois volets, soit :

• Réduction des émissions opérationnelles : Nous faisons le suivi et l’analyse de nos émissions de GES  
des champs d’application 1 et 2 au moyen d’une approche de contrôle opérationnel conforme au protocole  
sur les GES. Nous faisons également le suivi de nos émissions de GES opérationnelles du champ d’application 3  
qui sont associées à la production de déchets et aux voyages d’affaires. Depuis 2008, BMO a établi et atteint 
quatre cibles pluriannuelles successives de réduction des émissions à l’échelle de l’organisation. En 2019, 
nous avons établi une nouvelle cible de réduction des émissions de GES opérationnelles de 30 % d’ici 2030 
par rapport à celles de 2019, au moyen d’approches scientifiques. Nous progressons vers l’atteinte de notre 
objectif en investissant dans des initiatives d’économie d’énergie, notamment en modernisant l’éclairage et 
l’infrastructure de chauffage et de climatisation et en améliorant l’enveloppe de nos immeubles et l’efficience 
opérationnelle. Il est important de comprendre l’impact environnemental de nos activités alors que nous 
effectuons la transition vers un monde carboneutre. Consultez la page 36 pour connaître les mesures et les 
cibles utilisées pour assurer le suivi de nos émissions opérationnelles de gaz à effet de serre.

• Nous procurer notre électricité auprès de sources renouvelables : En 2019, nous avons établi l’objectif 
annuel de nous procurer 100 % de notre électricité à l’échelle mondiale auprès de sources renouvelables. 
Nous achetons des certificats d’énergie renouvelable (CER), ce qui contribue à rendre propres les réseaux de 
distribution d’électricité là où nous exerçons nos activités; en même temps, nous investissons dans le marché 
de l’énergie renouvelable et nous créons une demande qui stimule sa croissance. 

• Investissement dans des crédits compensatoires de carbone de haute qualité : Nous achetons des 
crédits compensatoires correspondant à nos émissions restantes des champs d’application 1 et 2, ainsi qu’à  
nos émissions opérationnelles du champ d’application 3, et nous avons commencé à intégrer des crédits 
compensatoires de carbone dans notre stratégie de carboneutralité. 

Stratégie  |  Engagement

CarbonCure
Notre programme de carboneutralité nous permet de promouvoir l’innovation

BMO a convenu d’acheter des crédits de carbone équivalant à 5 750 tonnes métriques de dioxyde de 
carbone (CO₂) à CarbonCure sur une période de cinq ans. CarbonCure fournit au secteur du béton une 
technologie exclusive qui introduit du CO₂ recyclé dans du béton frais afin de réduire son empreinte 
carbone sans compromettre son efficacité. Une fois injecté, le CO₂ se minéralise et s’incorpore de 
façon permanente. Les producteurs de béton en tirent des avantages économiques et des bienfaits 
sur le plan climatique – une solution gagnante pour tous.

Les technologies de décarbonisation primées de CarbonCure réduisent l’empreinte carbone du béton. 
Cette entreprise collabore avec des centaines de producteurs de béton partout dans le monde afin 
d’éliminer des dizaines de milliers de tonnes métriques d’émissions de carbone chaque année. 
Ce faisant, elle génère des crédits de carbone de grande qualité qui procurent des avantages 
climatiques immédiats, évolutifs et à forte incidence.

En investissant dans ces crédits de carbone, BMO contribue à la construction d’un réseau mondial 
d’usines de béton qui agissent également comme des usines d’élimination du carbone, ainsi qu’à 
l’accélération et à l’expansion de la décarbonisation dans ce secteur.

  Pose de béton de CarbonCure  
sur un chantier

 Photo : CarbonCure

1  Pour en savoir plus sur la stratégie de carboneutralité de BMO, consultez notre site Web.
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L’Institut pour le climat de BMO
L’Institut pour le climat de BMO est un centre d’expertise sur le climat qui, au sein de la Banque, fait le pont 
entre la climatologie, les politiques et les aspects économiques des changements climatiques afin  
de faciliter l’adaptation du marché aux solutions climatiques. Il joue un rôle clé dans la mobilisation interne 
et externe relativement aux enjeux des changements climatiques, y compris la décarbonisation, la résilience 
face aux risques physiques liés aux changements climatiques et la justice climatique. L’Institut surveille 
les développements de source externe, comme les nouvelles politiques gouvernementales et les progrès 
technologiques, et les communique aux équipes des services bancaires de BMO afin d’éclairer et d’encourager  
la prise de décisions internes en matière climatique.

Les travaux de l’Institut pour le climat de BMO sont brièvement décrits dans le présent rapport. Ils englobent 
notamment des recherches visant à repérer les options technologiques à forte incidence et à haute disponibilité 
opérationnelle qui permettront à nos clients de mieux comprendre les occasions de décarboniser leurs 
opérations et leurs chaînes d’approvisionnement de manière rentable, soit en leur offrant un financement,  
soit en mettant en marché des solutions à disponibilité opérationnelle réduite, grâce à l’investissement  
ou à une mobilisation à l’égard des politiques.

Afin de maintenir notre stratégie climatique concurrentielle, 
novatrice et adaptée à l’évolution de la dynamique du marché, 
nous investissons dans l’amélioration de nos capacités liées aux 
changements climatiques dans le but d’accélérer la concrétisation 
de notre stratégie correspondante climatique et de mieux nous 
positionner comme principal partenaire de nos clients dans  
la transition vers un monde carboneutre. L’Institut pour le climat 
de BMO est la principale ressource qui, dans notre organisation, 
organise et coordonne les activités liées aux changements 
climatiques. Pour soutenir notre stratégie, nous avons commencé 
à planifier et à élaborer une solution de données et d’analyse 
organisationnelles qui produira des données en temps opportun 
nous permettant d’orienter une analyse continue, utile pour la prise 
de décisions, et de faire le suivi de nos progrès. 

Capacités 
Stratégie

  Entrée de la Tour BMO à 
Chicago sur Clinton Street

 Photo : Nick Ulivieri 
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L’Institut pour le climat de BMO concentre ses travaux sur trois piliers fondamentaux de la lutte contre les 
changements climatiques :

• Décarbonisation – Découvrir les technologies, les politiques et les modèles économiques et d’affaires propres 
au secteur nécessaires à l’atteinte des cibles de réduction des émissions, en mettant l’accent sur les secteurs 
essentiels à la transition vers la carboneutralité. 

• Résilience – Quantifier l’incidence des changements climatiques, aujourd’hui et à l’avenir, sur un 
emplacement précis et élaborer des stratégies de financement pour gérer et atténuer les incidences,  
pour les clients et la Banque. 

• Justice climatique – Tirer parti de l’expertise de la Banque tout entière pour stimuler les initiatives qui 
augmentent les débouchés économiques pour les collectivités historiquement marginalisées. Ce travail 
consiste à repérer les modèles d’affaires plus inclusifs et à les promouvoir, à déployer à grande échelle  
des technologies de décarbonisation dans les secteurs prioritaires et à assurer la mobilisation active  
et la responsabilisation des groupes marginalisés à l’égard des nouvelles occasions d’affaires associées  
à la transition vers la carboneutralité.

L’Institut pour le climat de BMO s’active entre ces différents piliers pour atteindre les quatre objectifs suivants : 

• Coordonner l’approche Une seule et même banque dans l’écosystème des changements climatiques;

• Encourager la réflexion sur les solutions climatiques au sein de la Banque et promouvoir notre marque  
à l’externe;

• Établir des partenariats pour une action climatique profitable avec le secteur, les gouvernements, le milieu 
universitaire et les investisseurs;

• Participer à l’orientation et à la rédaction du libellé de la politique sur les changements climatiques.

Le programme de recherche de l’Institut pour le climat de BMO a été conçu en 2022 pour donner l’occasion  
à certains employés de la Banque de participer au travail de l’Institut pendant une partie de la semaine.  
Il s’appuie sur l’expertise interdisciplinaire à l’échelle de l’organisation pour faire progresser la stratégie de  
la Banque en matière de lutte contre les changements climatiques; il mobilise les employés de l’organisation 
afin qu’ils établissent des partenariats qui permettent à BMO d’être le principal partenaire de ses clients dans  
la transition vers un monde carboneutre; il aide l’organisation à atteindre ses objectifs consistant à découvrir  
et à mettre de l’avant des solutions climatiques; il permet aux employés d’intégrer leurs connaissances sur  
les changements climatiques dans leurs activités quotidiennes.

Données et analyse
En 2022, nous avons mis en œuvre une initiative et une approche en matière de gouvernance afin de planifier et 
d’élaborer une solution d’analyse des données à l’échelle de l’organisation, qui produira des renseignements  
en temps opportun, afin d’orienter l’analyse et le suivi continus de nos progrès en matière de gestion des risques  
et de saisie des occasions de manière à faciliter la prise de décisions. Ce travail appuie la stratégie de BMO, 
qui consiste à continuer de bâtir une banque hautement performante, axée sur le numérique et prête pour 
l’avenir; il vise également à combler nos besoins en pleine expansion en matière de données pour obtenir 
des renseignements et des analyses exploitables. Tout au long du présent rapport, il sera question des limites 
en matière de données et des défis qui nous empêchent d’atteindre nos objectifs liés aux changements 
climatiques. Ce travail sur les données et l’analyse vise notamment à éliminer les obstacles à la réalisation  
de notre Ambition climatique, dans l’ensemble des dimensions de la stratégie, de la gestion des risques,  
de la gouvernance ainsi que des mesures et des cibles.

Stratégie de données : En 2022, nous avons établi un plan d’entreprise et une structure de gouvernance pour 
élaborer des solutions technologiques qui peuvent améliorer l’analyse des données sur le climat et la durabilité, 
par l’optimisation de l’acquisition, de la sélection et de l’utilisation des données pertinentes à l’échelle de la 
Banque. À cette initiative participent différentes parties prenantes à l’échelle de l’organisation, dont les équipes 
Durabilité, Gestion des risques, Finances, Technologie et Données et analyses.

Stratégie  |  Capacités

Pleins feux sur l’analyse climatique 
En collaboration avec l’équipe Science des données et intelligence artificielle, Données et analyses 
de BMO et de concert avec le partenaire externe Climate Engine, l’Institut pour le climat de BMO  
a mis au point des capacités pour analyser plus de 80 facteurs de risque et résultats liés au climat,  
y compris la température, les précipitations, les inondations, les feux de forêt, le vent, la sécheresse, 
la santé des cultures, l’humidité du sol et autres. Continuellement mise à jour en fonction des 
meilleures données scientifiques disponibles et des données géospatiales à haute résolution,  
la plateforme quantifie les changements historiques et prévoit les répercussions physiques des  
changements climatiques dans différents scénarios de température mondiale et horizons temporels. 
L’Institut pour le climat de BMO fait progresser, au sein de la Banque, l’expérimentation sur l’utilisation  
de cette technologie de pointe, et s’en sert pour repérer les occasions de partenariat avec les clients 
afin d’intégrer la résilience dans leur stratégie d’affaires et de les amener à mieux comprendre les 
risques de répercussions physiques des changements climatiques. En 2022, la plateforme d’analyse 
climatique de BMO a été utilisée pour évaluer l’exposition aux dangers physiques liés au climat dans 
de nombreux horizons temporels et scénarios de réchauffement, pour plus d’un million d’éléments 
d’actif différents. Les résultats de cette analyse ont été utilisés dans l’élaboration de stratégies 
de financement axées sur la résilience, d’évaluations internes du risque et de publications sur 
l’orientation du marché. 

L’analyse climatique en action :

En 2022, l’équipe Recherche sur les actions de BMO, l’Institut pour le climat de BMO et l’équipe 
Science des données et intelligence artificielle, Données et analyses de BMO ont collaboré avec 
Climate Engine pour analyser l’exposition de 70 fiducies de placement immobilier (FPI) américaines 
au risque physique lié au climat pour leurs éléments d’actif situés aux États-Unis. La plateforme 
d’analyse climatique de BMO a quantifié l’exposition de 39 243 propriétés appartenant à des FPI  
aux risques d’inondations intérieures, d’inondations côtières, d’ouragans, de tornades et d’incendies 
de forêt dans le climat actuel et en 2050, dans deux scénarios potentiels fondés sur les profils 
représentatifs d’évolution de concentration (RCP) 4.5 et 8.5 du GIEC. Cette analyse a été effectuée 
au niveau de l’immeuble et a fourni des renseignements de premier plan sur le secteur, puisqu’elle 
a quantifié l’incidence des changements climatiques sur les risques futurs des FPI américaines. 
Apprenez-en plus sur cette analyse dans le balado Sustainability Leaders de BMO.

https://leadersetdurabilite.bmo.com/fr/home/balado-sustainability-leaders/
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Notre objectif est de collaborer avec nos clients pour les aider à s’adapter aux répercussions des changements climatiques et à contribuer 
à la transition vers une économie mondiale carboneutre. Nous élaborons des stratégies pour saisir les occasions de financement liées  
aux changements climatiques dans chacun de nos secteurs d’activité. La saisie de ces occasions pourrait faciliter une décarbonisation  
vers la carboneutralité, mais une transition réussie nécessite également des politiques gouvernementales en accord avec les objectifs  
de carboneutralité dans les territoires où nous exerçons nos activités. 
La finance durable peut être un facteur important de la transition vers une économie à faibles émissions de 
carbone. Nous voyons une importante occasion de démarquer BMO en tirant parti de notre stratégie de finance 
durable pour être le principal partenaire de nos clients dans la transition vers un monde carboneutre. Cela 
inclut la mise au point de produits et services aux entreprises, novateurs et personnalisés, qui sont liés aux 
changements climatiques et l’accès à de nouveaux marchés au moyen de solutions financières pouvant aider 
nos clients tout au long de cette transition vitale. 
BMO s’est engagé, dans toute son organisation, à consacrer 300 milliards de dollars en capital aux entreprises 
qui cherchent à obtenir des résultats durables d’ici 2025. Cela comprend les prises fermes, les services-conseils, 
les prêts et les placements verts, sociaux et durables. BMO a mobilisé en capital 91 milliards de dollars   
en 2022 et 267 milliards de dollars depuis 2019; ce capital vise à soutenir les résultats positifs liés aux enjeux 
climatiques, comme le transport écologique, l’énergie à faibles émissions de carbone, les bâtiments écologiques, 
la gestion des déchets et l’agriculture durable, ainsi que les avantages pour la société, afin d’assurer une 
transition équitable pour les parties prenantes dont la vulnérabilité aux changements climatiques et à la 
transition vers une économie à faibles émissions de carbone peut varier. 
Pour en savoir plus sur les montants et les types de transactions en matière de finance durable, veuillez consulter 
notre Rapport de durabilité 2022. 

Soutenir nos clients dans la transition vers la carboneutralité
Nous offrons à nos clients une vaste gamme de produits, de services et de capacités liés au financement 
climatique – qu’il s’agisse du financement de véhicules électriques et de programmes de crédits compensatoires 
de carbone, de fonds d’investissement intégrant les facteurs ESG ou d’options de placement responsable. Notre 
objectif est de soutenir nos clients dans leur parcours de transition vers la carboneutralité en leur fournissant  
des renseignements, des données et des technologies de pointe qu’ils peuvent utiliser pour saisir les occasions 
de décarbonisation et contribuer à un monde carboneutre. 

Un investissement stratégique dans les capacités de transition climatique  
et les marchés du carbone
BMO, dont l’ambition climatique est d’être le principal partenaire de nos clients dans la transition vers un monde  
carboneutre, a fait un grand pas en avant en 2022 avec l’annonce de l’acquisition de Radicle Group Inc. Cette 
acquisition permettra à BMO de devenir un leader de la mesure des gaz à effet de serre, de l’établissement de 
crédits de carbone et de la négociation de produits de base environnementaux. 
Depuis sa fondation en 2008, Radicle a pour mission de trouver des solutions favorables pour la planète en 
atteignant l’équilibre entre les intérêts économiques et les répercussions sur l’environnement. Cela s’harmonise 
avec la raison d’être de BMO et nos engagements audacieux en faveur d’une économie florissante, d’un avenir 
durable et d’une société inclusive.

Notre acquisition de Radicle renforce l’engagement de BMO à aider nos clients à comprendre et à gérer les 
risques et les occasions liés à la transition énergétique. Nous pourrons ainsi mieux soutenir nos clients en les 
conseillant sur les occasions de décarbonisation, faciliter l’analyse d’une transition vers la carboneutralité et 
promouvoir les incitatifs économiques liés à la décarbonisation.

Partenariats avec les clients et commercialisation
Stratégie

Les marchés du carbone continuent de contribuer grandement à atténuer les effets des changements 
climatiques et à façonner un avenir durable. Ces marchés ont connu une forte croissance au cours des dernières 
années, car les organisations et les particuliers gèrent les risques et facilitent l’expansion des technologies 
nécessaires pour atteindre la carboneutralité.

Équipe Transition énergétique
En 2021, BMO Marchés des capitaux a créé l’équipe Transition énergétique. Celle-ci soutient les clients dans 
leur recherche d’occasions liées aux changements de plus en plus rapides des modes de production et de 
consommation de l’énergie au sein de l’économie mondiale.

L’équipe met ses connaissances, ses outils et son aide à la disposition des groupes sectoriels de BMO qui 
interagissent avec les clients ayant entrepris des projets de transition énergétique. Elle s’appuie sur des 
spécialistes des secteurs d’activité issus de nos équipes Énergie, services publics et infrastructure; Mines et 
métaux; Industrie; Alimentation, produits de consommation et vente au détail et Finance durable pour fournir un 
vaste savoir-faire concernant les occasions et les avancées liées à la transition énergétique, notamment dans les 
domaines suivants :

• Hydrogène et piles à combustible
• Financement de la transition énergétique
• Stockage en énergie électrique
• Carburants à faible teneur en carbone et gaz naturel renouvelable
• Capture, utilisation et séquestration du carbone
• Minéraux de transition énergétique
• Énergie renouvelable et énergie nucléaire
• Mobilité électrique et véhicules à zéro émission
• Solutions basées sur la nature
• Gestion de la demande énergétique
• Solutions d’économie circulaire incluant les processus de valorisation des déchets

Figure 5 : Financement durable selon les résultats verts

(en milliards de dollars) Total depuis 2019

Agriculture durable 2,52 $ 3 %
Transport écologique 5,51 $ 6 %
Gestion des déchets 8,19 $ 10 %
Bâtiments écologiques 8,67 $ 10 %
Projets verts en général1 27,69 $ 33 %
Énergie à faibles émissions de carbone 31,78 $ 38 %

Finance verte 84,36 $ 100 %

  KPMG a fourni une assurance limitée à l’égard de ce résultat.
1  Comprend les transactions étiquetées vertes ou qui comprennent plusieurs résultats verts, comme définis ici.

https://notre-impact.bmo.com/rapports/
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L’équipe Transition énergétique et l’équipe Finance durable ont contribué, en 2022, à mobiliser des capitaux dans 
le cadre de plusieurs initiatives sectorielles pionnières en matière de financement durable. L’équipe a appuyé  
le lancement par Bruce Power du premier cadre de financement du nucléaire vert au monde en émettant  
des obligations vertes d’un demi-milliard de dollars pour financer des investissements qui augmenteront  
la production de ses réacteurs nucléaires et prolongeront la vie de la centrale au-delà de 2060. Ce cadre nous 
aidera à tirer parti du rôle essentiel de l’énergie nucléaire dans l’atténuation des changements climatiques. 
L’équipe a également soutenu BMO Groupe financier dans son travail de cochef de file de la première transaction 
d’obligations vertes du gouvernement du Canada – la plus importante au Canada. Il s’agissait d’une offre de 
5 milliards de dollars, dont le produit supérieur à 11 milliards de dollars soutiendra des investissements verts 
visant à réduire les émissions de GES, à améliorer la résilience aux changements climatiques, à préserver la 
nature et à protéger l’environnement. Ce programme de financement est un événement marquant sur le marché 
canadien de la finance durable et accélérera l’adoption de la finance durable au Canada.

Investissement d’impact
Dans le cadre de notre engagement à mobiliser 300 milliards de dollars en financement durable, nous  
avons lancé en 2019 notre Fonds d’investissement d’impact (le Fonds), dans lequel nous avons injecté  
250 millions de dollars de capital. En 2022, nous avons augmenté cette affectation à 350 millions de dollars,  
que nous investissons dans des solutions durables et des entreprises qui ont un impact positif sur la durabilité. 
Pour en savoir plus sur les investissements effectués par l’intermédiaire du Fonds, veuillez consulter notre 
Rapport de durabilité 2022. 

L’objectif du Fonds est de trouver et d’adapter des solutions efficaces facilitant la réalisation des objectifs de 
durabilité de nos entreprises clientes, qui s’articulent sur trois thèmes et huit domaines d’intérêt prioritaires.

Figure 6 : Thèmes et domaines d’intérêt prioritaires du Fonds d’investissement d’impact BMO

Le Fonds soutient des technologies évolutives ayant trait à ces différentes priorités. Il cible des sociétés  
dont la technologie a fait ses preuves, qui génèrent un certain niveau de revenus de sources commerciales  
et qui auraient besoin de capitaux supplémentaires pour faire croître leurs activités. La preuve de l’impact  
est un critère d’investissement clé. Les processus d’évaluation de l’impact sont décrits dans le document intitulé 
Déclaration relative aux principes opérationnels de la gestion de l’impact de BMO.

Stratégie  |  Partenariats avec les clients et commercialisation

Gotham Greens – L’agriculture de l’avenir 
Située à New York, Gotham Greens est une pionnière de l’agriculture intérieure; en toutes saisons,  
elle offre une production locale grâce à un réseau de serres hydroponiques de haute technologie couvrant 
l'ensemble du territoire américain. 

En septembre, le Fonds d’investissement d’impact BMO a fourni du financement à cette entreprise agricole 
urbaine, lui affectant 310 millions de dollars pour l’aider à terminer la construction et l’acquisition de serres  
et à faire avancer sa mission de décentralisation de la production agricole. 

Cette mission coïncide avec l’accent que met le Fonds sur l’agriculture durable et le besoin croissant d’une 
agriculture locale plus efficace. L’entreprise, ayant réfléchi à de nouvelles manières de cultiver des aliments 
frais et à de nouveaux endroits où le faire, s’est dotée de serres utilisant jusqu’à 95 % moins d’eau et 97 % 
moins de terres, par rapport aux fermes traditionnelles. Puisque ses serres sont peu éloignées des principaux 
marchés urbains, l’entreprise n’a pas recours au transport réfrigéré sur de longues distances, ce qui accroît  
la qualité et la durée de conservation de ses produits, et contribue à réduire le gaspillage alimentaire. 

La relation entre BMO et Gotham Greens est née lorsque notre groupe de services bancaires aux grandes 
entreprises a financé la première génération de serres de la société. Depuis, Gotham Greens a non seulement 
gagné une part de marché importante, mais a aussi eu un impact considérable sur le secteur agricole en 
développant de nouvelles méthodes de culture, en collaborant avec les collectivités locales et en innovant 
pour un avenir durable. 

Les légumes-feuilles, les fines herbes, les vinaigrettes, les trempettes et les sauces à cuisiner de Gotham Greens 
sont offerts dans plus de 3 000 épiceries, y compris les établissements Whole Foods Markets et Albertsons. 

    Gotham Greens produit des fruits et des légumes en utilisant moins de terre,  
d’eau et d’énergie grâce à son réseau national de serres hydroponiques 

 Photo : Gotham Greens
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https://notre-impact.bmo.com/rapports/
https://notre-impact.bmo.com/rapports/
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Agir ensemble pour lutter contre les changements climatiques
Stratégie

Nous sommes membres de multiples associations, initiatives, 
groupes de travail et partenariats multilatéraux qui ont l’objectif 
commun de promouvoir la lutte contre les changements 
climatiques grâce à la collaboration. Ces alliances contribuent 
au développement de connaissances et d’une expertise sur les 
changements climatiques, notamment en permettant de mieux 
comprendre les occasions et les risques qui y sont liés et la 
transition vers une économie carboneutre. 
Associations sectorielles : BMO et BMO Gestion mondiale d’actifs font partie de nombreuses associations 
sectorielles mondiales qui se consacrent à la lutte contre les changements climatiques, y compris les suivantes :

• Climate Action 100+
• Engagement climatique Canada (ECC)
• Institutional Investors Group for Climate Change (IIGCC)
• Initiative Net Zero Asset Managers (NZAM)
• Alliance bancaire Net Zéro (NZBA)

Partenariats : L’Institut pour le climat de BMO a collaboré avec d’autres institutions de premier plan qui se 
consacrent à atteindre la carboneutralité d’ici 2050, dont les suivantes :

• Groupe de travail sur l’affectation de capital carboneutre (NZ CAWG) du Conseil d’action en matière de finance 
durable (CAFD), une initiative du gouvernement fédéral conçue pour la formulation de recommandations en 
vue d’une stratégie de placement à bilan nul. BMO est le meneur en ce qui concerne diverses responsabilités 
du comité de direction et du secrétariat du groupe de travail, dont le mandat principal consiste à énoncer  
des recommandations sur les éléments suivants :
 – Financement de la transition – concevoir et harmoniser des stratégies pratiques et précises pour utiliser  

le capital privé dans la transition vers un monde carboneutre;
 – Tarification du carbone et crédits – élaborer des garanties en ce qui concerne la tarification du carbone  

et concevoir des protocoles de création de crédits de carbone;
 – Financement axé sur la résilience – déterminer et évaluer le financement nécessaire à l’adaptation  

et à la résilience aux risques physiques liés au climat.
• Électrifier le Canada, une initiative menée par le secteur privé visant à mettre en place, avec l’aide de solutions  

fondées sur des données probantes, un cadre pratique et complet d’électrification d’une grande partie  
de l’économie canadienne, dont les transports, la construction et l’industrie, tout en s’assurant que le secteur 
énergétique pourra soutenir cette transition. 

• Le Comité de travail sur les données climatiques relativement aux propriétaires de maison, mis sur pied par 
la Société canadienne d’hypothèques et de logement pour réunir des participants des secteurs public et 
privé du financement à l’habitation afin d’élaborer des solutions pour les données et les analyses climatiques 
intersectorielles liées au marché des habitations unifamiliales. 

Leadership éclairé : BMO organise des conférences et des symposiums axés sur les enjeux climatiques  
et la transition vers une économie à faibles émissions de carbone. Par exemple, en octobre 2022, nous avons  
été l’hôte du sommet 2022 sur la transition de BMO; nous avons réuni, à Phoenix en Arizona, des parties 
prenantes clés pour discuter des enjeux climatiques et de solutions potentielles afin de décarboniser l’économie. 
Les participants ont également visité le site de Nikola Corporation et ont pu observer par eux-mêmes de nouvelles  
technologies pour les véhicules sans émission. 

Mobilisation des clients : L’Institut pour le climat de BMO a mené un sondage auprès des petites et moyennes 
entreprises nord-américaines afin de déterminer comment elles s’adaptent et agissent pour lutter contre  
les changements climatiques et comment elles perçoivent le contexte des cibles climatiques. Les résultats  
et les observations du sondage ont été publiés en ligne.

Mener des discussions sur la transition mondiale vers  
une économie à faibles émissions de carbone
Les enjeux climatiques demeurent une priorité pour les gouvernements, les secteurs industriels  
et le milieu des investisseurs. Au cours de la dernière année, BMO a été l’hôte de quelques 
conférences et symposiums axés sur les enjeux climatiques et la transition vers une économie  
à faibles émissions de carbone.

Lors de la conférence mondiale sur les mines et les métaux tenue en Floride, l’Institut pour  
le climat de BMO a animé la table ronde Mining’s Megawatt Future, où des experts ont discuté  
des occasions d’électrification et de transformation dans l’industrie minière, dans un contexte  
de changements climatiques et de transition vers un monde carboneutre. 

L’Institut pour le climat de BMO, en collaboration avec le Long Run Institute, a également tenu 
un symposium sur le climat à Queen’s Park; l’honorable Elizabeth Dowdeswell, lieutenante-
gouverneure de l’Ontario, en était l’hôte. Les participants ont discuté de certains des principaux défis 
auxquels le Canada, dont l’économie repose sur les ressources, et la planète en général doivent 
faire face pour atténuer les répercussions physiques des changements climatiques et de toute crise 
collatérale, qu’il s’agisse de pénuries d’énergie ou de migrations de masse de réfugiés climatiques.

Lors de la conférence mondiale des gestionnaires de réserves et d’actifs de BMO à Toronto, 
notre chef de la durabilité, Michael Torrance, a présidé une table ronde d’experts qui s’exprimaient  
sur l’harmonisation du système financier avec les ambitions mondiales en matière de 
changements climatiques.

À la conférence annuelle sur les marchés agricoles de BMO à New York, des tables rondes  
ont porté sur les changements climatiques et la durabilité dans l’ensemble du secteur de 
l’alimentation et du commerce de détail; Doug Morrow, stratège, ESG de BMO, y a également  
fait une présentation sur les risques physiques et de transition auxquels font face les secteurs  
de l’alimentation et de l’agriculture. 

Tout en participant à la création d’un monde durable grâce aux services bancaires, BMO continuera  
à mener ces importants entretiens sur les changements climatiques et la transition vers une 
économie mondiale carboneutre.

https://marchesdescapitaux.bmo.com/fr/nouvelles-et-conseils/communiques/finance-durable/un-sondage-de-linstitut-pour-le-climat-de-bmo-revele-que-les-couts-et-les-priorites-concurrentes-ralentissent-laction-climatique-des-petites-et-moyennes-entreprises/
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BMO Gestion mondiale d’actifs
BMO Gestion mondiale d’actifs continue de mobiliser 
les décideurs afin d’encourager la prise de mesures 
énergiques à l’égard des changements climatiques. 
BMO Gestion mondiale d’actifs a récemment appuyé 
la déclaration 2022 Global Investor Statement to 
Governments on the Climate Crisis, qui encourage 
les gouvernements à accroître leurs ambitions en 
matière de lutte contre les changements climatiques 
conformément à l’objectif de limiter la hausse  
de la température mondiale à 1,5 °C, et a participé 
à des consultations avec l’ACVM et la Securities 
Exchange Commission dans le but d’améliorer  
et de normaliser la communication de l’information 
relative aux changements climatiques par les 
sociétés ouvertes.

Bank Policy Institute (BPI) 
BMO participe au Groupe de travail sur le climat  
du BPI, un organisme non partisan de représentation 
et de recherche en matière de politique publique, 
représentant les grandes banques aux États-Unis.

Association des banquiers canadiens 
(ABC) – Groupe de spécialistes  
de l’environnement et groupe  
de travail sur la NZBA
BMO fait partie du groupe de spécialistes de 
l’environnement de l’ABC, un forum sectoriel qui 
surveille l’évolution de la réglementation et rédige 
des propositions à l’intention des organismes  
de réglementation nationaux et internationaux  
sur les consultations liées au risque climatique.  
Le forum discute également de l’analyse de scénarios 
climatiques et fait connaître les meilleures pratiques 
en matière de communication de l’information 
relative au climat.

BMO siège au groupe de travail sur la NZBA;  
ses membres discutent des décisions concernant 
l’élaboration des directives et des projets ou  
des initiatives liés à la NZBA. 

Chambre de commerce du Canada – 
Conseil pour la carboneutralité
BMO siège au Conseil pour la carboneutralité de  
la Chambre de commerce du Canada, qui se consacre 
à la promotion du leadership sectoriel en matière  
de changements climatiques et qui vise à influencer la  
politique gouvernementale par de multiples moyens, 
notamment par l’intermédiaire du Groupe consultatif 
pour la carboneutralité du Gouvernement du Canada.

Climate Risk Consortium –  
Risk Management Association
En 2022, BMO s’est joint au Climate Risk Consortium. 
Il s’agit du premier consortium sectoriel voué 
exclusivement à l’avancement des meilleures 
pratiques en matière de gestion des risques 
climatiques dans le secteur des services financiers.  
Le consortium fera progresser les meilleures 
pratiques et créera un leadership éclairé à l’échelle 
des trois points de contrôle et d’autres aspects  
de la gestion des risques climatiques.

Groupes de travail et forums sectoriels 
sur le risque climatique 
Nous participons à d’autres groupes de travail 
et forums sectoriels sur le risque climatique, 
notamment ceux organisés par l’Institut de finances 
internationales (IFI), l’Institute of International 
Bankers (IIB), le Bank Policy Institute (BPI),  
le Global Risk Institute (GRI), la Global Association 
of Risk Professionals (GARP), la Risk Management 
Association (RMA) et l’International Association 
of Credit Portfolio Managers (IACPM). Ces forums 
présentent les dernières nouvelles sur le secteur  
et la réglementation, permettent les échanges 
au sujet des meilleures pratiques et servent à 
communiquer l’opinion du secteur sur les documents 
de travail ou les consultations des gouvernements  
ou d’organismes de réglementation.

Climate Action 100+  
(BMO Gestion mondiale d’actifs)
BMO Gestion mondiale d’actifs compte parmi les 
membres fondateurs de cette initiative collaborative 
de 60 000 milliards de dollars américains, dans 
laquelle des investisseurs du monde entier se 
mobilisent pour veiller à ce que les plus grandes 
entreprises émettrices de GES prennent les mesures 
nécessaires pour lutter contre les changements 
climatiques. 

Engagement climatique Canada  
(BMO Gestion mondiale d’actifs)
BMO Gestion mondiale d’actifs figure parmi les 
membres fondateurs de cette initiative collaborative 
de mobilisation des investisseurs, qui a pour but 
d’encourager les sociétés canadiennes à promouvoir 
une transition équitable vers une économie 
carboneutre. BMO Gestion mondiale d’actifs siège  
au comité de direction d’Engagement climatique 
Canada et dirige cinq initiatives collaboratives  
de mobilisation des investisseurs, en plus de 
soutenir d’autres initiatives avec de grandes sociétés 
canadiennes émettrices à titre de participant actif.

Déclaration des investisseurs canadiens 
sur les changements climatiques  
(BMO Gestion mondiale d’actifs)
BMO Gestion mondiale d’actifs a corédigé  
la Déclaration des investisseurs canadiens sur  
les changements climatiques et en a été un  
des signataires originaux; dans cette déclaration, 
des investisseurs institutionnels canadiens affirment 
collectivement qu’ils appuient une transition 
équitable vers une économie carboneutre qui  
tient compte de la situation des Autochtones.  
La Déclaration appelle à une responsabilisation 
accrue des sociétés ouvertes à l’égard des 
changements climatiques et décrit les mesures 
climatiques que les investisseurs s’engagent  
à prendre. La Déclaration a été appuyée par un  
actif sous gestion de 5 500 milliards de dollars, 
provenant de plus de 35 investisseurs. 

Association des Principes de l’Équateur
BMO a signé les Principes de l’Équateur (PE)  
en 2005. Nous représentons l’Amérique du Nord  
au sein du comité de direction de l’Association  
des Principes de l’Équateur et avons participé 
activement à la quatrième mise à jour des PE, 
qui abordait les changements climatiques, les 
droits des Autochtones et la gestion des risques 
environnementaux et sociaux.

2022 Global Investor Statement  
to Governments on Climate Change  
(BMO Gestion mondiale d’actifs)
BMO Gestion mondiale d’actifs a signé cette 
déclaration conjointe d’investisseurs mondiaux, 
qui encourage les gouvernements à accroître 
leurs ambitions en matière de lutte contre les 
changements climatiques. De concert avec plus 
de 500 autres investisseurs du monde entier, BMO 
Gestion mondiale d’actifs invite les gouvernements  
à aligner leurs décisions en matière de politiques 
sur le scénario d’augmentation de la température 
mondiale limitée à 1,5 °C, à prendre en temps 
opportun des mesures de lutte contre les changements  
climatiques au moyen de politiques nationales  
et à renforcer la communication de l’information 
relative aux changements climatiques dans 
l’ensemble du système financier.

Institutional Investors Group  
on Climate Change (IIGCC)  
(BMO Gestion mondiale d’actifs)
Les membres de l’IIGCC sont des investisseurs 
membres qui collaborent en matière de changements  
climatiques et qui s’efforcent de soutenir et  
de promouvoir d’ici 2030 la réalisation de véritables 
progrès vers un avenir carboneutre et résilient.  
BMO Gestion mondiale d’actifs vise à atteindre les 
cibles collectives de l’IIGCC en mobilisant avec succès 
les entreprises, les décideurs et les investisseurs.
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Comité technique 207 de l’ISO sur  
la normalisation dans le domaine  
de la gestion de l’environnement 
Un membre de l’équipe Durabilité de BMO est le 
président du groupe de comités canadiens parallèles 
au comité technique 207 de l’ISO. Dans ce groupe, 
on veut créer des outils pour gérer les répercussions 
environnementales et climatiques, y compris les 
aspects sociaux et économiques connexes, à l’appui 
du développement durable. La portée des travaux 
englobe les systèmes de gestion de l’environnement, 
l’audit, la vérification/validation et les enquêtes 
connexes, l’étiquetage environnemental, l’évaluation 
de la performance environnementale, l’évaluation 
du cycle de vie, les changements climatiques 
et leurs mesures d’atténuation et d’adaptation, 
l’écoconception, l’efficience matérielle, l’économie 
environnementale et la finance environnementale  
et climatique.

Comité technique 322 de l’ISO sur  
la normalisation dans le domaine  
de la finance durable 
Un membre de l’équipe Finance durable de BMO  
est le président du comité canadien parallèle au 
comité technique 322 de l’ISO sur la normalisation 
dans le domaine de la finance durable. Son travail  
vise à favoriser l’intégration des facteurs de durabilité,  
notamment les pratiques environnementales, 
sociales et de gouvernance dans le financement  
des activités économiques.

Groupes de travail du Partnership for 
Carbon Accounting Financials (PCAF) 
BMO, avec d’autres institutions financières, participe 
à des groupes de travail visant à élaborer et à mettre 
en œuvre une approche harmonisée d’évaluation  
et de divulgation des émissions de GES associées  
à ses prêts et à ses investissements. Nous siégeons  
à un groupe de travail canadien et à d’autres  
groupes de travail axés sur les prêts pour les 
immeubles commerciaux et résidentiels et pour  
les véhicules automobiles.

Conseil d’action en matière de finance 
durable (CAFD)
BMO est membre du CAFD et siège à deux de 
ses groupes d’experts techniques. Le Conseil vise 
à renforcer la mobilisation de capital privé pour 
soutenir l’ambition climatique du Canada, par  
le travail de nos quatre groupes d’experts techniques 
sur la divulgation, la taxonomie, les données 
et la stratégie d’affectation du capital. BMO est 
coprésident du groupe de travail sur l’affectation  
de capital carboneutre du CAFD, dont le mandat  
est d’élaborer et d’harmoniser des recommandations 
précises et pratiques pour mobiliser les flux  
de capitaux visant à soutenir la transition vers  
la carboneutralité. BMO est également membre  
du groupe d’experts techniques sur les données,  
qui conseille le gouvernement du Canada sur  
des stratégies visant à améliorer la disponibilité  
et la fiabilité des données climatiques.

Groupe de travail sur l’information 
financière relative aux changements 
climatiques dans le cadre de l’IF-PNUE
BMO participe à l’Initiative financière du  
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(IF-PNUE), dans le cadre de la mise en œuvre 
des recommandations du GIFCC. Nous participons 
activement à des modules axés sur les simulations 
de crise liées au climat, les outils de gestion des 
risques physiques et de transition, les données sur 
le risque physique, les litiges liés au climat, l’analyse 
de scénarios de transition, la prise ferme dans 
un contexte de carboneutralité et la modélisation 
macroéconomique. 

Groupe de travail sur l’établissement 
des cibles d’efficience des ressources 
relatives aux Principes pour une banque 
responsable dans le cadre de l’IF-PNUE 
BMO soutient les Principes pour une banque 
responsable dans le cadre de l’IF-PNUE et participe  
à son groupe de travail sur l’établissement  
des cibles d’efficience des ressources. Le travail  
est axé sur l’élaboration de lignes directrices  
et l’établissement de cibles liées au financement  
de la transition vers une économie circulaire  
fondée sur une utilisation efficiente des ressources.

Principes pour l’investissement 
responsable des Nations Unies  
(PRI des Nations Unies)  
(BMO Gestion mondiale d’actifs)
En tant que signataire des PRI des Nations Unies, 
BMO Gestion mondiale d’actifs suit des pratiques 
d’investissement responsable pour améliorer  
les rendements et gérer les risques liés à la durabilité. 
Nous participons à des initiatives de mobilisation 
collaborative organisées ou soutenues par les PRI  
des Nations Unies et prévoyons mettre en œuvre 
les six principes de l’investissement responsable 
énoncés par les PRI, qui encouragent l’intégration  
et la gérance des facteurs ESG tout au long du 
processus de placement. Les adhérents aux PRI  
des Nations Unies collaborent avec les investisseurs 
pour protéger les portefeuilles contre les risques  
liés à la transition vers une économie mondiale  
à faibles émissions de carbone.
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À BMO, nous considérons que les risques physiques et les risques de transition attribuables 
aux changements climatiques sont des facteurs de risque transversal qui pourraient  
avoir une incidence sur les risques classés comme importants dans notre taxonomie  
des risques à court (de 0 à 1 an), à moyen (de 1 à 3 ans) et à long terme (de 3 à 30 ans  
ou plus). Les risques physiques sont associés aux changements climatiques et peuvent  
avoir des effets physiques à la fois aigus et chroniques. Les risques relatifs à la transition 
sont associés au passage vers une économie carboneutre. Pour en savoir plus sur les risques 
importants de BMO et leur définition, consultez la section Gestion globale des risques  
de notre Rapport annuel 2022.

Depuis 2020, nous intégrons des considérations précises concernant les changements 
climatiques dans notre cadre amélioré de gestion des risques environnementaux et sociaux;  
à ce moment, en effet, nous avions ajouté les changements climatiques aux risques 
importants et les avons inclus dans la taxonomie des risques pour l’ensemble de l’organisation,  
en tant que sous-ensemble des risques environnementaux et sociaux. En 2021, nous avons 
ajouté les risques physiques et les risques de transition liés au climat à la taxonomie.  
Nous prévoyons que la taxonomie évoluera à mesure que nous comprendrons mieux 
comment les effets du climat pourraient se manifester sous forme de risques pour la Banque. 

Gestion des risques
Nous considérons les changements climatiques comme  
un facteur de risque transversal qui se manifeste  
en fonction de risques déterminés importants. 
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Le cadre décrit aussi notre approche en matière de gestion des risques, qui englobe notamment la gouvernance 
en ce domaine et le cycle de gestion des risques. Soutenu par notre culture de gestion des risques, il prend effet 
grâce aux employés, aux processus et à la technologie et tire parti d’outils comme la modélisation et l’analyse, les 
simulations de crise et la taxonomie des risques dans laquelle nos risques importants sont décrits. Pour en savoir 
plus sur notre cadre de gestion globale des risques, veuillez consulter le Rapport annuel 2022. 

Pour intégrer efficacement les facteurs liés aux changements climatiques à notre cadre de gestion globale des 
risques, nous avons adopté une approche faisant appel aux mécanismes, catalyseurs et outils de gouvernance 
des risques existants et créé de nouvelles équipes et de nouvelles capacités pour repérer, évaluer, gérer, 
surveiller et signaler les répercussions potentielles des changements climatiques sur notre clientèle, nos 
portefeuilles et notre exploitation. 

Gouvernance de la gestion des risques

Supervision exercée par le Conseil d’administration et la haute direction
La section Gouvernance du présent rapport traite de la surveillance exercée par le Conseil d’administration et la 
haute direction ainsi que des principaux rôles et responsabilités dans le cadre des trois points de contrôle.

Appétit pour le risque 
En 2019, nous avons élaboré et fait approuver par le Conseil d’administration un énoncé d’appétit pour les risques 
environnementaux et sociaux, changements climatiques compris, valant pour toute l’organisation. Nous avons 
affiné la formulation de cet énoncé au fil du temps et nous sommes en train de définir et de peaufiner notre 
appétit pour le risque à un niveau plus précis pour tous les risques définis dans notre taxonomie. Nos progrès 
les plus notables ont été réalisés à l’échelle de l’appétit pour le risque lié au crédit de gros. Notre directive 
de financement Gestion du risque environnemental et social, établie depuis plusieurs années, prescrit des 
interdictions et ordonne des transmissions hiérarchiques; au cours des dernières années, nous l’avons rendue 
plus claire sur le plan du risque climatique.

Par ailleurs, nous faisons le suivi, à l’échelle de l’organisation, d’une mesure de risque clé se rapportant au climat 
et qui figure dans le tableau de bord sur l’appétit pour le risque que nous soumettons au Conseil. Ce critère suit 
l’évolution des prêts accordés au titre d’éléments d’actif liés au carbone (et rattachés aux secteurs des services 
publics, du pétrole et du gaz, conformément à la définition adoptée en 2017, avec de notables exemptions, 
par le GIFCC); elle est exprimée sous la forme d’un pourcentage du solde net total des prêts et acceptations, 
déduction faite de la provision pour pertes sur créances liée aux prêts douteux. À l’exercice 2023, nous ajouterons 
à notre tableau de bord sur l’appétit pour le risque une nouvelle mesure qui fait le suivi de nos prêts, mais cette 
fois-ci en rapport avec la définition de 2021 des éléments d’actif liés au carbone du GIFCC. Celle-ci, qui visait à 
l’origine l’énergie et les services publics, englobe maintenant les transports, les matières premières, le bâtiment, 
l’agriculture, l’alimentation et les produits forestiers. Pour en savoir plus, consultez la section sur les actifs liés au 
carbone à la page 50 du présent rapport.

Cadre régissant la politique générale 
En 2022, nous avons mis en place, avec l’approbation du Conseil d’administration, la politique générale Gestion 
du risque environnemental et social; ce document constitutif énonce notre définition du risque environnemental 
et social, notre méthode d’intégration de ces considérations dans notre cadre de gestion globale des risques 
ainsi que les rôles et les responsabilités de la haute direction dans ce contexte. Outre la politique générale 
Gestion du risque environnemental et social, nous travaillons actuellement à la mise à jour de l’ensemble des 
politiques et des normes générales de l’organisation, à mesure que chacune est remise à l’étude au bout d’un 
cycle normal de deux ans, afin d’y incorporer les caractéristiques distinctives des risques liés au climat.

Nous intégrons les facteurs climatiques dans notre cadre de gestion globale des risques. Sous la surveillance du chef  
de la gestion des risques, ce cadre oriente nos activités exposées aux risques et les harmonise avec les besoins des clients,  
les attentes des actionnaires et les exigences réglementaires. 

Cadre de gestion des risques
Gestion des risques

Outils de gestion des risques

Approche à l’égard 
de la gestion 
des risques

Cycle de vie 
de la gestion 
des risques

Culture de gestion 
des risques

Maintenir une situation 
enviable pour ce qui est du 
capital et de la liquidité

Diversifier. 
Limiter le risque 
extrême

Optimiser 
le rapport 
risque-rendement

Comprendre 
et gérer

Préserver 
notre 
réputation

Moteurs de la gestion des risques

Modèle opérationnel à trois points de contrôle

Gouvernance de la gestion des risques

La direction
donne le ton

Responsabilité Communication efficace 
et analyse critique

Mesures 
incitatives

(Par exemple : simulation de crise et analyse de scénarios, 
modélisation et analyse, taxonomie des risques)

Personnel Processus Technologie

Premier point de contrôle

Groupes d’exploitation, 
Technologie et opérations, 

Services d’entreprise

Deuxième point de contrôle

Gestion globale des risques et du 
portefeuille, Affaires juridiques 
et conformité réglementaire

Troisième point de contrôle

Audit interne

DÉTERMINER ÉVALUER GÉRER SURVEILLANCE RAPPORT

Conseil d’administration 
(Comité d’évaluation des risques, 

Comité d’audit et de révision)

Haute direction 
(Comité de gestion des risques, Comité des affaires 
réglementaires de l’organisation et sous-comités)

Cadre d’appétit pour le risque
(énoncé et limites)

Cadre de gestion des politiques de 
l’organisation

Figure 7 : Cadre de gestion globale des risques
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En collaboration avec les secteurs d’activité (y compris l’équipe 
Finance durable de BMO Marchés des capitaux et BMO Gestion 
mondiale d’actifs) et les Services d’entreprise, les équipes Gestion 
globale des risques et du portefeuille et Durabilité gèrent les 
risques environnementaux et sociaux au sein de notre organisation 
et progressent vers l’atteinte de nos objectifs de durabilité. 
L’Ambition carboneutralité de BMO est l’un de ces objectifs. 
La Gestion globale des risques et du portefeuille et l’équipe Durabilité, en collaboration avec les groupes 
d’exploitation, surveillent l’évolution des normes et des règlements internationaux et y réagissent. Nous 
demeurons au fait des pratiques changeantes en matière de risques climatiques en menant des recherches 
indépendantes, en participant à des forums internationaux avec nos homologues, en entretenant le dialogue 
avec nos parties prenantes internes et externes et en surveillant les modifications réglementaires, les meilleures 
pratiques et les initiatives d’organismes internationaux qui ne sont pas chargés de la réglementation. 

Vous trouverez ci-dessous une discussion au sujet de l’impact que les risques climatiques pourraient avoir sur 
certains de nos risques importants. 

Risque de crédit et de contrepartie
Les risques liés au climat pourraient modifier notre exposition au risque de crédit et de contrepartie s’ils font 
varier les revenus, les coûts d’exploitation ou l’accès au capital de nos clients, de sorte que ces derniers ne soient 
plus en mesure de respecter leurs engagements financiers envers BMO. Les emprunteurs pourraient faire face 
à des pertes ou à une hausse de leurs frais d’exploitation, résultant d’un changement aigu ou chronique dans 
les conditions climatiques ou les politiques relatives au climat, comme la tarification des émissions de carbone, 
les cibles sectorielles ou les plafonds d’émissions. Leurs revenus pourraient subir les effets de technologies 
nouvelles et émergentes, qui pourraient perturber le système économique existant et ralentir la demande  
de certains produits, services et marchandises. 

Ces risques sont traités dans notre cadre de gestion du risque de crédit, notamment au chapitre des dispositions 
relatives à la gouvernance et aux responsabilités, de la diligence accrue et des exigences relatives à la 
transmission hiérarchique et aux exceptions. Nous évaluons les risques environnementaux et sociaux, y compris 
ceux qui sont liés au climat, pour les clients qui évoluent dans des secteurs à risque élevé et nous exerçons 
une diligence accrue à l’égard des transactions avec des clients exerçant leurs activités dans des secteurs 
écosensibles, notamment en utilisant des outils d’évaluation des risques environnementaux et sociaux dans  
les secteurs du pétrole, de l’exploitation minière, des services publics et de la production d’électricité. La Banque 
souhaite éviter le financement direct de tout projet ou de toute transaction qui comprend l’exploration ou  
la mise en valeur dans le Refuge faunique national de l’Arctique. En 2021, nous avons adopté une Déclaration 
sur les prêts liés au charbon qui expose notre approche d’octroi de crédit pour les transactions liées au charbon 
thermique par le truchement des Services bancaires aux grandes entreprises et des Services bancaires aux 
sociétés de BMO. 

Nous évitons de faire affaire avec des emprunteurs qui ont de piètres antécédents en matière de gestion  
des risques environnementaux et sociaux. Il est possible d’en référer au Comité de gestion du risque  
de réputation de BMO pour les transactions liées à des questions importantes sur le plan environnemental  
ou social. Notre directive de financement Gestion du risque environnemental et social comprend des 
directives sur la compréhension des répercussions précises des changements climatiques sur un emprunteur 
et ses activités, y compris les changements apportés à la réglementation ou à la législation. Cela inclut la 
compréhension des stratégies des emprunteurs pour s’adapter aux changements climatiques et les atténuer. 
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Évaluation des risques environnementaux et sociaux
Conformément à la raison d’être de BMO et aux priorités et attentes croissantes des actionnaires,  
des organismes de réglementation, de la société, de nos clients et de nos équipes, nous  
devons prendre des mesures pour repérer, évaluer et gérer les risques environnementaux  
et sociaux conformément à nos politiques. Dans le cadre de ce travail, nous avons élaboré des  
modèles d’évaluation de la cote de risque environnemental et social (CRES) propres aux secteurs  
et les avons inclus dans le processus de gestion du risque de crédit. Il existe actuellement trois 
modèles d’évaluation de la CRES, pour les secteurs du pétrole, de l’exploitation minière ainsi que  
des services publics et production d’électricité. 

Ces modèles servent à différentes fins : i) adopter une approche uniforme dans l’évaluation  
des risques environnementaux et sociaux; ii) faciliter le repérage des dossiers à risque plus  
élevé pouvant justifier des mesures supplémentaires de diligence raisonnable ou d’approbation;  
et iii) permettre un meilleur suivi des risques environnementaux et sociaux à l’échelle  
de l’organisation. 

Les cotes sont examinées et mises à jour au moins une fois par année, de même qu’en cas 
d’événement déclencheur. Nous avons récemment ajouté des questions concernant les plans  
de transition vers la carboneutralité des clients, notamment en ce qui concerne la quantification et 
la divulgation des émissions du champ d’application 3. Nous améliorons également nos systèmes 
de données afin de pouvoir agréger et analyser les résultats de l’analyse. Nous visons, avec le 
temps, à mieux mesurer et surveiller la transition liée aux changements climatiques, ainsi qu’à en 
faire rapport dans nos efforts pour atteindre les objectifs et les cibles de notre Ambition climatique. 
Il s’agira notamment d’évaluer le niveau de maturité des plans de transition des clients, dans le 
but de regrouper les données afin de faire le suivi des progrès de notre stratégie de mobilisation 
des clients. Les progrès réalisés à l’égard de la mise en œuvre seront présentés dans notre Rapport 
climatique 2023, qui devrait être publié au printemps 2024.

BMO Radicle offre Climate Smart, un programme interne et logiciel de gestion qui aide les  
clients à calculer et à suivre leurs émissions des champs d’application 1, 2 et 3, qui leur fournit  
des renseignements sur les possibilités de réduction des émissions et leur offre de la formation  
et des accréditations en matière de meilleures pratiques de comptabilisation du carbone.  
Pour en savoir plus, écoutez la balado de IN Tune: BMO Radicle and the World of Carbon Credits  
(en anglais seulement).

https://capitalmarkets.bmo.com/en/news-insights/research-strategy/sustainable-finance/tune-bmo-radicle-and-world-carbon-credits/
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Figure 8 : Vulnérabilité des activités d’octroi de crédit de BMO au risque climatique (au 31 octobre 2022)

Solde net des prêts et acceptations (T4 E2022) Facteurs de risque de transition Facteurs de risque physique

 
Composition

Millions de  
$ CA

Projet 
d’analyse 

de scénario 
climatique 
antérieur/

actuel

Intensité 
carbonique

Élasticité par 
rapport à 

l’économie locale

Projet 
d’analyse 

de scénario 
climatique 
antérieur/

actuel

Empreinte 
physique

Perturbation 
des revenus

Liens directs 
vers la nature

Prêts hypothécaires à l’habitation 26,4 % 148 870 Non Risque faible Risque élevé Oui Risque faible Risque faible Risque faible

Prêts à tempérament et autres prêts aux particuliers 15,2 % 86 001 Non Risque faible Risque modéré Non Risque faible Risque faible Risque faible

Services financiers 12,5 % 70 438 Non Risque modéré Risque modéré Non Risque modéré Risque modéré Risque modéré

Secteurs des services 9,9 % 55 658 Non Risque faible Risque modéré Non Risque faible Risque faible Risque faible

Immobilier commercial 9,6 % 54 478 Oui Risque faible Risque élevé Oui Risque élevé Risque élevé Risque faible

Fabrication 6,5 % 36 607 Non Risque élevé Risque faible Non Risque modéré Risque élevé Risque faible

Commerce de détail 4,2 % 23 716 Non Risque faible Risque modéré Non Risque modéré Risque modéré Risque faible

Commerce de gros 3,7 % 20 693 Non Risque faible Risque modéré Non Risque faibleRisque faible Risque modéré Risque faible

Transport 2,6 % 14 691 Non Risque élevé Risque modéré Non Risque élevé Risque élevé Risque élevé

Agriculture 2,5 % 14 181 Oui Risque élevé Risque faible Oui Risque élevé Risque élevé Risque élevé

Services publics 1 1,7 % 9 754 Non Risque élevé Risque modéré Non Risque élevé Risque élevé Risque élevé

Cartes de crédit 1,7 % 9 663 Non Risque faible Risque modéré Non Risque faible Risque faible Risque faible

Construction (non immobilière) 1,0 % 5 761 Non Risque modéré Risque élevé Non Risque modéré Risque faible Risque faible

Pétrole et gaz 0,7 % 3 780 Oui Risque élevé Risque faible Non Risque élevé Risque élevé Risque faible

Exploitation minière 0,6 % 3 503 Oui Risque élevé Risque faible Non Risque modéré Risque élevé Risque faible

Gouvernements 0,3 % 1 859 Non Risque faible Risque élevé Non Risque faible Risque faible Risque faible

Produits de financement 0,3 % 1 588 Non N'est pas applicable N'est pas applicable Non N'est pas applicable N'est pas applicable N'est pas applicable

Autre (non évalué) 0,2 % 1 344 Non N'est pas applicable N'est pas applicable Non N'est pas applicable N'est pas applicable N'est pas applicable

Produits forestiers 0,2 % 1 113 Non Risque modéré Risque faible Non Risque modéré Risque élevé Risque élevé

Communications 0,2 % 876 Non Risque faible Risque faible Non Risque modéré Risque faible Risque faible

En 2022, nous avons élaboré une carte de priorités initiale pour nous aider à cerner le risque physique et de transition dans l’ensemble de notre portefeuille de prêts. Celle-ci peut fournir une évaluation qualitative préliminaire du 
risque (élevé, moyen ou faible), selon la sensibilité aux risques climatiques exprimée à l’externe, d’après les études de cas de BMO, les rapports sectoriels et les décisions réglementaires, y compris l’analyse de scénarios climatiques 
de la Banque du Canada et du BSIF. Notre carte de priorités se précisera au fil du temps, grâce aux capacités futures de quantification et d’analyse de scénarios climatiques. 
Bien qu’elle ne permette pas de déterminer les risques liés aux changements climatiques auxquels sont exposés certains clients, la carte de priorités nous aide à prioriser nos efforts d’évaluation des risques, y compris les exercices 
d’analyse de scénarios. La sensibilité aux risques climatiques peut varier parmi les clients dans chaque secteur et sous-secteur d’activité; l’importance des effets dépendra de facteurs comme l’emplacement des éléments d’actif 
physiques, les activités commerciales et les mesures prises par la direction pour atténuer les risques.

Exemples de risques 
physiques et de facteurs 
économiques sous-
tendant la transition 
• Intensité carbonique : Effet des 

politiques inspirées des changements 
climatiques, notamment sur le plan 
du prix des émissions de carbone 
et de l’évolution de la demande des 
consommateurs, sur les entreprises qui 
émettent de grandes quantités de carbone

• Élasticité par rapport à l’économie 
locale : Débiteurs tirant un revenu 
de régions fortement dépendantes 
de secteurs d’activité à forte intensité 
carbonique

• Empreinte physique : Entreprises  
ayant une infrastructure répartie sur un 
vaste territoire

• Perturbation des revenus : Sociétés 
exposées à des répercussions négatives 
sur les revenus, imputables aux chaînes 
d’approvisionnement et à la demande 
des clients

• Liens directs vers la nature :  
Activités économiques vulnérables  
à la variabilité des systèmes naturels, 
comme les impacts de la pénurie d’eau 
sur l’agriculture et le transport maritime

Évaluation du risque

  Faible       Modéré       Élevé

  Projet d’analyse de scénario climatique antérieur/actuel

1  Le projet pilote de la BdC et du BSIF démontre que le secteur canadien des services publics pourrait bénéficier de la transition à une économie carboneutre compte tenu de la proportion élevée d'énergie nucléaire et renouvelable.
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Risque de marché
Les positions de négociation et de prise ferme peuvent être exposées au risque lié à la transition, si les marchés 
réagissent aux changements soudains de la politique climatique. En 2022, nous avons mis à jour notre politique 
générale Gestion du risque de marché pour inclure des facteurs de risque environnemental et social et, dans  
le cadre du programme d’analyse de scénarios climatiques, avons évalué l’incidence potentielle d’une transition 
chaotique sur la juste valeur de notre portefeuille de négociation. 

Gestion du risque non financier opérationnel
L’exposition de BMO aux risques opérationnels pourrait être accrue par les risques physiques et les risques de  
transition liés au climat. Les risques physiques découlant d’événements environnementaux, comme les sécheresses,  
les inondations, les feux de forêt, les tremblements de terre, les ouragans et autres tempêtes, pourraient 
également entraîner des perturbations de nos activités et se solder par une baisse du bénéfice et une augmentation  
des pertes. L’évaluation du risque climatique fait partie du cadre de gestion du risque immobilier de BMO.  
Les dispositions que nous avons prises à l’égard de la gestion de la continuité des activités, notamment nos  
plans de préparation et d’intervention en cas d’urgence, nous donnent la capacité de restaurer, de maintenir  
et de gérer les processus et opérations d’importance critique advenant une interruption des activités. 
De plus, nous comprenons que notre exposition aux risques opérationnels liés à notre utilisation des ressources 
pourrait être accrue par les risques de transition liée au climat. La modification des régimes climatiques et des 
politiques relatives au climat pourrait faire augmenter les dépenses d’investissement et les frais d’exploitation 
associés à l’énergie et au matériel que nous utilisons pour chauffer, climatiser et alimenter nos installations. Nous 
gérons notre consommation d’énergie dans le cadre de projets d’économie d’énergie tels que la mise à niveau des 
dispositifs d’éclairage et de commande et des systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation (CVC). Si le 
cycle de vie de notre matériel (p. ex., les appareils de CVC) est compromis, nous modifions nos prévisions de dépenses 
d’investissement. Nous surveillons sur une base continue l’adoption potentielle de nouvelles taxes sur les combustibles 
ou l’énergie ou de nouveaux règlements sur la tarification du carbone qui pourraient avoir une incidence sur nos frais 
d’exploitation. Cette surveillance est possible grâce à notre groupe interne de gestion des risques, à la rétroaction  
de nos tiers fournisseurs de services de gestion des installations et à notre participation aux associations sectorielles.
Les changements qui s’opèrent dans les régimes climatiques et les politiques relatives au climat peuvent aussi 
avoir des répercussions sur les frais d’exploitation et les dépenses d’investissement de nos fournisseurs. Ces derniers  
pourraient choisir de faire payer ces frais à leurs clients, ce qui pourrait faire augmenter nos coûts d’achat. 
Conformément au Code de conduite à l’intention des fournisseurs, le Programme de consommation durable du 
matériel de BMO tient compte de la performance de nos fournisseurs actuels et futurs en matière de durabilité  
et de gestion des risques, notamment ceux qui sont liés aux changements climatiques. Nous utilisons un processus 
rigoureux de sélection des fournisseurs pour déterminer les risques qui sont susceptibles d’avoir une incidence 
financière ou stratégique notable sur notre organisation. Toutes les demandes de proposition comprennent  
un ensemble complet de questions sur la durabilité qui visent à faire comprendre les pratiques des fournisseurs  
en matière de responsabilité environnementale et sociale. 

Risque juridique et réglementaire
Nous pourrions être exposés à un risque accru de conformité juridique et réglementaire, ainsi qu’à des frais 
éventuels de litige et de responsabilité. À l’échelle mondiale, les organismes de réglementation et de surveillance 
des services financiers travaillent à établir des principes de gestion du risque financier lié aux changements 
climatiques, que nous prendrons en considération dans notre intégration du risque climatique à notre cadre  
de gestion globale des risques. Un risque juridique et réglementaire pourrait naître des mesures ou de l’inaction, 
réelles ou présumées, de BMO et de ses clients en matière de changements climatiques et d’autres questions  
liées aux risques environnementaux et sociaux ou de nos communications à ce sujet. 

Risque de stratégie
Comprendre nos risques et occasions liés aux changements climatiques à court, à moyen et à long terme nous 
aidera à élaborer des stratégies d’affaires résilientes aux changements climatiques et à prendre des décisions qui 
visent à réduire ces risques et à améliorer les occasions de croissance. Quels que soient les facteurs d’atténuation 
financiers choisis pour gérer ces risques, leur efficacité et leur coût peuvent également entraîner des changements 
dans nos stratégies d’affaires.

Les politiques gouvernementales qui appuient la transition vers une économie à faibles émissions de carbone,  
les approches potentielles en matière de réglementation ou de supervision et la gravité croissante des événements 
climatiques peuvent sensibiliser davantage les consommateurs aux changements climatiques et entraîner des 
changements dans leur comportement. Pour aider à réduire l’incidence future des changements climatiques, les 
consommateurs faisant appel aux secteurs du commerce de détail et de gros peuvent modifier leur comportement 
en faveur d’une consommation plus respectueuse du climat et demander des services et des produits financiers  
qui ont un impact climatique positif ou choisir de changer de fournisseurs de services. Les attentes des investisseurs  
en matière de changements climatiques évoluent également; un nombre croissant d’entre eux intègrent les facteurs  
climatiques dans leurs décisions de placement. 
Inversement, les politiques gouvernementales peuvent s’éloigner des préférences des consommateurs et des 
investisseurs et la Banque pourrait être incitée, au moyen de politiques, de taxes ou de règlements, à offrir  
des produits et des services qui sont incompatibles avec ces préférences ou avec une répartition du capital fondée 
sur le marché.
La sensibilisation et la demande accrues à l’égard des produits et services respectueux du climat, ainsi qu’une 
communication plus détaillée de l’information sur le profil de risque climatique des banques, peuvent orienter  
et influencer les ajustements apportés à nos stratégies d’exploitation et de placement. 

Risque de réputation
De plus en plus, les investisseurs, les clients et les parties prenantes demandent aux institutions financières de 
jouer un rôle de leadership dans la gestion des risques et des répercussions liés aux changements climatiques. 
Notre approche de gestion et de communication des risques et occasions liés aux changements climatiques pourrait 
entraîner un risque de réputation nouveau ou accru pour la Banque. Le risque de réputation peut aussi survenir 
indirectement, si les parties prenantes cherchent à tenir les banques responsables du financement de clients dont 
les opérations sont considérées comme étant à l’origine de répercussions négatives des changements climatiques.

Gestion des risques  |  Détermination, évaluation et gestion des risques climatiques

Surveillance du risque climatique dans notre chaîne d’approvisionnement 
Les risques physiques et de transition liés aux changements climatiques peuvent avoir une incidence sur 
nos fournisseurs et, par conséquent, sur nos relations commerciales. Le Programme de consommation 
durable du matériel de BMO tient compte du rendement actuel et futur de ses fournisseurs dans le domaine  
de la durabilité et de la gestion des risques, notamment ceux qui sont liés aux changements climatiques. 
Nous suivons un processus rigoureux de sélection des fournisseurs pour déterminer les risques qui sont 
susceptibles d’avoir une incidence financière ou stratégique notable sur notre organisation. Les demandes 
de proposition comprennent un ensemble complet de questions sur la durabilité qui visent à faire comprendre  
les pratiques des fournisseurs en matière de responsabilité environnementale et sociale, notamment sur  
le plan des changements climatiques. 

Notre équipe Durabilité collabore avec notre équipe Approvisionnement pour mieux comprendre notre  
exposition au risque climatique dans notre chaîne d’approvisionnement. Nous utilisons des outils de données  
sur les risques environnementaux et sociaux, comme RepRisk, pour mieux surveiller ces enjeux et leurs 
effets sur notre chaîne d’approvisionnement. 

En 2021, BMO s’est joint à la chaîne d’approvisionnement du CDP afin de mieux comprendre l’incidence 
environnementale de ses activités d’approvisionnement et d’enrichir l’engagement pris auprès de fournisseurs  
stratégiques relativement aux risques et occasions liés aux changements climatiques. En 2022, nous  
avons doublé le nombre de fournisseurs mobilisés dans le cadre du programme, qui représentent environ 
70 % de nos dépenses à ce chapitre. Les fournisseurs participant au programme du CDP communiquent  
de l’information sur leurs émissions de GES et sur leur méthode de gestion des risques et des occasions  
liés aux changements climatiques.

Des précisions concernant notre Programme de consommation durable du matériel figurent dans notre 
Rapport de durabilité 2022. 
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L’analyse de scénarios relatifs aux changements climatiques  
peut déterminer et évaluer les répercussions potentielles  
d’un éventail de scénarios futurs plausibles dans différentes 
conditions d’incertitude. Le GIFCC recommande aux organisations 
d’évaluer la résilience de leur stratégie en tenant compte de 
différents scénarios climatiques, y compris un scénario de 
hausse des températures mondiales de 2 °C ou moins d’ici 2100, 
lorsque ces renseignements sont importants. Les scénarios sont 
des concepts hypothétiques qui ne sont pas censés produire 
des prévisions ou des résultats précis. Ils permettent plutôt aux 
organisations de s’imaginer l’avenir et de se préparer à composer 
avec ces états futurs hypothétiques.
Nous nous sommes dotés d’un cadre et d’un programme d’analyse de scénarios climatiques qui nous permettent 
d’évaluer les vulnérabilités connexes et d’améliorer notre résilience aux risques climatiques, conformément  
aux recommandations du GIFCC. Le programme comprend l’évaluation des risques physiques et de transition et 
les traite comme des facteurs de risque transversal qui ont une incidence sur notre exposition à d’autres risques  
importants définis dans notre taxonomie. L’analyse accorde la priorité aux portefeuilles qui sont fortement exposés  
aux risques climatiques en raison de leur nature ou qui sont importants pour la Banque. L’analyse de scénarios 
pour mieux comprendre les risques climatiques est un domaine relativement nouveau et particulièrement 
évolutif au sein du secteur financier, et notre capacité d’analyse de scénarios climatiques évolue parallèlement 
aux politiques internes et aux exigences réglementaires. Nous sommes à la recherche de données sur les clients 
et sur le climat, mais devons composer avec une information difficilement accessible et de piètre qualité. Notre 
approche d’analyse de ces scénarios évoluera de concert avec l’amélioration des techniques de modélisation 
et la disponibilité accrue des données; nous pourrons ainsi approfondir nos connaissances sur les répercussions 
des changements climatiques et continuer d’étudier des scénarios climatiques plus exhaustifs. Ces efforts 
permettront de repérer les risques financiers qui pourraient s’avérer importants et orienteront notre stratégie 
d’affaires en ce qui concerne les changements climatiques. 

En 2022, l’équipe Analyse de scénarios relatifs aux changements climatiques élargie, au sein de la Gestion 
des risques, a cherché à accroître la capacité de l’organisation dans la réalisation d’analyses de ce genre, en 
collaboration avec un groupe de travail (composé de représentants des groupes d’exploitation, d’autres équipes 
de gestion des risques, de l’équipe Durabilité et de l’équipe Technologie et opérations). Par son approche globale 
et multidisciplinaire, le groupe de travail vise à favoriser l’uniformité de la conception et à mettre en œuvre 
un programme reproductible d’analyse de scénarios climatiques en tirant parti des capacités existantes de 
simulation de crise et en y ajoutant une expertise propre au climat.
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Analyse de scénarios relatifs aux changements climatiques

Risques

Risque de crédit

• Pertes prévues
• Migration des cotes
• Cartes de priorité 

des expositions
• Risque de 

contrepartie

Risque opérationnel

• Pertes de revenus
• Augmentation 

des coûts
• Perturbation 

des services
• Dépenses de tiers

Risque de marché 
et de liquidité

• Pertes réalisées
• Risque structurel
• Risque de liquidité

Autres mesures

• Intensité carbonique
• Émissions financées
• Actifs pondérés 

en fonction des 
risques/capital

• Mesure de risque 
clé/ICR

Exposition   x   Danger   x   Vulnérabilité   =   Risque

Exposition

Société/Portefeuille

• Exposition 
(prêts en cours, 
théorique)

• Données sur 
le climat (GES, 
emplacement 
de l’actif)

Facteurs et 
hypothèses

Scénarios

• Description
• Chocs/parcours 

variables
• Horizon temporel
• Incrément de temps
• Portefeuille 

dynamique 
ou statique

• Capacité 
d’adaptation 
du client/secteur

Dangers et 
vulnérabilités

Dangers rattachés 
aux risques 
climatiques

• Risques physiques 
ou de transition

Comment l’économie 
réagit-elle au 
danger?

• Incidence des 
changements 
apportés aux 
politiques

• Incidence des progrès 
technologiques

• Capacité d’adaptation 
du secteur et 
de l’entreprise

Facteurs de risque et 
interactions variables

• Prix, demande, 
dépenses en 
immobilisations, 
valeur de l’actif 
ajustés en fonction 
de scénarios

Expansion 
des résultats

Autre

• Variables 
supplémentaires 
non incluses 
dans le scénario 
(réduction d’échelle, 
corrélation, mise 
en correspondance)

À l’échelle de 
l’organisation  

• Grilles de rendement 
tenant compte du 
climat (rajustement 
qualitatif de la cote)

• États des 
mouvements 
de trésorerie

• États des résultats
• Bilans

INTRANTS ANALYSE ÉVALUATION

Notre approche évolutive en matière d’analyse de scénarios climatiques
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Gestion des risques  |  Analyse de scénarios relatifs aux changements climatiques

Cette approche en matière d’analyse de scénarios a généré des évaluations quantitatives de l’exposition aux 
risques de transition et aux risques physiques dans certains secteurs, et nous continuerons à élargir sa portée pour  
inclure d’autres portefeuilles et éventuellement permettre une évaluation à l’échelle de l’organisation. Lorsqu’il est  
difficile de réaliser l’analyse quantitative ou que celle-ci n’est pas concluante, nous nous efforçons d’intégrer des  
superpositions qualitatives. Les leçons tirées des projets pilotes précédents ainsi que de l’évolution des meilleures  
pratiques sectorielles sont utilisées pour orienter ce travail de développement et élargir l’analyse à d’autres 
secteurs de notre portefeuille. 

En 2022, nous avons réalisé des projets d’analyse de scénarios pour évaluer le risque de transition du portefeuille 
de prêts de gros de notre succursale de Londres au secteur des mines et métaux, l’incidence potentielle des  
risques physiques sur notre portefeuille de prêts hypothécaires à l’habitation au Canada et le risque de marché  
pour notre portefeuille de négociation et de prise ferme, dans l’hypothèse d’une transition tardive et désordonnée.  
Nous avons également entrepris un projet se rapportant à l’immobilier commercial. 

Prêts de gros au secteur des mines  
et métaux de Londres 

 
Prêts hypothécaires à l’habitation

 
Risque de marché 

Immobilier commercial  
(États-Unis et Canada)

Description Évaluation de la sensibilité du portefeuille et des 
emprunteurs individuels dans une transition vers 
une économie à faibles émissions de carbone

Examen des répercussions des risques physiques sur  
le portefeuille de prêts hypothécaires à l’habitation 
et de Marge-crédit sur valeur domiciliaire (MCVD), 
en mettant l’accent sur les inondations

Évaluation des répercussions d’une transition 
chaotique sur les portefeuilles de négociation et 
de prise ferme

Évaluation de l’exposition du portefeuille des Affaires 
immobilières Amérique du Nord à des risques précis

La phase 2 s’étendra à l’évaluation des répercussions 
potentielles prospectives

Risques de transition Politique | Technologie | Marché (mines et métaux) Non évalué Politique | Technologie | Marché Non évalué

Risques physiques Non évalué Inondations Non évalué Inondations, feux de forêt, vents extrêmes

Scénarios climatiques Taxe sur le carbone à court terme | Phase 2 du 
processus du Réseau pour le verdissement du 
système financier (NGFS) à long terme (RAPPEL)

RCP 8.5

Profils se situant entre les 90e et 95e centiles, par 
rapport à un ensemble de modèles climatiques

Scénario climatique exploratoire sur deux ans 
(Banque d’Angleterre, 2021) : mesures tardives

Projet pilote de 2021 de la BdC et du BSIF : 
Intervention différée (sous 2 °C)

S. o.

Horizon temporel À court et à long terme : de 2022 à 2050 À court et à long terme (2050) Choc instantané, dont l’incidence est évaluée sur 
une période de trois mois

Situation actuelle

Mesures du risque 
climatique

Probabilité de défaut rajustée en fonction du climat

Migration des crédits

Risque du portefeuille : global et selon la 
répartition par code postal/type de propriété

Incidence potentielle sur la juste valeur 
marchande des portefeuilles de négociation  
et de prise ferme de BMO

Pourcentage du portefeuille échantillon, réparti selon le  
type de propriété et la vulnérabilité aux dangers 
physiques

Analyse de scénarios faite en 2022  
pour la succursale de BMO à Londres 
La succursale de BMO à Londres a conçu son approche de gestion du risque 
climatique en fonction des attentes de la réglementation du Royaume-Uni, en 
s’appuyant sur le plan de travail publié en 2019 et sur l’analyse effectuée en 
2021. En 2022, plusieurs améliorations apportées à l’analyse ont permis de mieux 
comprendre l’importance du risque climatique dans l’esprit de la clientèle et de 
mettre l’accent sur les secteurs les plus vulnérables dans la transition vers une 
économie à faibles émissions de carbone. Les améliorations apportées au modèle 
comprennent l’intégration de l’outil d’analyse du crédit climatique (CCA) de S&P 
Global, qui permet de respecter les caractéristiques des scénarios du Réseau 
pour le verdissement du système financier dans l’analyse des répercussions 
des changements climatiques sur le risque de contrepartie et de portefeuille. 
Notre approche, en ce qui a trait aux risques climatiques, évolue au rythme des 
meilleures pratiques du secteur et repose sur l’exhaustivité, la précision et la 
comparabilité des données. Cette analyse ne constitue pas une prévision, et ses 
répercussions potentielles sont incertaines. Le risque climatique est intégré à la 
taxonomie des risques et à l’appétit pour le risque de la succursale, et le chef, 
Gestion des risques, Europe assume la fonction de haute direction.

Figure 9 : Analyse du portefeuille des métaux et mines 

Analyse 
qualitative

Analyse 
qualitative

Une analyse qualitative a été effectuée pour saisir les indicateurs clés du risque climatique à l’échelle de l’emprunteur et du portefeuille. 

À partir de sources diverses comme les rapports des entreprises, Bloomberg, le CDP et Climate Action 100+, nous avons établi un 
nombre d’indicateurs suffisant pour effectuer une comparaison du risque climatique selon les emprunteurs et selon les moyennes 
sectorielles. Nous avons déterminé des points de données climatiques clés (tendance des émissions, répartition des revenus, 
approche en matière de communication de l’information, stratégie de décarbonisation, etc.) et tenu également compte de cotes de 
risque climatique établies par des tiers (MSCI, Sustainalytics).

Les indicateurs ont été regroupés à l’échelle du portefeuille pour faciliter l’analyse des tendances et l’établissement des cibles.

Une analyse de scénarios quantitative a été effectuée pour évaluer la sensibilité à long terme du portefeuille et des emprunteurs 
individuels dans une transition vers une économie à faibles émissions de carbone.

Le portefeuille a été modélisé à court terme (trois ans) et à long terme (30 ans) à l’aide du modèle exclusif CCA de S&P Global, 
qui tient compte des scénarios de transition ordonnée et chaotique et de politiques actuelles du Réseau pour le verdissement du 
système financier.

L’analyse fournit des renseignements sur l’impact des changements sur divers facteurs, notamment les données financières de la 
société, les cotes de crédit et la probabilité de défaut à différents incréments temporels.
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Nous suivons et déclarons nos émissions de gaz à effet de serre (GES) et nos actifs liés 
au carbone, et nous organisons nos mesures et nos cibles d’émissions de GES à l’aide du 
protocole sur les gaz à effet de serre (GES). Nous quantifions et divulguons nos émissions 
des champs d’application 1, 2 et 3, et nous pouvons également établir des cibles pour les 
réduire. Les émissions du champ d’application 3 qui sont liées à nos activités et à notre chaîne  
d'approvisionnement comprennent les « investissements » de la catégorie 15, souvent 
appelées « émissions financées » dans le contexte bancaire. 

En 2021, nous avons considérablement élargi notre processus de mesure et de fixation  
de cibles quand nous avons commencé à quantifier et à divulguer les émissions financées 
pour certains secteurs, conformément au Partnership for Carbon Accounting Financials  
(PCAF) et à sa norme mondiale de comptabilisation et de déclaration des gaz à effet de 
serre pour le secteur financier (norme PCAF). Nous avons également commencé à modéliser 
les profils de décarbonisation à l’aide de scénarios de transition climatique à dépassement 
faible ou nul, fondés sur des données scientifiques et crédibles, dans le but d’élaborer  
des cibles et des plans d’action pour soutenir notre Ambition climatique. En 2022, nous  
avons élargi la portée de ce travail pour inclure d’autres secteurs de notre portefeuille. 

 

Mesures et cibles
Nous assurons le suivi et rendons compte  
des risques et des occasions liés aux  
changements climatiques. 
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Mesures et cibles

Défis liés aux données 
Bien que nous ayons une plus grande confiance dans certaines catégories de données climatiques, comme les mesures relatives  
à nos émissions opérationnelles, la disponibilité de données complètes, exactes et comparables représente un défi pour l’ensemble  
du secteur en ce qui a trait à la production de données sur le climat et aux analyses connexes. Nous devons encore surmonter 
d’importants défis et complications dans la quantification des émissions financées et l’établissement de critères de mesure permettant  
de fixer des cibles, surtout parce que les rapports sectoriels ne sont pas encore normalisés et que, dans bien des cas, la qualité  
des données est faible ou leur disponibilité est limitée. Le secteur financier et l’ensemble de l’économie ont besoin de plus de données  
de grande qualité, y compris des données sur les émissions et les activités, afin de quantifier les émissions financées et d’établir  
des cibles, de manières utiles à la prise de décisions. 

Défis liés aux données 
Nous rehaussons sans cesse la qualité des données climatiques que nous utilisons en collaborant  
avec des tiers fournisseurs de données et en investissant dans notre initiative d’analyse des données  
(voir la page 21). Parmi ces améliorations figurent notamment l’élaboration et le perfectionnement  
de notre processus de cueillette, de suivi et d’analyse des données liées au climat. Au fil du temps, nos 
investissements nous permettront d’obtenir rapidement des données plus complètes pour éventuellement 
effectuer une analyse continue, utile pour la prise de décisions, des progrès réalisés au chapitre tant  
de la gestion des risques que de la saisie des occasions. Au rythme de l’amélioration de la quantité  
et de la qualité des données, nous prévoyons de réévaluer périodiquement nos émissions de base et, 
éventuellement, nos cibles de réduction. Bien qu’il puisse y avoir un décalage entre les progrès réalisés  
et les cibles réévaluées, nous nous efforçons activement d’obtenir les meilleures données et capacités  
de modélisation disponibles et nous mettons à jour nos calculs de manière transparente, au besoin.

Pour établir, suivre et communiquer les progrès par rapport aux cibles de réduction des émissions,  
la Banque de Montréal doit se fier à la production, aux émissions, aux données financières et aux autres 
données obtenues des clients et d’autres sources tierces. De plus, même si nous croyons que ces sources 
sont fiables, nous n’avons pas vérifié ou évalué de façon indépendante les hypothèses sous-jacentes  
aux données que nous avons obtenues de ces tiers, y compris de nos clients, et que nous utilisons pour 
établir, suivre et communiquer nos progrès vers l’atteinte de nos cibles provisoires, et nous ne pouvons 
pas en garantir l’exactitude. De plus, notre utilisation de ces données de tiers ne doit pas être considérée 
comme un endossement du tiers ou de ses données ou être interprétée comme l’octroi d’une forme 
quelconque de propriété intellectuelle. Certaines données de tiers, comme les émissions du champ 
d’application 3 et les facteurs d’émission, peuvent également changer au fil du temps à mesure que  
les normes et les méthodes de mesure et d’estimation évoluent. Ces facteurs et les incertitudes connexes 
pourraient avoir un effet important sur nos cibles de réduction des émissions et sur notre capacité  
à les atteindre. De plus, les données nécessaires pour définir notre parcours vers l’atteinte de nos cibles  
intermédiaires peuvent être non disponibles, incohérentes ou de qualité limitée dans l’ensemble des  
secteurs sur lesquels nous choisissons de nous concentrer. Compte tenu de la complexité et de l’incertitude  

inhérentes, ainsi que des problèmes importants liés à certaines des données sous-jacentes, les estimations,  
hypothèses et jugements – jugés raisonnables au moment de la préparation du présent rapport – pourraient  
s’avérer inexacts, et toute cible intermédiaire établie pourrait devoir être ajustée. 

En l’absence de données suffisantes et de grande qualité, nous avons produit des estimations fondées  
sur des hypothèses et des extrapolations. Nous avons accordé la priorité aux meilleures données 
disponibles conformément aux hiérarchies de données de la norme PCAF, où l’on attribue aux données 
une cote allant de 1 à 5, la cote 1 étant réservée pour le plus haut degré de certitude. Bien que des 
imperfections subsistent, la mise en œuvre de notre stratégie de carboneutralité n’accuse aucun retard. 
La nature urgente de la lutte contre les changements climatiques nous oblige à réaliser des progrès 
immédiats dans nos engagements de carboneutralité. 

Utilisation des facteurs d’attribution dans le calcul des émissions financées
De nombreux facteurs peuvent influer sur les émissions financées d’un secteur en particulier, y compris  
les changements dans la combinaison de clients, la taille du portefeuille, la répartition géographique,  
les émissions et le profil de production des clients, la qualité des données et les facteurs d’attribution 
(sujets aux fluctuations de la valeur de l’entreprise). Nous avons pris en compte la part de notre prêt 
dans les émissions de l’emprunteur en appliquant un facteur d’attribution calculé, conformément au PCAF, 
comme le montant du prêt en cours, divisé par la somme du total des capitaux propres et de la dette 
(pour les sociétés fermées 1) ou de la valeur totale de l’entreprise, y compris les liquidités (pour les sociétés 
ouvertes ). Lorsque l’on utilise la valeur de l’entreprise la plus récente, y compris les liquidités, comme 
dénominateur pour attribuer les émissions, les mesures peuvent changer en fonction de la volatilité 
causée par la fluctuation des prix du marché. Cette volatilité du marché peut entraîner des changements 
aux émissions financées d’une institution financière, indépendamment des activités du prêteur et des 
émissions réelles de l’emprunteur, ce qui a une incidence sur l’utilité des comparaisons et des tendances 
entre exercices.

Il s’agit d’un problème lié à la méthodologie du PCAF qui est reconnu par d’autres acteurs sur le marché  
et qui n’est pas propre à BMO. 

1  Dans le cas des sociétés fermées, s’il est impossible d’obtenir le total de la dette ou le total des capitaux propres, nous utilisons la valeur totale du bilan (c.-à-d. la somme du total des capitaux propres et des passifs, qui correspond au total des actifs du client), conformément à la norme PCAF. 
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Figure 10 : Émissions de GES opérationnelles de BMO (champs d’application 1 et 2)

Mesures et cibles

1 2 3Champs d’application catégories 5 et 6

Fiers d’avoir des activités carboneutres depuis 2010, nous avons atteint, en 2020, notre objectif d’investir  
dans des certificats d’énergie renouvelable l’équivalent de notre consommation mondiale totale d’électricité.  
Nous avons également établi, sur la base d’approches scientifiques, une nouvelle cible consistant à réduire  
de 30 % nos émissions opérationnelles de GES des champs d’application 1 et 2 d’ici 2030, par rapport à notre 
niveau de référence de 2019. 

Nous utilisons les indicateurs environnementaux ci-dessous pour assurer le suivi et la gestion de nos émissions 
de GES. En 2022, nous avons dépassé notre cible de 2030, en partie en raison de la mise en œuvre d’initiatives 
visant à améliorer l’efficacité du refroidissement dans nos centres de données et en grande partie en raison  
des conditions de travail à distance liées à la COVID-19. Le retour au bureau pourrait faire augmenter nos émissions  
au cours des prochaines années, mais nous maintiendrons notre objectif de réduction de 30 % par rapport au 
niveau de référence de 2019. Les résultats de notre rendement en ce qui concerne les émissions de GES sont 
vérifiés par un tiers chaque année. 

Il est important de comprendre l’impact environnemental  
de nos activités dans la transition vers un monde carboneutre. 
Nous mettons l’accent sur la réduction de notre propre 
consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet  
de serre qui y sont associées grâce à un plan global de gestion 
de l’énergie qui comprend des améliorations liées à l’efficience 
opérationnelle et des mises à niveau de nos bâtiments. 

Figure 11 : Données sur les émissions opérationnelles de GES de BMO 2022 1 2021 2 2020 2019 Cible

Émissions de GES provenant de combustibles et carburants (équivalents de tCO2)  
(champ d’application 1)

34 083 33 661 31 621 45 672
Réduction de 30 % d’ici 2030 par 
rapport au niveau de référence 2019 Émissions de GES provenant de l’électricité et de la vapeur (équivalents de tCO2)  

(champ d’application 2, selon l’emplacement)
54 788 63 634 62 661 90 457

Émissions de GES provenant de l’électricité et de la vapeur (équivalents de tCO2)  
(champ d’application 2, selon le marché)

295 88 242 544

Émissions de GES provenant des déchets générés par l’exploitation (équivalents de tCO2)  
(catégorie 5 du champ d’application 3) 3

667 1 047 676 982

Émissions de GES provenant des déplacements professionnels (équivalents de tCO2)  
(catégorie 6 du champ d’application 3) 4

6 297 1 919 7 778 24 655

Total des émissions opérationnelles de GES (équivalents de tCO2) 95 835 100 261 102 736 161 766

Crédits de carbone utilisés (équivalents de tCO2) 41 342 36 715 40 317 71 853 Activités carboneutres annuelles

Réduction des émissions de GES provenant de crédits d’énergie renouvelable achetés (équivalents de tCO2) 54 493 63 546 62 419 89 913

Émissions de GES opérationnelles nettes (équivalents de tCO2) 0 0 0 0 100 % annuellement

Consommation totale d’électricité provenant de sources renouvelables 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % annuellement

1  Un tiers indépendant, Morrison Hershfield, a fourni une confirmation raisonnable à l’égard de toutes les émissions des champs d’application 1 et 2 et de certaines émissions du champ d’application 3 de BMO. La déclaration de vérification se trouve sur notre site Web.
2  En 2021, nous avons modifié la période de calcul de nos émissions opérationnelles afin de communiquer l’information plus rapidement. La consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre déclarées pour 2021 correspondent à la période comprise entre le 1er août 2020  
et le 31 juillet 2021. Nous n’avons pas reformulé les résultats des exercices précédents, qui ont été calculés en fonction de notre exercice financier. Tous les résultats correspondent à douze mois d’activité et sont comparables. Nous avons conservé cette période en 2022.

3  Les émissions de catégorie 5 du champ d’application 3 englobent les émissions indirectes de GES provenant des déchets solides que BMO envoie aux sites d’enfouissement municipaux (Amérique du Nord seulement).
4  Les émissions de catégorie 6 du champ d’application 3 englobent les émissions indirectes de GES provenant des déplacements professionnels utilisant des moyens de transport n’appartenant pas à BMO.

Émissions opérationnelles de gaz à effet de serre (GES) 

2019 2020 2021 2022

Intensité des GES des champs 
d’application 1 et 2 
(équivalents de tCO2/ETP)

Intensité des GES des champs 
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https://notre-impact.bmo.com/pratiques/changements-climatiques/durabilite-operationnelle/cibles-et-performance-environnementales/
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Émissions financées
Mesures et cibles

Les émissions financées sont les émissions de GES de nos clients attribuables à BMO. Elles occupent une large part des émissions  
du champ d’application 3 de la chaîne de valeur, et nous sommes déterminés à faire en sorte que les émissions de GES issues  
de nos activités de financement cadrent bien avec la transition vers un monde carboneutre.
Nous avons commencé, en 2021, à quantifier ces émissions de GES conformément à la norme PCAF dans  
les secteurs de notre portefeuille qui sont les plus vulnérables aux effets du climat, où notre exposition  
au risque de crédit est importante, où les données sont disponibles en quantité suffisante et où nous avons  
noté un intérêt chez nos parties prenantes. Il s’agit notamment de nos portefeuilles de crédit du secteur  
de la production pétrolière et gazière en amont à l’échelle mondiale, de la production d’électricité au Canada,  
du secteur des véhicules automobiles personnels au Canada et des prêts hypothécaires à l’habitation au Canada. 
Nous avons aussi modélisé des profils de décarbonisation de secteurs précis de notre portefeuille et conçu  
une approche de fixation des cibles qui s’harmonise avec les lignes directrices de l’IF-PNUE pour l’établissement 
de cibles climatiques à l’intention des banques (les lignes directrices de l’IF-PNUE) (voir la figure 12). Nous 
établissons des cibles intermédiaires pour les secteurs dont les données et les méthodes sont suffisamment 
fiables. Conformément à notre engagement envers la NZBA, nous avons présenté dans l’annexe de ce rapport 
nos émissions financées et nos progrès annuels par rapport aux cibles établies en 2021.

La NZBA exige également que les signataires publient un plan de transition d’ensemble qui comprend un aperçu 
des catégories de mesures à prendre pour atteindre les cibles et un échéancier approximatif. Notre équipe 
Durabilité, l’Institut pour le climat de BMO et le Cadre de gestion des risques collaborent avec nos secteurs 
d’activité et nos parties prenantes externes, y compris les gouvernements, afin de comprendre, d’élaborer  
et de mettre en œuvre des stratégies et des mesures qui nous permettront de progresser vers l’atteinte  
de nos cibles de réduction des émissions financées. Ces stratégies et mesures ont été consignées dans un plan 
de transition examiné par le Conseil d’administration; un résumé, pour chacun des secteurs à l’égard desquels 
nous avons établi des cibles, figure également dans l’annexe du présent rapport. À elles seules, les banques,  
y compris BMO, ne peuvent pas harmoniser leurs portefeuilles avec des résultats carboneutres. L’atteinte  
de ces cibles repose sur la coordination des efforts des secteurs public et privé, et nos initiatives et plans 
d’action en tiennent compte.

3 catégorie 15Champ d’application

Caractéristiques fondées sur la science et la pratique
Lorsque c’est possible, nous comparons les émissions et l’intensité carbonique sectorielles de notre 
portefeuille aux profils d’émissions du secteur ou de la région qui, selon les scénarios climatiques 
fondés sur des données scientifiques, devraient être nécessaires pour atteindre la carboneutralité 
mondiale d’ici 2050. Nous évaluons ces profils dans le contexte des engagements de décarbonisation 
de l’industrie, des politiques gouvernementales et de notre compréhension des technologies 
disponibles pour la soutenir et de la possibilité de les appliquer, sur la base des feuilles de route 
tenant compte de la préparation de l’économie et du commerce.

Mesures largement acceptées
Nous mettons l’accent sur l’intensité carbonique physique (tonnes d’émissions de dioxyde de carbone 
normalisées au moyen d’une unité de production propre au secteur) pour la fixation des cibles, car 
cela correspond à l’approche sectorielle de décarbonisation (SDA) de l’initiative Science-Based Targets 
Initiative, facilite la comparaison entre les secteurs et entre les clients de différentes tailles, respecte 
les exigences de la NZBA et autorise la croissance dans les secteurs qui fournissent des intrants 
de matières essentiels dans la transition vers la carboneutralité. Nous complétons notre analyse 
de l’intensité carbonique physique par des mesures qui correspondent aux efforts à faire pour en 
favoriser la réduction dans les différents secteurs, par exemple en harmonisant les technologies.

Adaptabilité en fonction de la disponibilité des données
La quantification des émissions financées et la fixation des cibles demeurent des domaines 
complexes, susceptibles de présenter des défis importants. Dans ces cas, nous avons produit des 
estimations fondées sur des hypothèses et des extrapolations, en utilisant les meilleures données 
disponibles. Nous nous attendons à ce que nos bases de référence évoluent et soient reformulées 
au fil des améliorations à l’échelle de la disponibilité et de la qualité des données. Nous prévoyons 
également de mettre à jour et de reformuler notre modélisation des profils de décarbonisation  
au rythme de l’évolution des modèles, scénarios et méthodes climatiques en fonction de la science 
du climat, et de l’apparition de profils et de scénarios propres aux pays.

Caractéristiques propres au secteur
Nous avons utilisé une approche sectorielle pour cibler les meilleures données disponibles, 
conformément aux hiérarchies de qualité des données du PCAF, ainsi que des mesures de base,  
afin de mieux comprendre les profils de décarbonisation propres aux secteurs. Cela nous permettra 
de soutenir nos clients dans leur transition, de réaliser notre Ambition climatique et d’influer  
sur la réduction des émissions dans l’économie réelle.

Figure 12 : Caractéristiques de notre approche de fixation des cibles
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Mesures et cibles  |  Émissions financées

En 2022, nous avons avancé la modélisation de nos émissions financées et des profils de décarbonisation, comme  
il est décrit ci-dessous. Nous avons analysé les émissions financées au niveau du portefeuille total pour le crédit 
aux entreprises et aux administrations publiques à un niveau de qualité des données de 5 afin de comprendre 
les concentrations des émissions financées et de faire le suivi des progrès vers 2030. Nous avons également 
élaboré des approches individuelles propres aux secteurs à forte intensité carbonique, conformément aux lignes 
directrices de l’IF-PNUE. Ce sont notamment ceux de la production de fer et d’acier, de la production d’aluminium, 
de la fabrication de ciment et de l’agriculture. 

À ce jour, notre analyse des émissions financées est axée sur les activités d’octroi de crédit inscrites au bilan, 
conformément à la norme PCAF. Nous reconnaissons le rôle que nous jouons dans la facilitation des émissions 
au moyen de transactions hors bilan, mais nous n’avons pas encore commencé à comptabiliser les « émissions 
facilitées » en raison de la complexité méthodologique. Nous reconnaissons la publication de la Méthodologie 
proposée du PCAF pour les émissions facilitées et nous évaluons son application à nos activités de financement.

Le calcul des émissions financées est un processus en constante évolution, et nous nous attendons à ce que  
des améliorations soient apportées aux méthodes d’estimation, à la saisie des données et à l’approvisionnement 
en données à mesure que ces processus évolueront. En raison de la nature évolutive de ces processus, une 
volatilité importante peut être constatée dans les retraitements potentiels des résultats historiques et des 
comparaisons entre exercices. Ces retraitements potentiels pourraient être attribuables à l’amélioration des 
rapports de nos clients, à des opérations sur titres comme des fusions et des acquisitions, à la mise à jour 
des méthodes d’estimation et des estimations des émissions, ainsi qu’à la révision des sources de données, à 
mesure que des sources de données améliorées sont repérées. Par exemple, nos calculs utilisent les meilleurs 
renseignements disponibles sur les émissions et la production, et les expositions peuvent varier entre les 
clients dont nous devons estimer les émissions et les clients qui déclarent leurs propres émissions. À mesure 
que des règlements liés au climat sont adoptés et à mesure que de plus en plus d’entreprises commencent 
à communiquer des données sur les émissions, certains clients peuvent déclarer des renseignements sur les 
émissions et la production des années précédentes, ce qui pourrait avoir une incidence sur nos calculs pour  
ces années et nos résultats d’une année à l’autre. 

Un autre défi lié à nos rapports sur les émissions financées est qu’un changement à la valeur d’entreprise pour 
une société ouverte cliente pourrait influer sur les émissions attribuées, même si les émissions du client ou 
nos activités de financement ne changent pas, ce qui pourrait avoir une incidence sur les résultats d’une année 
à l’autre. Par exemple, dans des conditions identiques, une réduction de la valeur d’une société ouverte se 
traduirait par des émissions attribuées plus élevées. Nous surveillons la situation afin de trouver des solutions pour  
résoudre ce problème. Pour en savoir plus sur les défis liés aux données, consultez la page 35 du présent rapport. 

Analyse du portefeuille de prêts aux entreprises et aux administrations publiques
En tant que signataire du PCAF, BMO s’est engagé à mesurer et à divulguer les émissions de GES associées  
à son portefeuille de prêts, d’investissements et d’autres produits et services financiers au moyen de méthodes 
de comptabilisation des GES. En 2021, nous avons commencé à quantifier les émissions de GES associées à nos 
activités d’octroi de crédit, en mettant l’accent sur les secteurs et les étapes de leur chaîne de valeur qui sont 
les plus vulnérables aux effets du climat, où notre exposition au risque de crédit est importante, où les données 
sont disponibles en quantité suffisante et où nous avons noté un intérêt chez nos parties prenantes. 

En 2022, nous avons approfondi cette analyse et évalué les émissions des champs d’application 1 et 2 associées 
à notre portefeuille de prêts aux entreprises et aux administrations publiques 1 en appliquant la méthode 
du PCAF conçue pour les prêts aux entreprises. L’analyse porte sur nos activités de crédit liées aux Services 
bancaires aux entreprises, aux Services bancaires aux grandes entreprises et aux Marchés des capitaux,  
y compris les projets de prêts inscrits à la fin de l’exercice 2020. Les émissions du portefeuille sont établies 
d’après les encours de prêts aux entreprises et aux administrations publiques au 31 octobre 2020 et ont reçu  

une cote de 5 pour la qualité des données selon le PCAF, en fonction de facteurs sectoriels et géographiques 
tirés de la base de données sur les facteurs d’émissions de l’organisme. Les émissions financées calculées  
à l’aide des facteurs d’émission du PCAF peuvent être sensiblement différentes des émissions financées 
calculées à l’aide des données réelles déclarées.

Les résultats visent à fournir une indication directionnelle des émissions du portefeuille, car la qualité et la 
disponibilité des données sont considérablement limitées dans la plupart des secteurs. 

L’analyse des émissions financées en 2020 au moyen de la cote de qualité des données de 5 du PCAF indique que  
les trois principaux secteurs contribuant à nos émissions financées sont le pétrole et le gaz, l’agriculture et les 
services publics, comme le montre la figure 13. L’an prochain, nous prévoyons d’annoncer les progrès réalisés à  
l’égard des émissions financées en fonction de cette analyse. En 2021, notre travail visant à quantifier les émissions  
financées par secteur comprenait notre portefeuille du secteur de la production pétrolière et gazière en amont  
et notre portefeuille de la production d’électricité au Canada. L’approche et la méthodologie pour ces secteurs 
ont été abordées dans le Rapport climatique 2021. Ce travail a été élargi en 2022 pour inclure une analyse 
sectorielle de notre portefeuille du secteur agricole, ainsi que de nos portefeuilles des secteurs du fer et de l’acier,  
de l’aluminium et du ciment. La section suivante fournit des renseignements sur cette analyse sectorielle.

Analyses sectorielles et modélisation des profils de décarbonisation 
En 2022, nous avons élargi la portée de notre modélisation des émissions financées et des profils de 
décarbonisation par secteur (nous appuyant sur ce qui avait été fait en 2021); nous avons ainsi ajouté d’autres 
secteurs à forte intensité carbonique, comme il est indiqué dans les lignes directrices de l’IF-PNUE pour 
l’établissement des cibles à l’intention des banques. Ce sont notamment ceux de la production de fer et d’acier, 
de la production d’aluminium, de la fabrication de ciment et de l’agriculture. Nous avons l’intention, en 2023, 
d’analyser l’immobilier commercial et le transport commercial. Notre approche en matière de quantification  
des données de référence, de modélisation des profils de décarbonisation et de fixation des cibles est décrite  
ci-dessous. D’ici la fin de 2023, nous prévoyons d’avoir quantifié des émissions sectorielles représentant plus de 
80 % des émissions du portefeuille de crédit, comme l’indique l’analyse du portefeuille de prêts aux entreprises  
et aux administrations publiques dont il a été question ci-dessus. Voilà qui représente une majorité importante 
des émissions financées provenant de secteurs à forte intensité carbonique, selon le cadre de la NZBA.

Figure 13 : Portefeuille de prêts aux entreprises et aux administrations publiques –  
Profil des émissions financées en 2020 (champs d’application 1 et 2)*

* La mention « Autres » désigne les secteurs pour lesquels les émissions financées et les profils de décarbonisation n’ont pas été priorisés  
ou n’ont pas fait l’objet d’une modélisation précise par BMO. L'industrie lourde représente la production de fer et d'acier, d'aluminium ainsi 
que la fabrication de ciment. 

Secteurs du pétrole 
et du gaz en amont 60 %
Autres 18 %
Agriculture 15 %
Services publics 3 %
Industrie lourde 2 %
Immobilier commercial 1 %
Transport 1 %

1  À ce jour, notre analyse des émissions financées est axée sur les activités d’octroi de crédit inscrites au bilan, conformément à la norme PCAF.
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2020

Prêts en cours (millions de dollars) 263,9

Champs d’application 1 et 2
Émissions financées (kt éq. CO2) 413

Cote de qualité des données du portefeuille selon le PCAF 2,6

Intensité économique des émissions (t éq. CO2/M$ de prêts en cours) 1 563

Sources de données • Outil interne d’évaluation des risques
• S&P Trucost Capital IQ
• Base de données sur les facteurs d’émissions du PCAF
• Renseignements accessibles au public
• Scénarios de décarbonisation

Fer et acier
Le secteur de l’acier est actuellement l’un des trois plus grands émetteurs industriels de dioxyde de carbone  
à l’échelle mondiale 1. Il compte pour très peu dans nos activités d’octroi de crédit, mais nous en avons entrepris 
l’analyse en raison de son importance dans l’économie mondiale. Dans les scénarios climatiques fondés sur des 
données scientifiques et visant la carboneutralité, la demande d’acier devrait augmenter au cours des décennies 
précédant 2050 pour soutenir l’expansion requise des infrastructures liées à l’énergie, notamment la production 
d’électricité renouvelable et les infrastructures de transport 2. La décarbonisation du processus de fabrication  
de l’acier est donc un objectif important pour atteindre la carboneutralité à l’échelle de l’économie. 

Notre calcul de base pour le fer et l’acier :

• englobe notre portefeuille mondial de producteurs de fer et d’acier, soit des emprunteurs exerçant leurs 
activités sous les codes SCIAN 3 suivants : usines de fer et d’acier et de fabrication de ferro-alliages, fonderies 
de fer, fonderies d’acier de précision et fonderies d’acier (autres que de précision);

• établit les émissions de CO2 des champs d’application 1 et 2 provenant de l’énergie utilisée dans l’exploitation 
et les émissions liées aux procédés de production du fer;

• est fondé sur des émissions estimatives calculées conformément à l’approche de la norme PCAF pour les prêts  
aux entreprises et à la hiérarchie de données fondée sur la disponibilité :
 – nous avons obtenu des données sur les émissions publiques pour 44 % du portefeuille;
 – en l’absence de données sur les émissions, nous avons obtenu des données sur le volume de production 

d’acier pour 50 % du portefeuille et avons fait des estimations d’émissions à l’aide d’un facteur moyen 
établi par le PCAF sur la base de l’activité dans les processus de fabrication d’acier suivants : four à oxygène 
de base, four à creuset ouvert et four électrique à arc pour la ferraille pour le champ d’application 1;  
dans certains cas, nous avons également tiré parti de l’intensité des émissions physiques des parcours  
de décarbonisation pour le champ d’application 2;

 – en l’absence de données sur la production, nous avons établi une estimation des émissions sur la base  
de facteurs économiques élaborés par le PCAF pour chaque tranche d’un million de dollars de revenus  
ou de prêts en cours, selon les données disponibles. 

Les données sur les émissions divulguées par l’entreprise ne sont pas toujours comparables ni ne bénéficient  
de l’assurance d’un tiers; nous reconnaissons la possibilité que les données soient erronées. Par ailleurs, 
les facteurs d’émission sont fondés sur des moyennes; si les données authentiques étaient connues, elles 
pourraient différer du profil d’émissions réel de l’entreprise.

Nous avons pris en compte notre part des émissions de l’emprunteur en appliquant un facteur d’attribution,  
soit le montant du prêt en cours, divisé par la somme des capitaux propres totaux et de la dette (pour les sociétés  
fermées 4), ou la valeur totale de l’entreprise, y compris les liquidités (pour les sociétés ouvertes), comme  
l’exige la norme PCAF. 

Nous avons calculé la qualité des données du portefeuille selon la méthode PCAF, c’est-à-dire en établissant  
la cote de qualité des données moyenne attribuée à chaque emprunteur, après pondération selon les montants 
des prêts en cours.

Notre analyse couvre l’exercice 2020, car les données sur les émissions et la production publiées par les entreprises 
n’étaient pas encore disponibles pour 2021.

Mesures et cibles  |  Émissions financées

Figure 14 : Résumé des émissions financées pour le fer et l’acier

1  Source : McKinsey, https://www.mckinsey.com/industries/metals-and-mining/our-insights/decarbonization-challenge-for-steel 
2  Source : IEA, https://www.iea.org/reports/net-zero-by-2050 et modèle climatique One Earth (OECM), Initiative financière du 
Programme des Nations Unies pour l’environnement.

3 SCIAN : Système de classification des industries de l’Amérique du Nord, une norme utilisée pour classer les activités des entreprises. 
4  Dans le cas des sociétés fermées, s’il est impossible d’obtenir le total de la dette ou le total des capitaux propres, nous utilisons la valeur 

totale du bilan (c.-à-d. la somme du total des capitaux propres et des passifs, ou le total des actifs), conformément à la norme PCAF. 

Scénarios climatiques et modélisation des profils de décarbonisation 
Nous avons évalué les profils de décarbonisation pour le secteur du fer et de l’acier en fonction des scénarios 
climatiques de carboneutralité suivants :

Scénario climatique Échelle Hypothèses

AIE – Scénario de développement 
durable des Perspectives des 
technologies énergétiques 2020

Mondiale Aucune dépendance aux percées technologiques imprévues. 
Tient compte des politiques déjà établies. Les profils ne 
correspondent pas toujours à la solution la plus rentable. 

AIE – Bilan d’émissions nul Mondiale Transition bien ordonnée à l’échelle du secteur de l’énergie, 
assurant la sécurité de l’approvisionnement en carburant et en 
électricité en tout temps.

Modèle climatique One Earth, 
profil 1.5

Amérique  
du Nord

Permet d’éviter un dépassement du budget carbone et assure 
la croissance de l’utilisation des puits de carbone naturels afin 
d’obtenir un solde d’émissions négatif et de compenser les 
émissions liées aux procédés, que les technologies disponibles 
ne peuvent éliminer.

Les scénarios montrent une réduction de 20 % à 74 % des émissions absolues (voir la figure 16) et une réduction 
de l’intensité des émissions de 23 % à 77 % (tCO2 par tonne d’acier produite) (voir la figure 17) pour le secteur 
d’ici 2030, afin d’atteindre un profil de carboneutralité. Le rythme de la décarbonisation varie selon les scénarios, 
car on utilise des hypothèses pour la synchronisation et l’ampleur du captage de l’injection partielle d’hydrogène 

Source des données sur les émissions Cote de qualité des données

Divulgation publique sans assurance d’un tiers 2

Estimation à l’aide des données sur la production d’acier 3

Estimation à l’aide des émissions par million de dollars de revenus 4

Estimation à l’aide des émissions par million de dollars des montants  
des prêts en cours

5

Figure 15 : Méthode d’évaluation de la qualité des données dans le secteur du fer et de l’acier

https://www.mckinsey.com/industries/metals-and-mining/our-insights/decarbonization-challenge-for-steel
https://www.iea.org/reports/net-zero-by-2050
https://www.unepfi.org/industries/investment/one-earth-climate-model-sectoral-pathways-to-net-zero-emissions/
https://www.unepfi.org/industries/investment/one-earth-climate-model-sectoral-pathways-to-net-zero-emissions/
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Feuille de route de décarbonisation du fer et de l’acier
L’Institut pour le climat de BMO, avec le soutien de SINAI Technologies, a effectué en 2022 une analyse des occasions de  
décarbonisation de la production de fer et d’acier en Amérique du Nord afin d’évaluer la viabilité technologique et commerciale  
de la carboneutralité du secteur. La figure 18 montre que bien que la décarbonisation de la production de fer et d’acier conforme  
à l’Accord de Paris soit réalisable sur le plan technologique, elle n’est pas encore commercialement viable. Par conséquent, 
la feuille de route de carboneutralité du secteur nécessitera des structures de financement innovantes fournissant du capital 
des secteurs public, privé et des entreprises pour améliorer les solutions qui ne sont actuellement pas économiques. Du point 
de vue technologique, le secteur pourrait réaliser une réduction de 90 % à 100 % des émissions d’ici 2050, principalement 
grâce à la transition vers les fours électriques à arc, qui utilisent du fer de réduction directe à base d’hydrogène vert. Dans les 
situations où une transition vers les fours électriques à arc n'est pas réalisable, la capture de dioxyde de carbone attribuable 
aux hauts fourneaux pourrait être utilisée pour atteindre les réductions restantes nécessaires à la carboneutralité. Cependant, 
cette feuille de route de carboneutralité dépend des trois principales initiatives mises de l’avant par les États-Unis et le Canada : 
1. Accroître l’offre nationale de ferraille et de minerai de fer à haute teneur en tant que matières premières essentielles pour 

les fours électriques à arc. L’augmentation de l’offre de ces matières sera limitée en raison des délais de délivrance des 
permis et d’approbation associés à l’exploitation du minerai de fer. Les deux pays auront également besoin de mesures 
incitatives pour encourager les producteurs d’acier à délaisser le fer à faible coût produisant plus d’émissions, qui est 
importé de pays dont l’empreinte d’émissions par tonne de matière produite est plus élevée,  
et qui présentent aussi des risques géopolitiques.

2. Transition vers un réseau d’électricité entièrement renouvelable d’ici 2035 afin que les installations de fer de réduction directe- 
four électrique à arc puisent dans des sources d’énergie sans émissions. Électrifier le Canada, une initiative que l’Institut 
pour le climat de BMO a coprésidée, a conclu que le réseau électrique du Canada aura besoin d’au moins doubler l’offre 
totale d’électricité propre d’ici 2050 pour répondre aux besoins en électricité de l’électrification des procédés industriels. 

3. Améliorer les aspects économiques de l’hydrogène et du captage du carbone. Entre 2030 et 2040, il faudra une production 
d’hydrogène concurrentielle pour remplacer le charbon cokéfiable et le gaz naturel en tant qu’agent réducteur dans les fours  
électriques à arc. Le captage du carbone devra ensuite être mis à l’échelle en 2040-2050 pour réduire les émissions restantes.

Compte tenu de l’abondance du minerai de fer et de l’énergie verte en Amérique du Nord, nous entrevoyons une occasion 
formidable pour les producteurs de fer et d’acier de devenir des chefs de file mondiaux de l’acier à faibles émissions de carbone.  

En 2023, l’Institut pour le climat de BMO continuera d’explorer et de partager ses idées sur les investissements, les politiques 
et les chaînes de valeur nécessaires pour accélérer la préparation commerciale et technologique des solutions, et sur la façon 
dont nous pouvons aider les équipes des secteurs d’activité de BMO à créer des occasions de décarbonisation pour nos clients 
dans lesquels il est possible d’investir. 

2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050

 13 % Hauts fourneaux avec technologie  
  de captage du carbone 
 38 % Fours électriques à arc pour  
  le fer de réduction directe 
  utilisant l’hydrogène
 16 % Fours électriques à arc pour  
  le fer de réduction directe   
  utilisant le gaz naturel
 13 % Fours électriques à arc pour 
  la ferraille
 4 % Hauts fournaux avec la meilleure
  technologie disponible
 13 % Écologisation du réseau 

 -98 % Émissions liées au fer 
  et à l’acier
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Figure 18 : Feuille de route de décarbonisation pour la production d’acier en amont et en aval  
(émissions des champs d’application 1, 2 et 3, à l’exclusion de l’extraction du minerai)

dans les hauts fourneaux commerciaux et les usines de fer de réduction utilisant l’hydrogène, de même que  
dans l’électrification de la production et du traitement de la ferraille, jumelée à une augmentation de la 
production d’électricité ainsi qu’à la décarbonisation du réseau électrique. Dans tous les scénarios, le secteur du 
fer et de l’acier continuera de produire des émissions en 2050. 

Notre exposition au secteur du fer et de l’acier s’élève à 264 millions de dollars, soit 0,1 % des prêts en cours 
en 2020. Comme la plupart des entreprises de notre portefeuille de prêts sont privées, les données sur les 
émissions et la production sont insuffisantes. La quantification de nos émissions financées et de leur intensité 

physique est donc en grande partie fondée sur des estimations et nous ne sommes pas en mesure de déterminer  
avec exactitude l’intensité des émissions physiques pour le portefeuille. Comme nous ne sommes pas en 
mesure de faire le suivi exact des réductions d’émissions pour notre portefeuille du secteur du fer et de l’acier, 
nous n’avons pas établi de cible de réduction. L’évolution de la qualité et de la disponibilité des données,  
des méthodes et des scénarios pourrait nous permettre de mettre à jour notre analyse et notre approche  
à l’avenir. Entre-temps, nous demeurons déterminés à prendre des mesures qui peuvent aider le secteur  
à réduire ses émissions de gaz à effet de serre conformément à un parcours de carboneutralité.

Mesures et cibles  |  Émissions financées  |  Fer et acier

Figure 16 : Profils de réduction des émissions absolues des champs d’application 1 et 2 du secteur  
de la production de fer et d’acier

Figure 17 : Profils relatifs à l’intensité des émissions des champs d’application 1 et 2 du secteur  
de la production de fer et d’acier (tCO2 par tonne d’acier produite)
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https://www.iisd.org/publications/report/canada-electrification-advantage-net-zero
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2020

Prêts en cours (en millions de dollars) 155,9

Champs d’application 1 et 2
Émissions financées (kt éq. CO2) 482

Cote de qualité des données du portefeuille selon le PCAF 4,2

Intensité économique des émissions (équivalents de tCO2/M$ de prêts en cours) 3 090

Sources de données • Outil interne d’évaluation des risques
• S&P Trucost Capital IQ
• Base de données sur les facteurs d’émissions du PCAF
• Scénarios de décarbonisation

Source des données sur les émissions Cote de qualité des données

Estimation à l’aide des données sur la production d’aluminium 3

Estimation à l’aide des émissions par million de dollars de revenus 4

Estimation à l’aide des émissions par million de dollars des montants  
des prêts en cours

5

Aluminium
La production primaire d’aluminium est très énergivore. L’aluminium représente actuellement plus de 2 %  
des émissions mondiales 1 et joue un rôle clé dans la transition énergétique en tant qu’intrant pour les panneaux 
solaires, les structures de montage, les éoliennes, l’allègement des véhicules électriques et les applications 
électriques. Comme le marché nord-américain de la fonte et de l’affinage demeurera probablement un élément 
fondamental de la transition énergétique et de la fabrication de véhicules électriques à long terme, il est essentiel  
de faire progresser et d’accélérer la décarbonisation dans ce secteur. 

La demande d’aluminium devrait augmenter jusqu’en 2050, conformément à la croissance économique, à 
l’urbanisation accrue et aux infrastructures connexes, ainsi qu’à la demande croissante de produits en aluminium 
utilisés dans des solutions à faibles émissions de carbone, comme des véhicules légers et des installations 
d’énergie solaire. La décarbonisation du secteur reposera sur une transition vers une production secondaire  
à base de ferraille d’aluminium, qui nécessite environ un dixième de l’énergie requise pour la production 
primaire et ne génère pas d’émissions de procédé. La disponibilité de la ferraille d’aluminium limitera  
le potentiel de la production secondaire 2. Comme l’électricité représente une part importante de la demande 
d’énergie du secteur, la décarbonisation du réseau électrique est un facteur important.

Notre calcul de base pour l’aluminium :

• englobe notre portefeuille mondial de producteurs d’aluminium, soit des emprunteurs exerçant leurs activités 
sous les codes SCIAN suivants : affinage de l’alumine et production d’aluminium primaire, fonderie secondaire 
et alliage d’aluminium;

• établit les émissions de CO2 des champs d’application 1 et 2 provenant de l’énergie utilisée dans l’exploitation 
et des émissions liées aux procédés de fusion primaire de l’aluminium;

• est fondé sur des émissions estimatives calculées conformément à l’approche de la norme PCAF pour les 
prêts aux entreprises et à la hiérarchie de données fondée sur la disponibilité :
 – comme aucune donnée sur les émissions n’a été rendue publique, nous avons obtenu des données sur le 

volume de production d’aluminium pour 34 % du portefeuille et fait des estimations pour les émissions au  
moyen de facteurs fondés sur les activités élaborés par le PCAF; dans certains cas, nous avons également tiré  
parti de l’intensité des émissions physiques des parcours de décarbonisation pour le champ d’application 2;

 – en l’absence de données sur la production, nous avons établi une estimation des émissions sur la base  
de facteurs économiques élaborés par le PCAF pour chaque tranche d’un million de dollars de revenus  
ou de prêts en cours, selon les données disponibles. 

Nous reconnaissons que les facteurs d’émission sont fondés sur des moyennes et que si les données 
authentiques étaient connues, elles pourraient différer du profil d’émissions réel de l’entreprise. 

Nous avons pris en compte la part des émissions de l’emprunteur revenant à notre prêt en appliquant un facteur  
d’attribution, soit le montant du prêt en cours, divisé par la somme des capitaux propres totaux et de la dette 
(pour les sociétés fermées 3), ou la valeur totale de l’entreprise, y compris les liquidités (pour les sociétés ouvertes),  
comme l’exige la norme PCAF.

Nous avons calculé la qualité des données du portefeuille selon la méthode PCAF, c’est-à-dire en établissant la 
cote de qualité des données moyenne attribuée à chaque emprunteur, après pondération selon le solde du prêt.

Nous n’avons pas été en mesure de calculer l’intensité des émissions physiques pour ce portefeuille, en raison 
d’un manque de données sur les émissions déclarées et sur la production. 

Notre analyse couvre l’exercice 2020, car les données sur les émissions de 2021 n’étaient pas encore disponibles 
en quantité suffisante.

Scénarios climatiques et modélisation des profils de décarbonisation
Nous avons évalué les profils de décarbonisation pour le secteur de l’aluminium en fonction des scénarios 
climatiques de carboneutralité suivants :
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Figure 19 : Résumé des émissions financées dans le secteur de l’aluminium

Figure 20 : Méthode d’évaluation de la qualité des données dans le secteur de l’aluminium

Scénario climatique Échelle Hypothèses

AIE – Scénario de 
développement durable des 
Perspectives des technologies 
énergétiques 2020

Mondiale Aucune dépendance aux percées technologiques imprévues.  
Tient compte des politiques déjà établies. Les profils ne 
correspondent pas toujours à la solution la plus rentable. 

Modèle climatique  
One Earth, profil 1.5  
(OECM 1.5)

Amérique  
du Nord

Permet d’éviter un dépassement du budget carbone et assure la 
croissance de l’utilisation des puits de carbone naturels afin d’obtenir 
un solde d’émissions négatif et de compenser les émissions liées 
aux procédés, que les technologies disponibles ne peuvent éliminer.

International Aluminum 
Institute, profil 1.5C (IAI 1.5) 
(selon le scénario AIE – Bilan 
d’émissions nul) 4

Mondiale Transition bien ordonnée à l’échelle du secteur de l’énergie,  
assurant la sécurité de l’approvisionnement en carburant et en 
électricité en tout temps. Pratiquement aucun volume d’aluminium 
n’est dirigé vers les sites d’enfouissement ou l’incinération, grâce  
à l’implantation de meilleurs systèmes de collecte d’ici 2050;  
les cycles de vie des produits s’allongent et la demande correspond 
aux besoins de sociétés à bilan d’émissions nul.

1  Source : Forum économique mondial : https://www.weforum.org/agenda/2020/11/the-aluminium-industry-s-carbon-footprint-is-higher-than-most-consumers-expect-heres-what-we-must-do-next/
2  Sources : IAI, https://international-aluminium.org/resource/aluminium-sector-greenhouse-gas-pathways-to-2050-2021/; AIE, https://www.iea.org/reports/net-zero-by-2050 
3  Dans le cas des sociétés fermées, s’il est impossible d’obtenir le total de la dette ou le total des capitaux propres, nous utilisons la valeur totale du bilan (c.-à-d. la somme du total des capitaux propres et des passifs, qui correspond au total des actifs du client), conformément à la norme PCAF. 
4  Le scénario AIE – Bilan d’émissions nul n’a pas été modélisé, car il ne comprend pas de profil pour le secteur de l’aluminium. Le scénario IAI 1.5 a été élaboré en fonction des données énergétiques du scénario AIE – Bilan d’émissions nul. 

https://www.weforum.org/agenda/2020/11/the-aluminium-industry-s-carbon-footprint-is-higher-than-most-consumers-expect-heres-what-we-must-do-next/
https://international-aluminium.org/resource/aluminium-sector-greenhouse-gas-pathways-to-2050-2021/
https://www.iea.org/reports/net-zero-by-2050


42BMO Groupe financier Rapport climatique 2022

Les scénarios montrent une réduction de 23 % à 64 % des émissions absolues (voir la figure 21) et une réduction 
de l’intensité des émissions de 20 % à 67 % (tCO2 par tonne d’aluminium produite) (voir la figure 22) pour le 
secteur d’ici 2030, afin d’atteindre un profil de carboneutralité. Dans tous les scénarios, le secteur de l’aluminium 
continuera de produire des émissions en 2050. Le rythme de la décarbonisation varie selon les scénarios, car 
on utilise des hypothèses pour le moment et l’ampleur de l’intégration de la production secondaire, qui dépend 
de l’amélioration de la collecte et du tri de la ferraille. Le scénario IAI 1.5 prévoit la plus faible réduction des 
émissions et l’intensité d’émissions la moins élevée d’ici 2050, car il repose sur l’hypothèse qu’il y aura très 
peu de volumes d’aluminium dirigés vers les sites d’enfouissement ou les incinérateurs après 2035 en raison de 
l’amélioration des systèmes de collecte. Plus de la moitié des émissions provenant de la production d’aluminium 
sont associées à la génération de l’électricité utilisée pendant le processus de fusion; par conséquent, dans tous  
les scénarios, la décarbonisation dépend de l’électrification des procédés combinée à l’augmentation de la capacité  
de génération d’électricité, ainsi que de la décarbonisation du réseau électrique. 

Notre exposition au secteur de l’aluminium s’est élevée à 156 millions de dollars, soit moins de 0,1 % des prêts 
en cours en 2020. Comme la plupart des entreprises de notre portefeuille de prêts sont privées, les données 
sur les émissions et la production sont insuffisantes. La quantification de nos émissions financées et de leur 
intensité physique est donc en grande partie fondée sur des estimations et nous ne sommes pas en mesure 
de déterminer avec exactitude l’intensité des émissions physiques pour le portefeuille. Comme nous ne 
sommes pas en mesure de faire le suivi exact des réductions d’émissions pour notre portefeuille du secteur 
de l’aluminium, nous n’avons pas établi de cible de réduction. L’évolution de la qualité et de la disponibilité 
des données, des méthodes et des scénarios pourrait nous permettre de mettre à jour notre analyse et notre 
approche à l’avenir. Entre-temps, nous demeurons déterminés à prendre des mesures qui peuvent aider  
le secteur à réduire ses émissions de gaz à effet de serre conformément à un parcours de carboneutralité. 
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Figure 21 : Profils de réduction des émissions absolues des champs d’application 1 et 2 du secteur  
de la production d’aluminium

Figure 22 : Profils relatifs à l’intensité des émissions des champs d’application 1 et 2 du secteur  
de la production d’aluminium (tCO2 par tonne d’aluminium produite)
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Feuille de route de la décarbonisation de l’aluminium

En 2022, l’Institut pour le climat de BMO, avec le soutien de Wood Mackenzie 1, a effectué une analyse 
des occasions de décarbonisation de la production d’aluminium afin d’évaluer la viabilité technologique et 
commerciale de la carboneutralité du secteur. La figure 23 illustre qu’il n’existe pas une technologie unique 
permettant de réduire les émissions de GES liées à la production de l’aluminium. Comme la consommation 
d’électricité est le principal facteur des émissions dans le secteur, notre analyse indique que le secteur 
de l’aluminium pourrait réduire de 40 % ses émissions d’ici 2050 en Amérique du Nord, principalement 
grâce à l’accès à de l’électricité propre (voir la figure 23). Plus de la moitié des occasions de réduction des 
émissions totales cernées, y compris l’électrolyse, la recompression mécanique de vapeur, la calcination 
électrique, l’électrification des opérations de fusion (passage du charbon aux énergies renouvelables  
et au gaz) et la technologie de modération de l’ampérage, nécessiteront un accès à davantage d’électricité 
zéro émission qu’à l’heure actuelle. Bien que le réseau électrique de l’Amérique du Nord soit relativement 
propre par rapport au reste du monde, l’électrification nécessitera au moins le double de l’offre totale 
d’électricité propre du Canada au cours des 30 prochaines années pour soutenir l’électrification industrielle. 

L’atteinte d’un niveau de réduction plus élevé, d’environ 70 %, nécessitera des progrès rapides en matière  
de technologie et la préparation commerciale d’autres solutions à potentiel de réduction élevé dans le  
secteur de l’aluminium. L’accélération de la production d’anodes de carbone inertes grâce à des collaborations  
entre l’industrie et le gouvernement – comme le partenariat novateur dans le cadre du projet ELYSIS 
entre Alcoa, Rio Tinto et Apple, ainsi qu’avec les gouvernements du Canada et du Québec – devrait être 
priorisée afin de permettre la réduction des émissions directes liées à la fusion. Nous évaluons également 
le rôle des cathodes mouillables inertes, des cellules multipolaires et du raffinage de l’hydrogène comme 
combustible pour réduire davantage les émissions de GES liées à la fusion et à l’affinage. Comme c’est le 
cas pour la plupart des industries lourdes, les technologies de captage du carbone continuent d’être un 
catalyseur clé de la carboneutralité en éliminant les émissions restantes.

En 2023, l’Institut pour le climat de BMO continuera d’explorer et de partager ses idées sur les 
investissements, les politiques et les chaînes de valeur nécessaires pour déployer ces solutions à grande 
échelle, et veiller à ce que nos clients puissent tirer parti des occasions de décarbonisation pour réaliser 
leurs dans le cadre de leurs propres stratégies de carboneutralité.
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Figure 23 : Feuille de route de la décarbonisation du secteur de l’aluminium  
(champs d’application 1 et 2)
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1  Les données et les renseignements fournis par Wood Mackenzie ne doivent pas être considérés comme des conseils, et vous ne devez vous y fier à aucune fin que ce soit. Vous ne pouvez pas copier ou utiliser ces données et renseignements à moins d’y avoir été expressément autorisé 
par écrit par Wood Mackenzie. Dans la pleine mesure permise par la loi, Wood Mackenzie n’accepte aucune responsabilité en ce qui concerne votre utilisation de ces données et renseignements.
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Source des données sur les émissions Cote de qualité des données

Estimation à l’aide des données sur la production de ciment 3

Estimation à l’aide des émissions par million de dollars de revenus 4

Estimation à l’aide des émissions par million de dollars des montants  
des prêts en cours

5

Ciment
À l’échelle mondiale, le ciment est le deuxième émetteur de dioxyde de carbone et le troisième consommateur 
industriel en importance 1. Ce secteur représente environ 7 % des émissions mondiales de GES et devrait croître 
grâce à l’utilisation continue des matériaux de construction 1. 

Le ciment est l’un des secteurs de l’industrie lourde les plus difficiles à décarboniser en raison des importantes 
quantités d’énergie thermique nécessaires à la création de clinker, qui représentent 80 % des émissions 
dans la chaîne de valeur 2. Cet enjeu représente un obstacle potentiel à l’atteinte de la carboneutralité dans 
l’environnement bâti, car le ciment est l’un des produits de base les plus utilisés. 

Notre calcul de base pour le ciment :

• englobe notre portefeuille mondial de fabricants de ciment, soit des emprunteurs exerçant leurs activités 
sous les codes SCIAN suivants : fabrication de ciment et fabrication de produits de gypse; 

• établit les émissions de CO2 des champs d’application 1 et 2 provenant de l’énergie utilisée dans l’exploitation 
et celles qui sont liées à la libération de CO2 pendant la calcination du calcaire;

• est fondé sur des émissions estimatives calculées conformément à l’approche de la norme PCAF pour  
les prêts aux entreprises et à la hiérarchie de données fondée sur la disponibilité :
 – comme aucune donnée sur les émissions n’a été rendue publique, nous avons obtenu des données sur 

le volume de production du ciment pour 62 % du portefeuille et fait des estimations pour les émissions 
au moyen de facteurs fondés sur les activités élaborés par le PCAF; dans certains cas, nous avons 
également tiré parti de l’intensité des émissions physiques des parcours de décarbonisation pour le champ 
d’application 2;

 – en l’absence de données sur la production, nous avons établi une estimation des émissions sur la base  
de facteurs économiques élaborés par le PCAF pour chaque tranche d’un million de dollars de revenus  
ou de prêts en cours, selon les données disponibles. 

Nous reconnaissons que les facteurs d’émission sont fondés sur des moyennes et que si les données 
authentiques étaient connues, elles pourraient différer du profil d’émissions réel de l’entreprise. 

Nous avons pris en compte notre part des émissions de l’emprunteur en appliquant un facteur d’attribution,  
soit le montant du prêt en cours, divisé par la somme des capitaux propres totaux et de la dette (pour  
les sociétés fermées 3), ou la valeur totale de l’entreprise, y compris les liquidités (pour les sociétés ouvertes), 
comme l’exige la norme PCAF.

Nous avons calculé la qualité des données du portefeuille selon la méthode PCAF, c’est-à-dire en établissant  
la cote de qualité des données moyenne attribuée à chaque emprunteur, après pondération selon les montants 
des prêts en cours.

Nous n’avons pas été en mesure de calculer l’intensité des émissions physiques pour ce portefeuille, en raison 
d’un manque de données sur les émissions déclarées et la production des clients de ce portefeuille. 

Notre analyse couvre l’exercice 2020, car les données n’étaient pas encore disponibles pour 2021.
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Figure 25 : Méthode d’évaluation de la qualité des données dans le secteur du ciment

1  Source : initiative Science Based Targets (iSBT) https://sciencebasedtargets.org/sectors/cement#:~:text=The%20cement%20sector%20is%20the,is%20projected%20to%20continue%20rising. 
2  Source : Analyse effectuée par Wood Mackenzie au nom de L’Institut pour le climat de BMO. 
3   Dans le cas des sociétés fermées, s’il est impossible d’obtenir le total de la dette ou le total des capitaux propres, nous utilisons la valeur totale du bilan (c.-à-d. la somme du total des capitaux propres et des passifs, qui correspond au total des actifs du client), conformément à la norme PCAF. 

2020

Prêts en cours (millions de dollars) 193,4

Champs d’application 1 et 2
Émissions financées (kt éq. CO2) 362

Cote de qualité des données du portefeuille selon le PCAF 3,4 

Intensité économique des émissions (t éq. CO2/M$ de prêts en cours) 1 870

Sources de données • Outil interne d’évaluation des risques
• S&P Trucost Capital IQ
• Base de données sur les facteurs d’émissions du PCAF
• Scénarios de décarbonisation

Figure 24 : Résumé des émissions financées dans le secteur du ciment

https://sciencebasedtargets.org/sectors/cement#:~:text=The%20cement%20sector%20is%20the,is%20projected%20to%20continue%20rising
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Les scénarios montrent une réduction de 17 % à 33 % des émissions absolues (voir la figure 26) et une réduction 
de l’intensité des émissions de 18 % à 39 % (MtCO2 par mégatonne de ciment produite) (voir la figure 27) pour  
le secteur d’ici 2030. Le rythme de la décarbonisation varie selon les scénarios, car on utilise des hypothèses  
pour la synchronisation et l’ampleur du captage dans le ciment Portland composé, de la réduction du rapport 
clinker-ciment et du déploiement de technologies novatrices comme le captage, l’utilisation et le stockage  
du carbone (CUSC). Dans tous les scénarios, le secteur du ciment continuera de produire des émissions en 2050.

L’exposition de BMO dans le secteur du ciment était de 193 millions de dollars, soit moins de 0,1 % des prêts  
en cours en 2020. Comme la plupart des entreprises de notre portefeuille de prêts sont privées, les données sur 
les émissions et la production sont insuffisantes. La quantification de nos émissions financées et de leur intensité 
physique est en grande partie fondée sur des estimations et nous ne sommes pas en mesure de déterminer  
avec exactitude l’intensité des émissions physiques pour le portefeuille. Comme nous ne sommes pas en mesure 
de faire le suivi exact des réductions d’émissions pour notre portefeuille du secteur du ciment, nous n’avons  
pas établi de cible de réduction. L’évolution de la qualité et de la disponibilité des données, des méthodes  
et des scénarios pourrait nous permettre de mettre à jour notre analyse et notre approche à l’avenir. Entre-temps, 
nous demeurons déterminés à prendre des mesures qui peuvent aider le secteur à réduire ses émissions de gaz  
à effet de serre conformément à un parcours de carboneutralité.

Scénarios climatiques et modélisation des profils de décarbonisation 
Nous avons évalué les profils de décarbonisation pour le secteur du ciment en fonction des scénarios climatiques  
de carboneutralité suivants :

Scénario climatique Échelle Hypothèses

AIE – Scénario de développement 
durable des Perspectives des 
technologies énergétiques 2020

Mondiale Aucune dépendance aux percées technologiques imprévues. 
Tient compte des politiques déjà établies. Les profils ne 
correspondent pas toujours à la solution la plus rentable. 

AIE – Bilan d’émissions nul Mondiale Transition bien ordonnée à l’échelle du secteur de l’énergie, 
assurant la sécurité de l’approvisionnement en carburant  
et en électricité en tout temps.

Modèle climatique One Earth, 
profil 1.5

Amérique  
du Nord

Permet d’éviter un dépassement du budget carbone et assure  
la croissance de l’utilisation des puits de carbone naturels  
afin d’obtenir un solde d’émissions négatif et de compenser  
les émissions liées aux procédés, que les technologies 
disponibles ne peuvent éliminer.
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Figure 26 : Profils de réduction des émissions absolues des champs d’application 1 et 2 du secteur  
du ciment

Figure 27 : Profils relatifs à l’intensité des émissions des champs d’application 1 et 2 du secteur  
du ciment (MtCO2 par mégatonne de ciment produite)
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Feuille de route pour la décarbonisation du ciment

L’Institut pour le climat de BMO, avec le soutien de Wood Mackenzie 1, a effectué une analyse des  
occasions de décarbonisation du secteur du ciment nord-américain afin d’évaluer la viabilité technologique 
et commerciale de la carboneutralité. La figure 28 illustre les occasions de réduction dans le secteur  
d’ici 2050. Au moment d’évaluer ces occasions, nous avons pris en considération le potentiel de réduction, 
les coûts, la préparation commerciale, la maturité technologique et le soutien des politiques connexes.  
La décarbonisation du secteur du ciment est difficile en raison du processus de production du clinker, qui  
requiert d’importantes quantités d’énergie thermique et qui produit des réactions chimiques à forte intensité  
d’émissions. La réduction de la quantité de clinker nécessaire à la fabrication du ciment devrait être le  
principal objectif de la décarbonisation à grande échelle du ciment, en plus de l’application des technologies  
de captage du carbone. Bien que le secteur du ciment ne représente qu’un faible pourcentage de notre 
portefeuille de crédit, il s’agit d’un matériau important pour l’économie mondiale. La feuille de route que 
nous avons élaborée nous aidera à repérer les technologies de décarbonisation qui sont actuellement 
viables d’un point de vue technologique et commercial et celles qui nécessitent un soutien ciblé en matière  
de politiques ou d’investissement pour améliorer leur préparation technologique et commerciale. 

Notre analyse montre que la commercialisation réussie de technologies à fort impact pourrait aider  
le secteur du ciment à réduire ses émissions des champs d’application 1 et 2 d’au moins 86 % (70 % si nous  
incluons le champ d’application 3). En raison de la dépendance à la chaux pour la production de clinker,  
la principale technologie de décarbonisation du secteur sera le captage du carbone à base d’amines 2.  
Bien que cette technologie soit l’une des plus matures en matière de captage du carbone, ses coûts 
marginaux élevés actuels la rendent non viable sur le plan commercial.

Les combustibles non traditionnels qui remplacent les sources traditionnelles de combustibles thermiques 
dans le four sont également des solutions à impact élevé qui pourraient être mises à l’échelle, allant 
de la biomasse aux combustibles extraits des pneus et issus des déchets, tout comme le serait une 
solution de validation de principe, comme les fours alimentés à l’hydrogène, qui exigent une recherche 
et développement plus ciblée et une politique plus claire, s’accompagnant d’une réduction importante 
des coûts. Parmi les autres profils technologiques qui pourraient être mis à profit, mentionnons les fours 
rotodynamiques, qui utilisent l’électricité pour chauffer les fours à clinker. Cependant, l’électrification  
est confrontée au même défi que d’autres secteurs industriels, à savoir la disponibilité d’électricité propre 
en quantité suffisante. Les fours rotodynamiques seraient de grands utilisateurs d’électricité propre.  
Les solutions de rechange au clinker comprennent la calcination de l’argile, qui pourrait permettre aux 
producteurs de ciment de remplacer jusqu’à 30 % du clinker à base de chaux. Les limites actuelles de  
la calcination de l’argile comprennent les coûts élevés en capital et en infrastructures. 

Lors de l’évaluation de la mise en œuvre pratique d’un profil de carboneutralité, l’Institut pour le climat  
de BMO a repéré plusieurs catalyseurs pour le secteur et le gouvernement qui aideront à faire progresser 
ces technologies : 

1. Éclairer les politiques pour promouvoir les projets pilotes. Le ciment a moins de solutions de 
décarbonisation sur le marché que les autres secteurs industriels. Le soutien gouvernemental visant  
à assurer un flux constant de projets pilotes peut aider les entreprises à faire en sorte que leurs 
solutions soient rapidement et efficacement mises à l’essai, mises à l’échelle ou réinventées, au besoin, 
afin que le secteur du ciment puisse suivre le rythme du parcours vers la carboneutralité. 

2. Augmenter la recherche et développement financée par le gouvernement, en particulier dans  
les domaines de la réduction du facteur clinker et des technologies de captage, utilisation et stockage 
du carbone (CUSC). Par le passé, les dépenses en recherche et développement dans le ciment ont été 
limitées et les technologies du ciment n’atteignent souvent pas la maturité commerciale. Cela peut être 
attribué à la perte de rendement potentielle associée à d’autres matières cimentaires, aux problèmes 
de mise à l’échelle, aux contraintes d’offre et aux coûts marginaux. Il existe, par exemple, des projets 
de réduction du facteur clinker qui ont démontré une amélioration du rendement par rapport à d’autres 
solutions, comme la calcination de l’argile, à une plus grande échelle. De même, les technologies  
de CUSC à base d’amines pourraient bénéficier d’une accélération de la recherche et développement 
visant à trouver des stratégies pour réduire les coûts et améliorer le rendement.

3. Élaborer des structures de financement concessionnel pour investir dans le ciment à faibles émissions 
de carbone. Les technologies émergentes à faibles émissions de carbone font souvent face à plusieurs 
obstacles sur le marché, notamment un coût en capital initial élevé, une faible pénétration du marché 
et des contraintes d’offre variables. Les mesures de sécurité gouvernementales réduire les risques 
perçus associés aux projets de ciment à faibles émissions de carbone et attirer des capitaux privés pour 
accélérer les solutions à grande échelle.

L’équipe Transition énergétique de BMO a donné la priorité au processus de CUSC en tant que secteur vertical  
clé de décarbonisation pour la couverture des clients. En couvrant l’ensemble de la chaîne de valeur du 
processus de CUSC, l’équipe peut soutenir un large éventail de clients actuels tout en cultivant de nouvelles 
relations. Par ailleurs, BMO est la première banque nord-américaine à acheter des crédits de carbone 
générés par l’intermédiaire de CarbonCure, qui appuie la réduction de la teneur en ciment dans le béton. 
Nous continuerons de collaborer avec le secteur et d’autres partenaires afin de mieux comprendre les défis 
techniques et de préciser notre rôle dans la facilitation de la décarbonisation du secteur. Pour en savoir 
plus sur CarbonCure, consultez la page 19. 
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Figure 28 : Feuille de route de la décarbonisation du secteur du ciment (champs d’application 1 et 2) 
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1  Les données et les renseignements fournis par Wood Mackenzie ne doivent pas être considérés comme des conseils, et vous ne devez vous y fier à aucune fin que ce soit. Vous ne pouvez pas copier ou utiliser ces données et renseignements à moins d’y avoir été expressément autorisé 
par écrit par Wood Mackenzie. Dans la pleine mesure permise par la loi, Wood Mackenzie n’accepte aucune responsabilité en ce qui concerne votre utilisation de ces données et renseignements.

2  Le processus de CUSC à base d’amines utilise des solvants aminés pour capter le CO2 postcombustion et affiche des taux de captage comparativement plus élevés (atteignant ou dépassant 90 %) que ceux d’autres processus de CUSC.  
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Agriculture
L’agriculture, la foresterie et les autres utilisations des terres comptent pour 24 % des émissions mondiales  
de GES, la majeure partie de celles-ci provenant de l’agriculture 1. Les activités agricoles entraînent de multiples 
émissions de gaz, dont les principaux sont le dioxyde de carbone, le méthane et l’oxyde nitreux. À l’inverse, 
l’agriculture contribue également à ralentir les changements climatiques grâce au stockage du carbone sur 
les terres agricoles. Le stockage ou la séquestration du carbone dans le sol sous forme de matière organique, 
dans les plantes vivaces et dans les boisés de ferme permet de réduire la quantité de dioxyde de carbone dans 
l’atmosphère. Pour le secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire, le défi consiste à réduire les émissions  
de GES et à s’adapter aux répercussions des changements climatiques sans compromettre la sécurité alimentaire. 
Compte tenu de l’augmentation prévue de la demande alimentaire au cours des prochaines décennies, il sera 
essentiel de créer une production alimentaire stable et durable. 

On estime que 10 % des émissions de GES au Canada et 11 % des émissions de GES aux États-Unis proviennent 
des grandes cultures et de l’élevage, compte non tenu de celles résultant de l’utilisation de combustibles fossiles 
ou de la production d’engrais 2, 3. Les agriculteurs canadiens et américains sont relativement efficaces en matière 
de GES et pourraient positionner le secteur comme un chef de file mondial dans la mise au point de systèmes 
agricoles qui tiennent compte des changements climatiques. 

Les gouvernements du Canada et des États-Unis n’ont pas encore établi de cible de réduction des émissions 
pour l’agriculture en raison de la dissémination des exploitations, des défis connexes de réduction des émissions 
à grande échelle et de l’importance cruciale de ce secteur. Les gouvernements du Canada et des États-Unis 
s’efforcent plutôt d’accroître le soutien aux agriculteurs pour leur permettre de rehausser la capacité de stockage  
du carbone des terres agricoles; ils prévoient aussi de promouvoir l’adoption de technologies propres et de  
solutions climatiques naturelles pour séquestrer le carbone 4. Ils élaborent aussi des stratégies avec les agriculteurs  
et le secteur afin de réduire les principales sources d’émissions du secteur. En décembre 2020, dans le cadre  
de son plan climatique renforcé, sous le titre Un environnement sain et une économie saine, le gouvernement 
du Canada a annoncé plusieurs mesures touchant le secteur agricole dans le but de réduire les émissions  
de GES et d’augmenter la séquestration du carbone. L’une de ces mesures consiste à fixer une cible nationale  
de réduction des niveaux absolus d’émissions de GES découlant de l’épandage d’engrais de 30 % d’ici 2030,  
par rapport aux niveaux de 2020 5. Les engrais azotés jouent un rôle important dans l’agriculture. Les efforts 
visant à réduire les émissions mettront l’accent sur l’amélioration de la gestion de l’azote et l’optimisation  
de l’utilisation des engrais, plutôt que sur une réduction obligatoire de leur utilisation. Le gouvernement  
du Canada collabore avec ses partenaires et ses parties prenantes du secteur agricole pour repérer les occasions 
qui lui permettront d’atteindre cet objectif 6.

Après avoir annoncé le renforcement des cibles climatiques avant la COP26 en 2021, les gouvernements du Canada  
et des États-Unis ont réitéré leurs engagements en matière de lutte contre les changements climatiques lors  
de la COP27. Les gouvernements du Canada et des États-Unis ont fait des annonces et pris des engagements  
à l’égard de projets précis/de la réduction des émissions au moyen de nouveaux partenariats régionaux,  
mais ceux-ci n’étaient pas aussi importants que l’établissement (ou la mise à jour) de cibles de réduction propres 
aux secteurs. 

Notre calcul de base pour l’agriculture :

• englobe notre portefeuille mondial d’emprunteurs du secteur agricole exerçant leurs activités sous les 60 codes  
SCIAN qui couvrent l’ensemble de la production, y compris les exploitations agricoles, la foresterie et la pêche;

• établit les émissions en équivalents de CO2 des champs d’application 1 et 2 provenant de l’énergie utilisée 
dans l’exploitation et de la décomposition des résidus de culture, les émissions de méthane provenant de la 
fermentation entérique et de la gestion des fumiers et les émissions d’oxyde nitreux provenant de l’utilisation 
d’engrais synthétiques 7; 

• est fondé sur des émissions estimatives calculées conformément à l’approche de la norme PCAF pour les prêts  
aux entreprises et à la hiérarchie de données fondée sur la disponibilité :
 – En l’absence de données sur les émissions à l’échelle de l’exploitation ou de données sur la production,  

nous avons établi une estimation des émissions sur la base de facteurs économiques élaborés par le PCAF  
pour chaque tranche d’un million de dollars de revenus ou de prêts en cours, selon les données disponibles. 

Nous reconnaissons que les facteurs d’émission sont fondés sur des moyennes et que si les données 
authentiques étaient connues, elles pourraient différer du profil d’émissions réel de l’exploitation. 

Nous avons pris en compte notre part des émissions de l’emprunteur en appliquant un facteur d’attribution 
calculé comme le montant du prêt en cours, divisé par la somme du total des capitaux propres et de la dette,  
et l’avons appliqué à toutes les sociétés du portefeuille.

Nous avons calculé la qualité des données du portefeuille selon la méthode PCAF, c’est-à-dire en établissant  
la cote de qualité des données moyenne attribuée à chaque emprunteur, après pondération selon les montants 
des prêts en cours.

Nous n’avons pas été en mesure de calculer l’intensité des émissions physiques pour notre portefeuille, en raison  
d’un manque de données sur les émissions déclarées et sur la production. Le calcul de l’intensité des émissions 
physiques du portefeuille agricole nécessiterait un dénominateur commun, comme le nombre de tonnes  
de matière sèche ou de poids frais produit pour tous les emprunteurs. Ces données n’étaient pas disponibles 
pour l’ensemble de notre portefeuille d’emprunteurs. Nous continuons à rechercher ces ensembles de données 
et nous envisagerons d’autres méthodes de collecte des données si nous ne repérons aucune source externe.
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1  Source : United States Environmental Protection Agency, https://www.epa.gov/ghgemissions/global-greenhouse-gas-emissions-data#Sector
2  Source : United States Environmental Protection Agency, https://www.epa.gov/ghgemissions/sources-greenhouse-gas-emissions#agriculture
3  Source : Agriculture et Agroalimentaire Canada, Gaz à effet de serre et agriculture – Agriculture.canada.ca
4  Source : Gouvernement du Canada, Plan de réduction des émissions du Canada pour 2030, https://www.canada.ca/fr/services/environnement/climatechange/climate-plan/climate-plan-overview/emissions-reduction-2030/plan.html
5  Source : Agriculture et Agroalimentaire Canada, https://agriculture.canada.ca/fr/propos-notre-ministere/transparence-reportage-organisationnels/recherche-opinion-publique-consultations/faites-connaitre-vos-idees-reduction-emissions-attribuables/document-discussion-reduction-
emissions-decoulant-lapplication-dengrais-secteur

6 Source : Agriculture et Agroalimentaire Canada, https://agriculture.canada.ca/fr/propos-notre-ministere/transparence-reportage-organisationnels/recherche-opinion-publique-consultations/faites-connaitre-vos-idees-reduction-emissions-attribuables-aux-engrais 
7 Source : Agriculture et Agroalimentaire Canada, https://agriculture.canada.ca/fr/environnement/gaz-effet-serre
8 Dans le cas des sociétés fermées, s’il est impossible d’obtenir le total de la dette ou le total des capitaux propres, nous utilisons la valeur totale du bilan (c.-à-d. la somme du total des capitaux propres et des passifs, qui correspond au total des actifs du client), conformément à la norme PCAF. 

2020

Prêts en cours (millions de dollars) 13 268 

Champs d’application 1 et 2
Émissions financées (équivalents de milliers de tCO2) 6 991

Cote de qualité des données du portefeuille selon le PCAF 4,3

Intensité économique des émissions (t éq. CO2/M$ de prêts en cours) 527

Sources de données • Outil interne d’évaluation des risques
• Base de données sur les facteurs d’émissions du PCAF

Figure 29 : Résumé des émissions financées dans le secteur de l’agriculture

https://www.newswire.ca/news-releases/canada-wraps-up-its-participation-at-cop27-more-committed-than-ever-883708639.html
https://www.whitehouse.gov/briefing-room/statements-releases/2022/11/11/fact-sheet-president-biden-announces-new-initiatives-at-cop27-to-strengthen-u-s-leadership-in-tackling-climate-change/
https://www.epa.gov/ghgemissions/global-greenhouse-gas-emissions-data#Sector
https://www.epa.gov/ghgemissions/sources-greenhouse-gas-emissions#agriculture
https://agriculture.canada.ca/fr/environnement/gaz-effet-serre
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/climatechange/climate-plan/climate-plan-overview/emissions-reduction-2030/plan.html 
https://agriculture.canada.ca/fr/propos-notre-ministere/transparence-reportage-organisationnels/recherche-opinion-publique-consultations/faites-connaitre-vos-idees-reduction-emissions-attribuables/document-discussion-reduction-emissions-decoulant-lapplication-dengrais-secteur
https://agriculture.canada.ca/fr/propos-notre-ministere/transparence-reportage-organisationnels/recherche-opinion-publique-consultations/faites-connaitre-vos-idees-reduction-emissions-attribuables/document-discussion-reduction-emissions-decoulant-lapplication-dengrais-secteur
https://agriculture.canada.ca/fr/propos-notre-ministere/transparence-reportage-organisationnels/recherche-opinion-publique-consultations/faites-connaitre-vos-idees-reduction-emissions-attribuables-aux-engrais
https://agriculture.canada.ca/fr/environnement/gaz-effet-serre
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Dans les deux scénarios, les émissions provenant de l’agriculture diminuent au fil des ans jusqu’à 2035, après quoi  
elles recommencent à croître à mesure que la production alimentaire augmente pour répondre à la demande 
qui s’élève en raison de la démographie. Les scénarios montrent une réduction de 45 % à 47 % des émissions 
absolues (voir la figure 31) et une réduction de l’intensité des émissions de 48 % (équivalents de tCO2 par tonne 
de matière sèche produite) (voir la figure 32) pour le secteur d’ici 2030. Les scénarios ne tiennent pas compte  
du potentiel de séquestration du carbone du secteur et d’un solde négatif des émissions qui pourrait être atteint 
grâce à des pratiques qui augmentent la séquestration dans le sol. L’intensité des émissions diminue plus 
lentement que les émissions absolues jusqu’en 2030; ces dernières déclinent plus rapidement que n’augmente 
la production agricole. Le rythme ralentit après 2030, car les volumes de production commencent alors à 
augmenter plus rapidement. 

Les émissions de GES d’une exploitation agricole varient en partie selon les denrées produites, les techniques 
agricoles appliquées et l’emplacement. Pour réaliser la décarbonisation du secteur, il faut adopter des stratégies 
conçues selon la denrée. Pour comprendre les profils de décarbonisation de divers produits agricoles, BMO en a 
examiné plusieurs au Canada et aux États-Unis au moyen du modèle d’évaluation intégrée IMAGE 3.0. Ces profils 
ont été élaborés conjointement par Ecofys (ancien nom de Guidehouse), l’Agence d’évaluation environnementale 
des Pays-Bas et l’Université d’Aberdeen. Le modèle présente aux utilisateurs le profil de décarbonisation de  
neuf produits agricoles, tout le long de leur cycle d’exploitation. Ces neuf produits ont représenté plus de 40 % 
de l’encours total des prêts de BMO pour le secteur agricole à l’exercice 2020 (voir la figure 33). 

En matière de données, les défis que l’on doit relever au chapitre de la quantification des émissions 
financées dans le secteur agricole sont considérables. Nous avons expérimenté diverses manières d’estimer 
approximativement les données d’émissions dans des sous-secteurs clés de notre portefeuille de crédit. Par 
exemple, l’élevage de bovins laitiers et le lait représentent la plus importante exposition de notre portefeuille 
agricole, soit 24 % de nos prêts aux agriculteurs en 2020. La production laitière est également l’une des  
activités agricoles qui produisent le plus de GES. Les limites à l’échelle des données sont importantes et peu 
d’entre elles sont disponibles pour les variables clés comme la production et les émissions d’une exploitation. 
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Figure 31 : Profils de réduction des émissions absolues des champs d’application 1 et 2 du secteur agricole 
(équivalents de tCO2)

Figure 32 : Profils relatifs à l’intensité des émissions des champs d’application 1 et 2 du secteur agricole 
(équivalents de tCO2 par tonne de matière sèche produite)

En raison d’un manque de données sur la production, il a été impossible d’établir un profil d’intensité des 
émissions selon le modèle climatique One Earth.
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Scénarios climatiques et modélisation des profils de décarbonisation 
Nous avons évalué les profils de décarbonisation pour le secteur agricole en fonction des scénarios climatiques 
de carboneutralité suivants :

Scénario climatique Échelle Hypothèses

Modèle REMIND MAgPIE 2.1-4.2  
du Réseau pour le verdissement  
du système financier (NGFS) –  
Bilan d’émissions nul en 2050

Mondiale Changement technologique rapide, utilisation moyenne de  
la technologie d’élimination du dioxyde de carbone à l’échelle 
mondiale et réception immédiate et non conflictuelle des 
politiques par le public en fonction des variations régionales. 

Modèle climatique One Earth,  
profil 1.5 (OECM 1.5)

Amérique  
du Nord

Permet d’éviter un dépassement du budget carbone et assure 
la croissance de l’utilisation des puits de carbone naturels 
afin d’obtenir un solde d’émissions négatif et de compenser 
les émissions liées aux procédés, que les technologies 
disponibles ne peuvent éliminer.

Figure 33 : Exposition (%) de BMO aux prêts agricoles en 2020, selon la denrée

Autres* 57,4 %
Produits laitiers 23,9 %
Boeuf 8,1 %
Volaille et oeufs 6,3 %
Maïs 2,1 %
Porc 1,8 %
Blé, soja, riz 0,5 %

*La mention « Autres » désigne divers types d'activités agricoles, y compris la culture de fruits et légumes.

Source des données sur les émissions Cote de qualité des données

Estimation à l’aide des émissions par million de dollars de revenus 4

Estimation à l’aide des émissions par million de dollars des montants  
des prêts en cours

5

Figure 30 : Méthode d’évaluation de la qualité des données dans le secteur agricole
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Technologies agricoles de précision

Par ailleurs, BMO reconnaît qu’il est essentiel de nourrir une population croissante tout en réduisant les 
émissions des systèmes alimentaires pour atteindre les cibles conformes à l’Accord de Paris et atteindre 
plusieurs objectifs de développement durable des Nations Unies. Les décideurs s’engagent à consacrer 
des milliards de dollars à l’avancement des efforts continus des agriculteurs visant à réduire les émissions 
grâce au déploiement de technologies agricoles de précision et à faibles émissions ou à émissions nulles, 
à la production d’énergie renouvelable sur la ferme et à la séquestration du carbone dans le sol. 

En 2022, l’Institut pour le climat de BMO a évalué les technologies en fonction d’un profil de carboneutralité  
pour soutenir l’élaboration d’une feuille de route de décarbonisation du secteur, illustrée à la figure 34. En 
2023, nous continuerons d’évaluer l’état de préparation technologique et commerciale de ces technologies 
ainsi que le potentiel de réduction et le soutien des politiques connexes, y compris les incitatifs offerts et 
les structures de financement innovantes permettant d’améliorer les solutions.

En 2022, nous avons tenté de concevoir une mesure de l’intensité physique pour la production laitière afin de 
faciliter l’établissement éventuel d’une cible pour ce produit. En l’absence de données portant sur les émissions 
d’une exploitation ou sur la production, nous avons estimé la production laitière (litres de lait) en utilisant  
le revenu de l’emprunteur, s’il était disponible, et le revenu agricole moyen par litre de lait produit au Canada  
et aux États-Unis. Après avoir mis ce modèle à l’essai, nous avons conclu que cette approche ne serait pas fiable, 
puisque chaque emprunteur du portefeuille peut afficher un volume de production et un profil de revenus 
différents et qu’il peut tirer ces derniers d’autres types d’activités. Par conséquent, une analyse qui conviendrait 
à une quantification et à une divulgation fiables ne pourrait pas utiliser le revenu moyen comme remplacement 

satisfaisant des données de production réelles au niveau de l’exploitation. En ne faisant qu’estimer la production, 
nous ne pouvions par ailleurs pas faire le suivi de la décarbonisation de notre portefeuille au fil du temps 
ni en arriver à établir une intensité des émissions physiques exacte pour le portefeuille. Comme ces limites 
s’appliquant aux données touchent l’ensemble du portefeuille agricole et des segments comme la production 
laitière, nous n’établissons pas, pour le moment, de cible de réduction des émissions financées pour ce secteur. 
Nous continuons à rechercher ces ensembles de données et nous envisagerons d’autres méthodes de collecte 
des données si nous ne repérons aucune source externe. 
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Figure 34 : Principales technologies de décarbonisation pour le secteur agricole 
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Éléments d’actif liés au carbone
En ce qui concerne l’appétit au risque de BMO, le crédit rattaché à des éléments d’actif liés au carbone fait partie 
des mesures de risque clés relevant du Conseil d’administration. 

Dans ses recommandations de 2017, le GIFCC considérait les éléments d’actif liés au carbone comme le solde  
net des prêts et acceptations rattachés aux secteurs de l’énergie et des services publics, exprimé en pourcentage 
du solde net total des prêts et acceptations, déduction faite de la provision pour pertes sur créances liée  
aux prêts douteux. Cette définition n’inclut pas les services d’eau, les entreprises indépendantes de production, 
de transport et de distribution d’électricité, les producteurs d’électricité de source renouvelable ou nucléaire  
et les sociétés de gestion des déchets. En 2021, le GIFCC a mis à jour le document d’orientation concernant  
la mise en œuvre de ses recommandations, en y ajoutant notamment une définition révisée des éléments 
d’actif liés au carbone. Celle-ci s’applique maintenant aux quatre groupes non financiers désignés par le GIFCC : 
énergie; transport; matériaux et bâtiment; agriculture et alimentation et produits forestiers. Ces ajouts n’avaient 
pas, en 2022, été intégrés à la mesure clé de risque relevant du Conseil d’administration. À l’exercice 2023,  
ce dernier commencera à surveiller notre exposition aux éléments d’actif liés au carbone, en respectant  
la définition de ceux-ci établie par le GIFCC en 2021. 

En 2021, à la lumière de la définition originale de 2017 publiée dans les recommandations du GIFCC, nous avons 
établi des seuils de tolérance au risque pour le crédit octroyé à des éléments d’actifs liés au carbone. Ces seuils, 
qui sont quantitativement associés à nos cibles de réduction des émissions financées, sont entrés en vigueur  
au début de l’exercice 2022 et seront mis à jour chaque année, en tenant compte de la modélisation des profils  
de décarbonisation, des recommandations du GIFCC, des pratiques actuelles du secteur et des objectifs 
stratégiques du gouvernement, comme la cible de réduction des émissions de 40 % à 45 % par rapport  
aux niveaux de 2005 d’ici 2030 du gouvernement canadien. 

En 2022, conformément aux recommandations de 2017 du GIFCC, nous avons accordé à des éléments d’actif  
liés au carbone des prêts avoisinant les 8,0 milliards de dollars, ce qui représente 1,4 %  de notre portefeuille 
de crédit total. Nos prêts à ce type d’actif sont en baisse depuis 2019, en raison des décisions stratégiques  
de la Banque en matière de répartition du capital et de priorisation des occasions. En fonction de la définition 
élargie adoptée par le GIFCC en 2021, notre exposition aux actifs liés au carbone s’est élevée à 112 milliards  
de dollars, ce qui représente 19,8 %  de notre portefeuille de crédit total. 

Mesures et cibles  |  Émissions financées

Figure 35 : Crédit octroyé par BMO à des éléments d'actif liés au carbone

2022 2021 2020 2019

Crédit octroyé à des éléments d’actif liés au  
carbone – Mesure 1 (énergie non renouvelable  
et production d'électricité) (%) 1

1,4 1,9 3,0 3,3

Crédit octroyé à des éléments d’actifs liés au  
carbone – Mesure 2 (comprend la mesure 1,  
plus les secteurs du transport, des matériaux et  
du bâtiment, de l’agriculture, de l’alimentation  
et des produits forestiers) (%) 2

19,8 – – –

  KPMG a fourni une assurance limitée à l’égard de ce résultat.
1  Cette formule de mesure a été recommandée dans la version 2017 du GIFCC et donne une vue de l’exposition aux secteurs de l’énergie non renouvelable et de la production d’électricité. La mesure 1 des éléments d’actif liés au carbone est définie comme la valeur du solde net  
des prêts et acceptations liés aux secteurs de l’énergie et des services publics en pourcentage du solde net total des prêts et acceptations, déduction faite de la provision pour pertes sur créances liées aux prêts douteux. Les services d’eau, les entreprises indépendantes de production,  
de transport et de distribution d’électricité, les producteurs d’électricité de source renouvelable ou nucléaire et les sociétés de gestion des déchets n’entrent pas dans ce calcul. 

2  Cette formule de mesure a été recommandée dans la version 2021 du GIFCC et comprend les secteurs couverts par la mesure 1 et d’autres secteurs, notamment ceux du transport, des matériaux et du bâtiment, de l’agriculture, de l’alimentation et des produits forestiers. 
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A : Mesure des émissions financées sectorielles et progrès dans l’atteinte des cibles

Production pétrolière et gazière en amont – monde entier
Figure A.1 : Résumé des émissions financées du secteur de la 
production pétrolière et gazière en amont

2021 2020 2019

Canada Prêts en cours (millions de dollars) 2 425 3 003 2 917 $

Champs d’application 1 et 2
Émissions financées (équivalents de milliers de tCO2) 665 1 146 887

Cote de qualité des données du portefeuille selon le PCAF 1,7 1,7 2,1

Intensité économique des émissions  
(t éq. CO2/M$ de prêts en cours)

274 382 304

Intensité des émissions physiques  
(équivalents de tCO2/nombre de tonnes par jour)

5,6 5,9 5,3

Reste du 
monde 1

Prêts en cours (millions de dollars) 2 046 5 120 5 636 $

Champs d’application 1 et 2
Émissions financées (équivalents de milliers de tCO2) 605 1 210 1 382

Cote de qualité des données du portefeuille selon le PCAF 3,6 3,5 4,0

Intensité économique des émissions  
(t éq. CO2/M$ de prêts en cours)

296 236 245

Intensité des émissions physiques  
(équivalents de tCO2/nombre de tonnes par jour)

3,2 3,0 3,4

Monde 
entier

Prêts en cours (millions de dollars) 4 471 8 123 8 553 $

Champ d’application 3 en aval
Émissions financées (milliers de tCO2) 19 320 37 645 38 914

Cote de qualité des données du portefeuille selon le PCAF 3,3 3,1 3,4

Intensité économique des émissions  
(t éq. CO2/M$ de prêts en cours)

4 321 4 635 4 550

Intensité des émissions physiques  
(tCO2/nombre de tonnes par jour)

62,6 63,2 62,2

Sources des  
données

• Outil interne d’évaluation des risques
• S&P Trucost Capital IQ
• Renseignements accessibles au public
• Lignes directrices 2006 du GIEC pour les inventaires nationaux de gaz à effet de serre

Figure A.2 : Cibles du secteur de la production pétrolière et gazière en amont 

Priorité de l’activité Portefeuille mondial du secteur de la production pétrolière et gazière en amont

Champs d’application 
des émissions

Émissions des champs  
d’application 1 et 2 

Émissions en aval du champ  
d’application 3

Mesure Intensité carbonique (équivalents  
de tCO2/nombre de tonnes d’énergie 
primaire par jour)

Émissions absolues (éq. de tCO2)

Cible de carboneutralité Réduction de 33 % de l’intensité des 
émissions du portefeuille d’ici 2030 

Réduction de 24 % des émissions absolues  
du champ d’application 3 d’ici 2030

MISE EN GARDE : Pendant la pandémie de COVID-19 en 2020, les évaluations des sociétés du 
secteur pétrolier et gazier ont considérablement diminué. En appliquant la norme du PCAF, ces 
baisses entraînent une augmentation des émissions déclarées attribuées, même lorsqu’il n’y a pas 
d’augmentation réelle des émissions ou d’augmentation des prêts au client. En fait, une analyse  
des émissions absolues réelles déclarées pour les clients du secteur du pétrole et du gaz cotés en 
bourse (pour lesquels il existe des données des évaluations des sociétés) dans notre portefeuille  
a révélé que les émissions des champs d’application 1 et 2 en 2020 ont été relativement inchangées 
par rapport aux niveaux de 2019. En revanche, les émissions attribuées pour ce même sous-ensemble,  
calculées à l’aide de la norme du PCAF, ont montré une augmentation de près de 40 %. Cette hausse 
a été en grande partie attribuable à l’évolution des évaluations des sociétés, comme il est indiqué 
ci-dessus, et non à une augmentation des émissions réelles. 

En 2021, les émissions absolues déclarées pour ce sous-ensemble de clients ont augmenté de 3 % 
sur un an, tandis que les émissions attribuées ont chuté d’environ 40 % en raison du redressement 
des évaluations des sociétés, qui s’est traduit par des taux d’attribution inférieurs à ceux de 2020.  
Ce problème lié à la norme PCAF nuit à la comparabilité des données sur les émissions financées 
entre exercices.

Annexe

  KPMG a fourni une assurance limitée à l’égard de ce résultat.
1  En 2020, nous avons annoncé notre décision de cesser graduellement nos activités de banque d’affaires et d’investissement sur les marchés de l’énergie non canadiens. Nous prévoyons de mettre fin à la plus grande partie de nos activités dans ce secteur d’ici 2030.
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Mesures pour atteindre les cibles 

Stratégie de mise en œuvre
Produits, services, politiques, activités ou prise de décision pour favoriser l’atteinte des cibles de BMO 

Mesures à prendre Incidence sur la décarbonisation des clients et des secteurs

Développement de produits de finance  
durable, y compris des obligations  
de transition, avec financement conditionnel  
à des indicateurs clés de performance  
en matière de décarbonisation

Financement durable pour soutenir les entreprises qui 
cherchent à obtenir des résultats durables. Le produit 
peut aider les clients à mettre en œuvre des stratégies 
de décarbonisation par l’atteinte des indicateurs clés de 
performance, comme l’amélioration de l’efficacité énergétique, 
la réduction des GES, l’augmentation de la quantité d’énergie 
renouvelable, l’approvisionnement durable, etc. 

Suivi du financement  
de la transition énergétique

Suivi automatisé des produits de prêt étiquetés à l’aide  
d’un menu déroulant pour indiquer si un prêt est vert,  
de transition, lié à la durabilité ou social. Il y a également 
un suivi manuel des services-conseils et de la souscription 
d’obligations durables, ainsi qu’un suivi manuel des placements 
durables, du financement par actions et par emprunt,  
et des prêts autorisés pour les clients durables. 

Le suivi des activités de financement liées à l’énergie améliore 
les perspectives à l’échelle de l’organisation et oriente les 
décisions internes fondées sur des données liées aux efforts  
de décarbonisation. 

Acquisition de Radicle pour développer  
des capacités de production et de négociation 
de crédits de carbone

La création de crédits de carbone avec les clients dans le cadre 
de projets de décarbonisation contribue à créer des incitatifs 
financiers pour les clients afin qu’ils participent à des activités 
tenant compte des changements climatiques et mettent  
sur pied un portefeuille à faibles émissions de carbone.  
La tarification du carbone et le coût d’opportunité du marché 
du carbone peuvent être intégrés aux profils de données  
des clients afin de promouvoir la détermination des risques  
et des occasions liés à l’intensité carbonique.

Logiciel Climate Smart de Radicle BMO Radicle offre Climate Smart, un programme interne et 
logiciel de gestion qui aide les clients à calculer et à suivre leurs  
émissions des champs d’application 1, 2 et 3, qui leur fournit 
des renseignements sur les possibilités de réduction des 
émissions et offre de la formation et des accréditations en 
matière de meilleures pratiques de comptabilisation du carbone.

Stratégie de mobilisation
Efforts visant à informer et à conseiller les clients, les secteurs d’activité et les gouvernements au sujet  
de la transition, et à collaborer avec ceux-ci dans le cadre de cette transition.

Mesures à prendre Incidence sur la décarbonisation des clients et des secteurs

Création de l’équipe Transition énergétique Aide les clients à repérer les occasions de transition 
énergétique en leur fournissant des renseignements clés  
sur l’hydrogène, les technologies de CUSC et les sources 
d’énergie de remplacement afin de réduire les émissions  
des clients dans le secteur de l’énergie.

Création d'un nouveau partenariat pour le 
déploiement de capital

Offre des capitaux privés qui ne seraient autrement pas 
disponibles pour l’investissement et le financement liés  
à la décarbonisation. 

Suivi préliminaire des activités de l’équipe 
Transition énergétique avec les clients

La fonction de marquage de l’équipe Transition énergétique 
dans Salesforce servant à indiquer quand l’équipe Transition 
énergétique a interagi avec un client permet à BMO d’évaluer 
et de surveiller la mobilisation des clients à l’égard de la finance  
durable et des activités liées à l’équipe Transition énergétique. 
Cela favorise un moyen plus systématique de communiquer 
avec les clients et orientera la stratégie de mobilisation future.

Suivi des activités du plan d’action de transition 
des clients

Début de la collecte de données sur les plans d’action  
de transition des clients au moyen d’un processus de gestion 
du risque de crédit. Les modèles d’évaluation du risque 
environnemental et social (ESSR) ont été créés pour évaluer, 
repérer et suivre les risques environnementaux et sociaux 
à l’échelle de l’organisation, et sont examinés et mis à jour 
chaque année. Récemment, nous avons intégré des demandes 
de renseignements concernant l’harmonisation des plans  
de transition des clients avec des objectifs de carboneutralité 
précis dans notre évaluation du risque environnemental et 
social pour le secteur pétrolier et gazier, entre autres secteurs.

Annexe  |  A : Mesure des émissions financées sectorielles et progrès dans l’atteinte des cibles
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Production d’électricité au Canada 
Figure A.3 : Résumé des émissions financées du secteur  
de la production d’électricité 1

2020 2019

Prêts en cours (millions de dollars) 1 100 1 339

Champ d’application 1 
Émissions financées (milliers de tCO2) 332 360

Cote de qualité des données du PCAF du portefeuille 3,1 3,5

Intensité économique des émissions (tCO2/M$ de prêts en cours) 302 269

Intensité des émissions physiques (tCO2/MWh d’électricité produite) 0,16 0,20

Sources des données • Outil interne d’évaluation des risques 
• Facteurs d’émission tirés du Rapport d’inventaire national du Canada (2020)
• Renseignements accessibles au public
• S&P Trucost Capital IQ 

Figure A.4 : Production d’énergie selon la source 
(% du total des prêts en cours) 2

 
2021

 
2020

 
2019

Production d’électricité 3 à faibles émissions de carbone  
dans le portefeuille 

89 % 79 % 76 %

Production d’électricité au moyen de combustibles fossiles  
dans le portefeuille 

11 % 20 % 19 %

Autres sources (non classées) 0 % 1 % 5 %

Figure A.5 : Cibles de production d’électricité 

Priorité de l’activité Portefeuille canadien du secteur de la production d’électricité

Champ d’application des émissions Émissions du champ d’application 1 provenant de l’utilisation  
de combustibles dans la production d’électricité

Mesure Intensité carbonique (tCO2/MWh d’électricité produite)
Part de la production d’énergie à faibles émissions de carbone  
dans le portefeuille

Cible de carboneutralité Cible, pour le portefeuille canadien, une intensité carbonique  
de 0,06 tCO2/MWh d’ici 2030, ce qui correspond à une part de  
88 % de la production d’électricité à faibles émissions de carbone. 

Annexe  |  A : Mesure des émissions financées sectorielles et progrès dans l’atteinte des cibles

  KPMG a fourni une assurance limitée à l’égard de ce résultat.
1  Les données de référence de 2019 pour le portefeuille de production d’électricité ont été révisées à 0,20 tCO2/MWh au lieu des 0,11 tCO2/MWh déclarés à l’origine, ce qui reflète un changement dans les données entrées pour un sous-ensemble de sociétés de notre portefeuille ainsi que des 
améliorations apportées au modèle.

2  Les périodes antérieures ont été retraitées pour tenir compte de la méthode de la période en cours.
3  Comprend l’hydroélectricité et la production éolienne, solaire, de biomasse et nucléaire.

Mesures pour l’atteinte de la cible

Stratégie de mise en œuvre
Produits, services, politiques, activités ou prise de décision pour favoriser l’atteinte des cibles de BMO

Mesures à prendre Incidence sur la décarbonisation des clients et des secteurs

Saisie des occasions de financement liées  
à la production d’énergie propre

Soutien de l’électrification et augmentation de la part  
de la production d’électricité renouvelable conformément  
à l’objectif de carboneutralité d’ici 2050 

Stratégie de mobilisation
Efforts visant à informer et à conseiller les clients, les secteurs d’activité et les gouvernements au sujet  
de la transition, et à collaborer avec ceux-ci dans le cadre de cette transition.

Mesures à prendre Incidence sur la décarbonisation des clients et des secteurs

Collaboration avec les clients pour leur  
offrir des conseils et du financement liés  
à la production d’énergie propre nouvelle  
et existante et aux technologies connexes

Détermination et avancement des occasions de transition 
énergétique pour nos clients, ce qui augmente la part  
de production d’électricité à faibles émissions de carbone  
dans notre portefeuille 
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  KPMG a fourni une assurance limitée à l’égard de ce résultat.
1  Mise à jour de 2019 et de 2020 pour tenir compte des améliorations apportées au modèle afin d’indiquer plus précisément la part des émissions attribuables aux véhicules sans émission dans notre portefeuille.

Véhicules automobiles personnels – Canada 
Figure A.6 : Résumé des émissions financées dans le secteur  
des véhicules automobiles personnels

2021 2020 2019

Prêts en cours (en millions de dollars) 8 190 7 809 7 752

Champs d’applications 1 et 2 

Émissions financées (milliers de tCO2) 794 828 855

Cote de qualité des données du portefeuille selon le PCAF 3,1 3,1 3,1

Intensité économique des émissions (tCO2/M$ de prêts en cours) 97 106 110

Intensité des émissions physiques (kg de CO2/km par véhicule financé) 0,22 0,23 0,23

Part des émissions attribuables aux véhicules sans émission 1

Véhicules sans émission dans le portefeuille  
(% du total des prêts en cours)

2,9 % 0,9 % 0,6 %

Véhicules sans émission dans le portefeuille de nouveaux  
prêts établis (% des prêts en cours)

11,0 % 1,7 % 2,0 %

Sources des données • National Highway Traffic Safety Administration du Département des Transports  
des États-Unis pour des renseignements sur les véhicules

• Département de l’Énergie des États-Unis pour des renseignements sur l’efficacité  
énergétique (2021)

• Statistique Canada pour des renseignements sur la distance parcourue annuellement (2009)
• Facteurs d’émission tirés du Rapport d’inventaire national du Canada (2021)
• Base de données sur les facteurs d’émission du PCAF

Figure A.7 : Cibles du secteur des véhicules automobiles personnels 

Priorité de l’activité Portefeuille canadien de prêts automobiles aux particuliers

Champ d’application 
des émissions

Émissions « du réservoir à la roue » des champs d’application 1 et 2 attribuables  
à la combustion de carburant par les véhicules et à la consommation d’électricité

Mesure Part des nouveaux prêts accordés au secteur des véhicules à émissions nulles

Scénario AIE – Bilan d’émissions nul
Gouvernement du Canada

Cible de carboneutralité Vise à ce que la totalité des nouveaux prêts au secteur des véhicules et camions 
légers neufs, au Canada, soit dirigée vers les véhicules sans émission d’ici 2035

Mesures pour l’atteinte de la cible

Stratégie de mise en œuvre
Produits, services, politiques, activités ou prise de décision pour favoriser l’atteinte des cibles de BMO

Mesures à prendre Incidence sur la décarbonisation des clients et des secteurs

Établissement de relations avec  
de grands acteurs du secteur  
des véhicules sans émission

L’établissement de relations clientèle avec les concessionnaires  
a entraîné une augmentation de la part des prêts liés aux véhicules 
sans émission et soutient davantage le déploiement des véhicules 
électriques en Amérique du Nord. 

Proposition de diverses initiatives  
pour cibler des occasions de croissance 
liées au financement de véhicules  
sans émission

On procède présentement à l'optimisation des occasions liées aux 
relations clients, des initiatives stratégiques et des incitatifs internes, 
si possible, pour trouver des occasions de croissance.

Stratégie de mobilisation
Efforts visant à informer et à conseiller les clients, les secteurs d’activité et les gouvernements au sujet  
de la transition, et à collaborer avec ceux-ci dans le cadre de cette transition.

Mesures à prendre Incidence sur la décarbonisation des clients et des secteurs

Matériel sur le leadership éclairé pour  
les clients et la mobilisation du public

Matériel sur le leadership éclairé visant à mobiliser les clients à l’égard  
de la transition vers les véhicules sans émission, y compris des  
recherches de l’Institut pour le climat de BMO, du balado Sustainability  
Leaders et des communications directes avec les clients.

Interactions avec les nouveaux venus  
sur le marché

Progression du dialogue avec les nouveaux venus sur le marché afin 
de potentiellement élargir l’éventail des occasions liées aux véhicules 
sans émission à la Banque, et contribuer à la commercialisation  
des entreprises essentielles à la transition aux VE. 

Annexe  |  A : Mesure des émissions financées sectorielles et progrès dans l’atteinte des cibles
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  KPMG a fourni une assurance limitée à l’égard de ce résultat.
1  Les prêts en cours comprennent uniquement les éléments d’actif admissibles selon la méthode du PCAF pour les biens immobiliers résidentiels; cette donnée peut en conséquence varier selon le solde des prêts hypothécaires à l’habitation en cours,  
qui figure dans les Données financières complémentaires de BMO. 

2  L’intensité des émissions physiques est calculée pour les propriétés dont l’aire de plancher était disponible (81 % du portefeuille en 2019, 85 % en 2020 et 87 % en 2021).

Biens immobiliers résidentiels – Canada 

Figure A.8 : Résumé des émissions financées du secteur  
des prêts hypothécaires à l’habitation 

2021 2020 2019

Prêts en cours (en millions de dollars) 1 110 051 102 693 99 148

Champs d’applications 1 et 2

Émissions financées (milliers de tCO2) 1 057 1 123 1 155

Cote de qualité des données du portefeuille selon le PCAF 4,1 4,2 4,2

Intensité économique des émissions (tCO2/M$ de prêts en cours) 9,6 10,9 11,7

Intensité des émissions physiques (kg de CO2/m2 financé) 2 28,0 29,2 29,2

Sources des données • Ressources naturelles Canada pour la consommation moyenne d’énergie des ménages (2019)
• Facteurs d’émission tirés du Rapport d’inventaire national du Canada (2021)

Annexe  |  A : Mesure des émissions financées sectorielles et progrès dans l’atteinte des cibles



56BMO Groupe financier Rapport climatique 2022

Rapport d’assurance limitée des professionnels en exercice indépendants
À la direction de la Banque de Montréal (BMO) :
Nous avons réalisé une mission d’assurance limitée à l’égard des indicateurs clés présentés dans le tableau ci- 
dessous; sur la base de nos travaux et des éléments probants obtenus, nous n’avons pris connaissance d’aucun 
élément qui pourrait nous porter à croire qu’ils n’ont pas été correctement préparés et présentés, dans tous leurs 
aspects significatifs, conformément aux critères applicables (tels qu’ils sont définis ci-dessous) :

Sujet Indicateur(s) clé(s)

Finance durable 1 • Capitaux aux sociétés qui visent des résultats durables (en milliards de dollars)

Changements 
climatiques 1

• Crédit octroyé à des éléments d’actif liés au carbone – Mesure 1 (énergie non 
renouvelable et production d'électricité) (%)

• Crédit octroyé à des éléments d’actifs liés au carbone – Mesure 2 (comprend  
la mesure 1, plus les secteurs du transport, des matériaux et du bâtiment,  
de l’agriculture, de l’alimentation et des produits forestiers) (%)

Émissions financées –  
secteurs pétrolier 
et gazier en amont 
(échelle mondiale) 2, 3

• Prêts en cours (en millions de dollars)

• Émissions financées pour les champs d’application 1 et 2 et en amont pour le champ 
d’application 3 (en ktéq. de CO2)

• Cote de qualité des données du portefeuille Partnership for Carbon Accounting 
Financials (PCAF)

• Intensité des émissions économiques (en téq. CO2/millions de dollars de prêts en cours)

• Intensité des émissions physiques (en téq. CO2/TJ)

Émissions financées –  
Production d’électricité 
(Canada) 3

• Prêts en cours (en millions de dollars)

• Émissions financées pour le champ d’application 1 (en ktéq. de CO2)

• Cote de qualité des données du portefeuille PCAF

• Intensité des émissions économiques (tCO2/millions de dollars de prêts en cours)

• Intensité des émissions physiques (tCO2/MWh d’électricité produite)

Émissions financées – 
Véhicules automobiles 
personnels (Canada) 2

• Prêts en cours (en millions de dollars)

• Émissions financées pour les champs d’application 1 et 2 (en kt de CO2)

• Cote de qualité des données du portefeuille PCAF

• Intensité des émissions économiques (tCO2/millions de dollars de prêts en cours)

• Intensité des émissions physiques (en kg de CO2 par km-véhicule financé)

• Nouveaux véhicules à émissions nulles dans le portefeuille de nouveaux prêts montés  
(% de prêts en cours)

Émissions financées –  
biens immobiliers 
résidentiels (Canada) 2

• Prêts en cours (en millions de dollars)

• Émissions financées pour les champs d’application 1 et 2 (en kt de CO2)

• Cote de qualité des données du portefeuille PCAF

• Intensité des émissions économiques (tCO2/millions de dollars de prêts en cours)

• Intensité des émissions physiques (en kg de CO2/m
2 financé)

Les critères applicables (collectivement, l’« information sur l’objet considéré ») sont identifiés par le symbole   
dans le Rapport sur le climat 2022 de BMO (le « Rapport ») ci-joint au 31 octobre 2022 et pour l’exercice clos à 
cette date. 

À l’exception de ce qui est décrit dans le paragraphe précédent, qui définit l’étendue de notre mission, nous 
n’avons mis en œuvre aucune procédure de certification relative aux autres informations contenues dans le 
Rapport, et, en conséquence, nous n’exprimons aucune conclusion sur ces informations.

Responsabilités de la direction
Il n’existe aucune exigence obligatoire pour la préparation, la publication ou l'examen de l’information sur  
l’objet considéré. Par conséquent, BMO applique les « critères applicables » suivants :

• Pour les indicateurs clés parmi les sujets « Émissions financées », la norme mondiale de comptabilisation  
et de déclaration des gaz à effet de serre pour le secteur financiers (2020), publiée par le Partnership  
for Carbon Accounting Financials. La norme se trouve à l’adresse https://carbonaccountingfinancials.com/files/
downloads/PCAF-Global-GHG-Standard.pdf; et

• Pour les indicateurs clés parmi les sujets « Finance durable » et « Changements climatiques », les  
méthodes de mesure élaborées à l’interne de BMO, comme il est décrit dans le Glossaire qui figure aux  
pages 87 à 90 du Rapport de durabilité et déclaration annuelle 2022 de BMO, qui se trouve à l’adresse  
https://notre-impact.bmo.com/rapports/.

La direction est responsable de la préparation et de la présentation de l’information sur l’objet considéré 
conformément aux critères applicables. Il incombe à la direction de déterminer la pertinence d’utiliser les 
critères applicables et d’assurer que BMO se conforme aux lois et à la réglementation applicables. La direction 
est également responsable du contrôle interne qu’elle juge nécessaire pour permettre la préparation et la 
présentation de l’information sur l’objet considéré exempte d’anomalies significatives, que celles-ci résultent  
de fraudes ou d’erreurs.

Responsabilités du professionnel en exercice
Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sous forme d’assurance limitée sur l’information sur 
l’objet considéré, sur la base des éléments probants que nous avons obtenus. Nous avons effectué notre  
mission d’assurance limitée conformément à la Norme canadienne de missions de certification (NCMC) 3000 
(révisée), Missions d’attestation autres que les audits ou examens d’informations financières historiques et  
à la NCMC 3410, Missions de certification des bilans des gaz à effet de serre. Ces normes exigent que nous 
planifiions et mettions en œuvre nos procédures en vue d’obtenir un niveau d’assurance valable quant à savoir  
si l’information sur l’objet considéré est correctement préparée et présentée, dans tous ses aspects significatifs, 
à titre de fondement de notre conclusion d’assurance limitée.

La nature, le calendrier et l’étendue des procédures mises en œuvre relèvent de notre jugement professionnel, 
et notamment de notre évaluation des risques d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes  
ou d’erreurs, et impliquent l’obtention d’éléments probants concernant l’information sur l’objet considéré.

1 Au 31 octobre 2022 et pour l’exercice clos à cette date.
2 Au 31 octobre 2021 et pour l’exercice clos à cette date.
3 Au 31 octobre 2020 et pour l’exercice clos à cette date.

https://carbonaccountingfinancials.com/files/downloads/PCAF-Global-GHG-Standard.pdf
https://carbonaccountingfinancials.com/files/downloads/PCAF-Global-GHG-Standard.pdf
https://notre-impact.bmo.com/rapports/
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Notre mission comprenait, notamment, les procédures suivantes :

• faire des demandes d’informations auprès de la direction de BMO, du personnel concerné à l’échelle de 
l’organisation et des unités d’affaires, y compris auprès des personnes responsables de la gouvernance,  
de la gestion et de la communication relatives à l’information sur la durabilité;

• évaluer l'adéquation, l'application et la divulgation des critères applicables en ce qui concerne l'information 
sur l’objet considéré;

• lorsque pertinent, exécuter des tests de cheminement pour comprendre les processus de collecte de données 
et de divulgation d’information sur l’objet considéré;

• comparer les données présentées pour l’information sur l’objet considéré avec les sources de données  
sous-jacentes, sur la base d’un échantillon;

• faire des demandes d’informations concernant les principales hypothèses et la réexécution de calculs,  
sur la base d’un échantillon;

• Examiner la présentation de l'information sur l’objet considéré afin de déterminer si la présentation est 
conforme à notre connaissance générale et à notre expérience liées à la performance de BMO.

Les procédures mises en œuvre dans une mission d'assurance limitée sont de nature différente et d'étendue 
moindre que celles mises en œuvre dans une mission d'assurance raisonnable, et elles suivent un calendrier 
différent. En conséquence, le niveau d'assurance obtenu dans une mission d'assurance limitée est beaucoup 
moins élevé que celui qui aurait été obtenu dans une mission d'assurance raisonnable.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre conclusion.

Indépendance, contrôle qualité et compétence du professionnel en exercice
Nous nous sommes conformés aux règles ou au code de déontologie pertinents applicables à l’exercice 
de l’expertise comptable et se rapportant aux missions de certification, qui sont publiés par les différents 
organismes professionnels comptables, lesquels reposent sur les principes fondamentaux d’intégrité, 
d’objectivité, de compétence professionnelle et de diligence, de confidentialité et de conduite professionnelle.

Le cabinet applique la Norme canadienne de gestion de la qualité 1, Gestion de la qualité par les cabinets  
qui réalisent des audits ou des examens d’états financiers, ou d’autres missions de certification ou de services 
connexes, qui exige que le cabinet conçoive, mette en place et fasse fonctionner un système de gestion  
de la qualité qui comprend des politiques ou des procédures en ce qui concerne la conformité aux règles  
de déontologie, aux normes professionnelles et aux exigences légales et réglementaires applicables.

Limites inhérentes importantes
L’information non financière, comme celle qui est contenue dans le Rapport, comporte plus de limites inhérentes 
que l’information financière en raison des caractéristiques qualitatives de l’objet considéré  
sous-jacent et des méthodes utilisées pour déterminer cette information. L’absence d’un ensemble important  
de pratiques établies sur lesquelles s’appuyer permet la sélection de techniques d’évaluation différentes,  
mais acceptables, ce qui peut donner lieu à des évaluations sensiblement différentes et nuire à la comparabilité.

Objet particulier de l’information sur l’objet considéré
L’information sur l’objet considéré a été préparée et présentée conformément aux critères applicables.  
En conséquence, l’information sur l’objet considéré pourrait ne pas convenir à d’autres fins.

Conclusion 
Notre conclusion a été formulée sur la base et sous réserve des éléments décrits dans le présent rapport.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre conclusion.

Sur la base des procédures d’audit mises en œuvre et des éléments probants obtenus, nous n’avons pris 
connaissance d’aucun élément qui nous porte à croire que l’information sur l’objet considéré inclus dans  
le Rapport pour l’exercice clos le 31 octobre 2022 n’est pas correctement préparée et présentée, dans tous  
ses aspects significatifs, conformément aux critères applicables identifiés plus haut.

Comptables professionnels agréés, experts-comptables autorisés 

Toronto, Canada

Le 28 février 2023

Rapport d’assurance limitée des professionnels en exercice indépendants
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Avis important concernant le présent rapport
Mise en garde concernant les déclarations prospectives
Certaines déclarations contenues dans le présent rapport constituent des déclarations prospectives au sens 
de la Private Securities Litigation Reform Act of 1995 des États-Unis (et sont faites conformément aux règles 
d’exonération de cette loi) et des lois canadiennes applicables sur les valeurs mobilières. Ces déclarations 
prospectives comprennent, sans toutefois s’y limiter, des déclarations relatives aux cibles en matière de 
crédit et de prise ferme durables, les cibles de placements durables, l’ambition climatique de BMO, les cibles 
de carboneutralité des émissions financées nettes et la réduction des émissions de GES liées à l’exploitation. 
On reconnaît généralement les déclarations prospectives à l’emploi de mots tels que « cible », « engagé », « 
engagement », « ambition », « objectif », et de verbes tels que « cibler »,  
« s’attendre à », « planifier », « viser » et « pouvoir » et d’autres expressions similaires. 

En raison de leur nature, les déclarations prospectives se fondent sur diverses hypothèses et comportent des 
risques et des incertitudes. Certaines déclarations faites dans le présent rapport reposent sur un plus grand 
nombre et un plus grand niveau d’hypothèses et d’estimations, et s’inscrivent dans un horizon plus long que  
bon nombre de nos déclarations obligatoires. Ces hypothèses et estimations sont très susceptibles de changer 
au fil du temps. Certains énoncés du présent rapport sont fondés sur des hypothèses et des scénarios mettant 
en jeu des situations très graves, et ces énoncés ne doivent pas nécessairement être considérés comme 
représentatifs du risque actuel ou réel ou des prévisions du risque prévu. Bien que les événements futurs 
abordés dans le présent rapport puissent être essentiels, tout élément d’importance ne doit pas être interprété 
comme allant nécessairement au-delà de l’importance relative des renseignements requis en vertu des lois 
canadiennes ou américaines sur les valeurs mobilières. De plus, notre analyse du risque climatique et notre 
stratégie de carboneutralité demeurent en cours d’élaboration, et les données qui sous-tendent notre analyse  
et notre stratégie demeurent sujettes à évolution au fil du temps. Par conséquent, nous nous attendons à ce  
que certains renseignements dans le présent rapport soient modifiés, mis à jour ou reformulés à mesure que  
la qualité et l’exhaustivité de nos données et de nos méthodologies continueront de s’améliorer.

Nous conseillons aux lecteurs du présent rapport de ne pas se fier indûment à ces déclarations étant donné 
que les hypothèses sous-jacentes pourraient se révéler inexactes et que les résultats, les conditions, les actions 
ou les événements réels futurs pourraient différer sensiblement des cibles, engagements, ambitions, plans ou 
objectifs exprimés dans ces déclarations prospectives en raison d’un certain nombre de facteurs. Ces facteurs 
comprennent notamment : la disponibilité de données complètes et de grande qualité sur les émissions de GES, 
l’évolution de nos portefeuilles de crédit au fil du temps et la nécessité d’une participation active et continue des 
parties prenantes (y compris les entreprises, les institutions financières et les organisations gouvernementales 
et non gouvernementales), le développement et le déploiement de nouvelles technologies et de solutions 
sectorielles, la coopération internationale et l’élaboration de règlements à l’échelle internationale; notre capacité 
à mettre en œuvre avec succès diverses initiatives dans les délais prévus, la conformité de divers tiers à nos 
politiques et procédures, à nos exigences juridiques et aux autres facteurs énoncés à la rubrique Gestion globale 
des risques du Rapport annuel 2022 de BMO qui pourraient influer sur nos résultats futurs et sur notre capacité 
à anticiper et à gérer efficacement les risques découlant facteurs susmentionnés. Nous tenons à souligner 
que la liste de facteurs qui précède n’est pas exhaustive. Pour obtenir de plus amples renseignements sur les 
hypothèses, les risques, les incertitudes et les autres facteurs qui ont une incidence sur les cibles de réduction 
des émissions de la Banque, consultez la section Remarque sur les défis liés aux données à la page 35 et la 
section Émissions financées à la page 37. Ces facteurs doivent être pris en compte en plus d’autres incertitudes 
et événements potentiels, et de l’incertitude inhérente aux déclarations prospectives.

BMO ne s’engage pas à mettre à jour les déclarations prospectives, verbales ou écrites, qui peuvent être faites,  
à l’occasion, par l’organisation ou en son nom, sauf si la loi l’exige. 

Mesures non conformes aux PCGR et autres mesures financières
Les résultats et les mesures présentés dans le Rapport de gestion de BMO daté du 1er décembre 2022 pour 
l’exercice clos le 31 octobre 2022 (« Rapport de gestion annuel 2022 ») et le présent document respectent  
les exigences des Normes internationales d’information financière (IFRS). Nous utilisons les termes IFRS  
et principes comptables généralement reconnus (PCGR) de façon interchangeable. Le bénéfice net ajusté par 
secteur géographique est un ratio non conforme aux PCGR. Les lecteurs doivent savoir que les ratios et les 
mesures non conformes aux PCGR n’ont pas de sens normalisé. De plus, ils sont difficilement comparables aux 
ratios et mesures similaires qu’utilisent d’autres entreprises et ne devraient pas être interprétés de manière 
isolée ni comme pouvant remplacer les résultats établis aux termes des PCGR. Pour obtenir de plus amples 
renseignements sur la composition de nos mesures non conformes aux PCGR et de nos autres mesures financières,  
une explication de la façon dont les mesures non conformes aux PCGR et les autres mesures financières 
fournissent des renseignements utiles, les fins auxquelles la direction utilise ces mesures et un rapprochement 
quantitatif du bénéfice net ajusté avec la mesure financière la plus directement comparable des états financiers 
de BMO pour l’exercice clos le 31 octobre 2022, consultez la rubrique Mesures non conformes aux PCGR et autres 
mesures financières commençant à la page 24 et le glossaire de termes financiers commençant à la page 131  
du Rapport de gestion annuel 2022. Ces renseignements et la concordance sont intégrés par renvoi. Le Rapport 
de gestion annuel 2022 est accessible sur SEDAR à l’adresse www.sedar.com et sur le site Web de BMO à l’adresse  
www.bmo.com/relationsinvestisseurs.

Autres avis juridiques
Le présent rapport comprend des divulgations volontaires sur des sujets liés aux changements climatiques,  
y compris les cibles en matière de crédit et prise ferme durables, les cibles de placements durables, les émissions  
de GES liées à l’exploitation et les cibles de réduction connexes, les occasions et les risques, la gouvernance, la 
stratégie, la gestion des risques ainsi que les mesures et les cibles, qui, dans certains cas, ne sont ni ne doivent 
être incorporés dans l’information que nous sommes tenus de publier, puisque nous utilisons une définition  
de l’importance relative établie en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables afin de nous conformer 
aux règles et règlements de divulgation promulgués par les organismes de réglementation des valeurs 
mobilières pertinents et aux normes d’inscription en bourse applicables.

Rien dans le présent rapport ne constitue une offre de vente ou une sollicitation d’achat ou de souscription 
d’un titre ou d’un autre instrument de la Banque ou de ses sociétés affiliées, ou ne constitue une invitation, 
une recommandation ou une incitation à entreprendre une activité de placement, ou n’en fait partie, et aucune 
partie du présent rapport ne doit servir de base à une décision de contrat, d’engagement ou de placement.  
Les offres de vente, les ventes et les sollicitations d’offres d’achat ou d’achat de titres émis par la Banque ou  
une de ses sociétés affiliées ne peuvent être faites ou conclues qu’en vertu du matériel d’offre approprié préparé 
et distribué conformément aux lois, aux règlements, aux règles et aux pratiques du marché des territoires 
dans lesquels de telles offres, sollicitations ou ventes peuvent être effectuées. Il faut demander l’avis d’un 
professionnel avant de prendre la décision d’investir dans des titres.

Les références à des tiers et à des sites Web et/ou les liens dans le présent rapport sont fournis à des fins de 
commodité seulement, et le contenu des sites Web mentionnés n’est pas intégré par renvoi au présent rapport. 
Ces références à des tiers et à des sites Web et/ou les liens n’impliquent aucune affiliation, aucun parrainage,  
ni aucun endossement.

http://www.sedar.com
http://www.bmo.com/relationsinvestisseurs


Besoin d’aide?
Communiquez avec nous par courriel, à l’adresse sustainability@bmo.com

Balado Sustainability 
Leaders de BMO 
(en anglais seulement)

Le balado Sustainability Leaders présente les esprits  
novateurs et les points de vue diversifiés qui 
repoussent les limites quant aux bonnes pratiques  
en matière de durabilité.
https://leadersetdurabilite.bmo.com/fr/home/balado-sustainability-leaders/

Les marques de commerce ci-dessous sont la propriété de tiers :
CDP est une marque de commerce de CDP Worldwide.
LEED est une marque de commerce déposée du U.S. Green Building Council.

mailto:sustainability%40bmo.com?subject=
https://leadersetdurabilite.bmo.com/fr/home/balado-sustainability-leaders/
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